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Dédicace 
Au cours de l'année 2022, l'OCFJR a documenté que 184 femmes et filles ont été violemment tuées, principalement par des hommes. 
Ce chiffre porte le nombre total de femmes et de filles tuées depuis la création de l'OCFJR à 851 au cours de la période de cinq ans de 
2018 à 2022. Il s'agit d'une estimation minimale.  

Ce rapport est dédié à leur mémoire, à la mémoire de toutes les femmes et filles décédées en raison de violences perpétrées à leur 
encontre, ainsi qu'aux familles et amis laissés derrière pour à la fois pleurer et célébrer leur vie.  

Chaque année, à partir du 25 novembre – la Journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes – et tout au 
long des 16 jours d'activisme, l'Observatoire canadien du fémicide pour la justice et la responsabilisation se souvient de chaque femme 
et de chaque fille qui a été tuée par la violence au Canada en utilisant #RememberMe (#SouvenezVousdeMoi). L'image ci-dessous 
représente toutes les femmes et les filles dont nous souhaitons nous souvenir en 2022. Chacune d'entre elles est également 
répertoriée sur notre site Web. 

Bien que ces décès ne correspondent pas tous aux paramètres de définition du fémicide, ou à ce qui est considéré comme des meurtres 
liés au sexe/genre, tous ces décès représentent une perte importante pour la société. 

Nous avons inclus l’image d’une flamme lorsqu'aucune photo de la femme ou de la fille n'était disponible, une silhouette lorsque son 
nom n'a pas été divulgué, ou l'image « You Are Not Forgotten » (On ne vous oublie pas) pour les femmes et les filles autochtones 
assassinées et disparues lorsque leur nom n'a pas été divulgué et/ou qu'aucune photo n'était disponible. 
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Résumé 
En 2018, l'Observatoire canadien du fémicide pour la justice 
et la responsabilisation (OCFJR) a commencé à documenter 
les meurtres de femmes et de filles dans ce pays et, jusqu'à 
présent, plus de 850 femmes et filles ont perdu la vie, 
principalement aux mains d'hommes. S'appuyant sur une 
longue histoire de recherche sur le fémicide au Canada 
(Crawford et Gartner, 1992; Crawford et al., 1997), l’OCFJR 
a répondu à l'appel des Nations Unies pour établir des 
observatoires du fémicide afin de documenter de manière 
plus complète et plus précise les meurtres de femmes et de 
filles liés au sexe/genre, appelés « fémicides » ou 
« féminicides » (ACUNS, 2017). Il s'agit du cinquième 
rapport annuel #CestUnFémicide de l’OCFJR. 

Lancée le 6 décembre 2017, l’OCFJR a pour mandat d'établir 
une attention visible et nationale sur le fémicide au 
Canada :  

(1) en documentant les fémicides tels qu'ils se
produisent au Canada; et,

(2) en surveillant les réponses gouvernementales,
juridiques et sociales à ces meurtres.

Dans les sections I et II, nous présentons le contexte de 
notre recherche, y compris un examen du mouvement 
mondial croissant appelant les gouvernements, y compris le 
nôtre, à reconnaître le fémicide comme un crime distinct. 
Les sections III et IV décrivent les tendances des meurtres 
de femmes et de filles, d'abord pour l'année la plus récente 
(2022) et ensuite pour la période de cinq ans au cours de 
laquelle nous avons mené cette recherche (2018-2022), en 
identifiant tout changement survenu au cours de cette 
période.  

Nous présentons ci-dessous quelques points saillants pour 
2022 et pour la période de cinq ans, respectivement. 

L'une des principales conclusions est que les meurtres de 
femmes et de filles impliquant des accusés masculins au 
Canada ont augmenté de 27 % en 2022 par rapport à 
l'année 2019, qui précédait la mise en place du COVID. 

Section III: Tendances concernant les femmes et les filles 
tuées au cours de l'année 2022 

• Dans 170 affaires, 184 femmes et filles ont été tuées.
Aucun accusé n'a été identifié pour 18 victimes. Dans
les 152 affaires restantes, il y avait 173 accusés.

• Lorsque les accusés ont été identifiés, 82 % d'entre eux
étaient des hommes et 18 % des femmes. Si l'on se
concentre uniquement sur les principaux accusés, 88 %
sont des hommes et 12 % des femmes.

• Les taux les plus élevés de femmes et de filles tuées par
des accusés de sexe masculin ont été enregistrés au
Nunavut (5,06), en Saskatchewan (2,53) et au Manitoba 
(1,99).

• Les femmes et les filles tuées dans les régions non
urbaines du pays (42 %) étaient exposées à un risque
disproportionné par rapport à leur représentation dans 
la population, tandis que celles tuées dans les centres
urbains (58 %) étaient sous-représentées par rapport à
la population générale.

• L'âge moyen des femmes et des filles tuées par un
accusé de sexe masculin était de 42 ans. Plusieurs
groupes d'âge de femmes et de filles étaient
surreprésentés parmi les victimes, ce qui souligne leur
plus grande vulnérabilité au fémicide que les femmes
et les filles d'autres groupes d'âge. Par exemple, les
femmes âgées de 25 à 34 ans représentaient 21 % des
victimes, alors qu'elles ne constituent que 14 % de la
population féminine générale, ce qui indique un risque
plus élevé de fémicide.

• La plus grande proportion d'hommes accusés était âgée 
de 25 à 35 ans (23 %), et l'âge moyen des hommes
accusés était de 37 ans.

• Bien que les informations sur la race ou l'origine
ethnique ne soient pas disponibles dans de
nombreuses affaires, au minimum, environ une
femme/fille sur cinq tuée par un accusé de sexe
masculin était autochtone (19 %).
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• Les informations sur les relations entre la victime et
l'accusé continuent d'apparaître au fur et à mesure que 
les enquêtes progressent. La relation entre les victimes
primaires et les accusés a été rendue publique dans 60
% des affaires. Dans 62 % des affaires, l'accusé était un
partenaire masculin actuel ou ancien et dans près d'un
quart des cas (24 %), l'accusé était un membre de la
famille.

Des informations sur d'autres caractéristiques des victimes, 
des accusés et des incidents sont fournies dans le corps du 
rapport, ainsi que des informations plus ciblées sur trois 
sous-types de fémicides: le fémicide intime, le fémicide 
familial et le fémicide non intime. 

Section IV: Tendances concernant les femmes et les filles 
tuées sur une période de cinq ans, 2018-2022 

• Dans 786 affaires, 850 femmes et filles ont été tuées.
Aucun accusé n'a été identifié pour 71 victimes. Dans
les 715 affaires restantes, il y a 840 accusés.

• Le nombre de femmes et de filles tuées chaque année
varie entre un minimum de 148 victimes en 2019 et un
maximum de 184 victimes en 2022.

• Lorsque les accusés ont été identifiés, 83 % d'entre eux
étaient des hommes et 17 % des femmes. Si l'on se
concentre uniquement sur les principaux accusés, 88 %
sont des hommes et 12 % des femmes.

• Les taux les plus élevés de femmes et de filles tuées par
des accusés de sexe masculin ont été enregistrés au
Nunavut (9,10), dans les Territoires du Nord-Ouest
(2,72), au Yukon (1,85), en Saskatchewan (1,58) et au
Manitoba (1,40).

• Les femmes et les filles tuées dans les régions non
urbaines du pays (45 %) étaient exposées à un risque
disproportionné par rapport à leur représentation dans 
la population, tandis que celles tuées dans les centres
urbains (55 %) étaient sous-représentées par rapport à
leur représentation dans la population générale.

• L'âge moyen des femmes et des filles tuées par un
accusé de sexe masculin était de 42 ans. Plusieurs
groupes d'âge de femmes et de filles étaient

surreprésentés parmi les victimes, ce qui souligne leur 
plus grande vulnérabilité au fémicide que les femmes 
et les filles des autres groupes d'âge. Pour chacune des 
cinq années, le groupe des femmes âgées de 24 à 34 
ans était le plus important ou le deuxième groupe le 
plus important de victimes de fémicides et était 
surreprésenté par rapport à leur représentation dans la 
population générale. Les femmes âgées de 35 à 44 ans 
ont également été surreprésentées parmi les victimes 
de 2019 à 2022. 

• Les plus grandes proportions d'hommes accusés
étaient âgés de 25 à 35 ans (26 %) et de 35 à 44 ans (23
%). L'âge moyen des hommes accusés était de 38 ans.

• Bien que les informations sur la race ou l'origine
ethnique ne soient pas disponibles dans de nombreux
cas, au moins une femme ou une fille sur cinq tuée par
un accusé de sexe masculin était autochtone. Plus d'un
quart des victimes pour lesquelles des informations sur
la race ou l'origine ethnique étaient disponibles
appartenaient à une minorité racialisée (28 %).

• Des informations continuent d'apparaître sur la nature
de la relation entre la victime et l'accusé, en particulier
pour les affaires récentes. La relation entre les victimes
primaires et les accusés a été signalée dans les
documents publics dans 73 % des cas. Parmi ces
affaires, plus de la moitié impliquaient des hommes
accusés qui étaient des partenaires intimes actuels ou
anciens (57 %) et 22 % impliquaient des hommes
accusés qui étaient des membres de la famille.

Comme la section III, la section IV fournit des informations 
détaillées sur d'autres caractéristiques de la victime, de 
l'accusé et de l'incident, ainsi que des informations plus 
ciblées sur les trois sous-types de fémicides – le fémicide 
intime, le fémicide familial et le fémicide non intime. 

Dans la section V, nous continuons à démontrer la nécessité 
d'un terme spécifique au sexe/genre pour rendre compte 
des meurtres de femmes et de filles au Canada. En nous 
appuyant sur les données de 2018 pour lesquelles 
l'information est la plus complète, nous utilisons le Cadre 
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statistique pour mesurer les meurtres de femmes et de filles 
liés au genre (également appelés « fémicide/féminicide ») 
(ONUDC et ONU Femmes, 2022) afin d'examiner la 
présence de mobiles et d'indicateurs liés au sexe/genre 
(MILSG) dans les meurtres de femmes et de filles au 
Canada. En bref, au moins un MILSG était présent pour plus 
des trois quarts des victimes (76 %). Si l'on se concentre 
uniquement sur les femmes et les filles tuées par des 
accusés de sexe masculin, 84 % d'entre elles présentaient 
au moins un MILSG, comme le fait que les meurtres aient 
été perpétrés par des partenaires intimes actuels ou 
anciens (48 % des victimes), des antécédents de 
harcèlement/violence (23 %), l'utilisation de la force et/ou 
la mutilation pendant le meurtre (18 %), le fait 
d’abandonner le corps de la victime dans un espace public 
(18 %) et la preuve d'un crime haineux motivé par des 
préjugés à l'égard des femmes (10 %).  

Nous fournissons des exemples de cas pour 10 mobiles ou 
indicateurs liés au sexe/genre afin d'accroître l'éducation et 
la sensibilisation du public sur la façon dont ces contextes 
ou circonstances sont indicatifs d'un fémicide. 

La section VI aborde brièvement les priorités de recherche 
et les défis en matière de données qui sont étroitement liés, 
en soulignant les différents groupes ou types de fémicides 

qui ont reçu trop peu d'attention. Ces groupes 
comprennent les femmes et les filles autochtones, noires et 
d'autres groupes racialisés, les femmes âgées, les victimes 
adolescentes, la communauté LGBTQ2S+, ainsi que les 
femmes et les filles vivant avec un handicap. Nous abordons 
également les victimes secondaires ou collatérales ainsi que 
les victimes vivantes de fémicides, les mères tuées par leurs 
fils, les assassinats présumés par compassion, les femmes 
et les filles tuées dans des régions non urbaines, les 
fémicides commis à l'aide d'armes à feu et les fémicides à 
caractère sexuel.  

Ce faisant, nous présentons également notre campagne 
#LaRendreVisible, qui se déroulera jusqu'en 2023. Dans 
l'ensemble, le message clé est que nous devons « rendre 
visibles les victimes invisibles » qui continuent d'être 
largement ignorées, mais nous ne pouvons pas le faire sans 
données accessibles et de qualité, collectées en mettant 
l'accent sur la prévention. 

Enfin, la section VII rend hommage aux femmes et aux filles 
tuées par la violence au Canada en 2022, dont les décès 
sont la preuve la plus récente de notre incapacité à 
répondre efficacement à la violence dans notre société, 
mais pour lesquelles nous continuons tous à nous battre 
pour que les choses changent. 
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Section I:  
Introduction 
Cela fait cinq ans que l'Observatoire canadien du fémicide pour la justice et la responsabilisation (OCFJR) a commencé à documenter 
les meurtres de femmes et de jeunes filles dans tout le pays. Au cours de cette période, au moins 850 femmes et filles ont perdu la 
vie.  

Cela signifie qu'au moins une femme ou une fille est tuée par la violence tous les deux jours.  

Une femme ou une jeune fille est tuée toutes les 48 heures. 

Lorsque les informations sont connues, les hommes constituent la majorité des accusés. 

Nous disons « au moins » parce que tous les accusés ne sont pas traduits en justice. Pour de nombreuses femmes et jeunes filles, 
aucun accusé n'a encore été identifié et, pour certaines, il ne le sera jamais. Pour d'autres femmes et filles, leur mort – bien qu'il 
s'agisse probablement d'un homicide – ne sera peut-être jamais officiellement désignée comme telle et, pour d'autres encore, on ne 
sait toujours pas où elles se trouvent – les disparues – dont une partie sont probablement victimes d'un fémicide. Leurs assassins sont 
libres et, par conséquent, ces victimes ne peuvent pas être recensées et ne le seront peut-être jamais. 

L'OCFJR a été lancée le 6 décembre 2017, à l'occasion de la Journée nationale de commémoration et d'action contre la violence faite 
aux femmes, afin d'attirer l'attention sur le fémicide – les meurtres de femmes et de filles en raison de leur sexe ou de leur genre. 
Quotidiennement, nous nous efforçons d'accroître l'éducation et la sensibilisation du public et des professionnels à ce sujet en 
soulignant les circonstances et les contextes qui indiquent un fémicide – ce que Dawson et Carrigan (2021) appellent les mobiles et 
indicateurs liés au sexe/genre (MILSG). Il n'est cependant pas toujours possible de savoir si une femme ou une fille a été ciblée en 
raison de son sexe ou de son genre. Dans de nombreux cas, il est possible que nous ne le sachions jamais en raison du manque de 
données, ou du manque de données de qualité, collectées.  

Malgré cela, dans le cadre de nos efforts d'éducation et de sensibilisation, nous continuons à surveiller les meurtres de femmes et de 
filles et à différencier, dans la mesure du possible, les meurtres qui impliquent des MILSG. Cette démarche est cruciale car les récits 
officiels sur les meurtres de femmes et de filles – qu'il s'agisse d'une femme ou de plusieurs femmes, ou d'un contexte fémicide ayant 
entraîné la mort de femmes, d'hommes et d'enfants – peuvent occulter le fait que ces meurtres étaient des fémicides ou qu'ils 
résultaient de motivations fémicides. Les fémicides entraînent souvent la mort de plusieurs victimes, et souvent d'enfants, en plus des 
femmes qui sont le plus souvent les cibles principales des auteurs masculins. Ignorer le lien entre ces meurtres et les MILSG empêche 
le développement d'initiatives de prévention appropriées et efficaces susceptibles de réduire la violence masculine à l'égard des 
femmes et des filles et la violence en général. 

C'est pourquoi la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la violence à l'égard des femmes appelle depuis 2015 tous les pays à 
mettre en place des observatoires du fémicide, en partie pour renforcer l'éducation et la sensibilisation, souvent par le biais de ce type 
de discussions, mais aussi pour encourager la collecte de données susceptibles de mieux informer la prévention de la violence (ACUNS, 
2017). Et, à aucun moment, une telle attention n'a été plus cruciale, car la pandémie de COVID-19 continue d'avoir des effets 
dévastateurs dans le monde entier, en particulier pour les femmes et les filles.  

Au cours de cette période, une question fréquente a été de savoir si les meurtres de femmes et de jeunes filles avaient augmenté. Au 
début, il était difficile de répondre à cette question, car le nombre d'homicides fluctue chaque année. Mais trois ans après le début de 
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la pandémie, il est possible d'affirmer que les meurtres de femmes et de filles ont augmenté au Canada, comme nous le verrons plus 
en détail dans les sections III et IV.  

En fait, le nombre de femmes et de filles tuées par des hommes accusés en 2022 représente une augmentation de 27 pour cent par 
rapport aux chiffres de 2019, avant la mise en place du COVID. Et nous continuons à compter.  

Ce que nous devrions peut-être demander, cependant, ce n'est pas si le nombre de décès de femmes et de jeunes filles a augmenté. 
Nous devrions plutôt nous demander si la qualité de vie des femmes et des filles s'est améliorée ou a régressé au Canada au cours de 
cette période. La violence mortelle à l'égard des femmes et des filles – ou le fémicide – n'est qu'une mesure du fonctionnement de la 
société et est plus rare que d'autres types de violence et d'abus masculins perpétrés à l'encontre des femmes et des filles. Cette 
augmentation du nombre de fémicides signifie probablement que la vie des femmes et des filles a régressé, et ce de manière 
significative, depuis la pandémie, de diverses manières qui ont été bien documentées à l'échelle mondiale. Outre la violence, ces 
impacts comprennent une charge accrue de soins liés aux enfants, aux personnes âgées et aux malades, ainsi que des pertes 
professionnelles et économiques entraînant une augmentation du nombre de personnes vivant dans la pauvreté (Nations Unies, 
2020). On peut toutefois soutenir qu'avant cela, les expériences des femmes et des filles en matière de violence masculine n'avaient 
guère évolué, de sorte que la pandémie n'a fait qu'exacerber une situation déjà précaire. 

Il est facile de se décourager face à cette situation persistante ; cependant, nous avons également constaté certains progrès, 
notamment l'élan croissant du mouvement mondial exigeant que les gouvernements identifient le fémicide (ou le féminicide, selon le 
pays) comme un crime distinct. Nous avons également assisté à de nouveaux développements dans la conceptualisation et la mesure 
du fémicide afin de documenter plus précisément son occurrence et d'accroître la visibilité de certains groupes de femmes et de filles 
dont la vie et la mort étaient jusqu'à présent invisibles et, pire encore, ignorées.  

Au Canada, nous avons également enregistré quelques progrès (limités) dans la reconnaissance du fémicide comme un problème 
social grave et dans les efforts de sensibilisation et d'éducation du public. Par exemple, dans quelques situations, le premier ministre 
Justin Trudeau et la vice-première ministre Chrystia Freeland ont utilisé le mot « fémicide » dans divers contextes. Nous avons 
également noté que certaines juridictions policières et certains médias ont parfois utilisé le terme pour désigner le meurtre d'une 
femme ou d'une fille. Cela nous encourage tout en nous rendant anxieuses. 

Il est important de comprendre pourquoi et quand le terme « fémicide » doit être utilisé et de le faire de manière cohérente dans tout 
le pays.  

Il ne s'agit pas simplement d'un nouveau mot à la mode.  

Par exemple, comme nous le verrons dans la section II, la communauté internationale a encouragé les gouvernements à adopter des 
mécanismes spécifiques pour prévenir, enquêter et éliminer les fémicides, notamment en mettant fin à l'impunité et en garantissant 
la punition des auteurs. L'un de ces mécanismes est la Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l'élimination de 
la violence contre la femme (le Congrès Belém do Pará), qui est l'un des premiers traités internationaux de ce type. Cependant, le 
Canada n'a pas encore signé ce traité, malgré l'engagement pris par notre gouvernement actuel de le faire en 2018. Cela signifie que 
le Canada reste l'un des trois pays sur 35 qui n'ont pas encore pleinement exprimé leur engagement international à prévenir, punir et 
éradiquer la violence à l'égard des femmes et des filles.  

Par conséquent, bien que certains de nos dirigeants aient utilisé le terme « fémicide », il reste un mot à la mode qui est apparemment 
utilisé à des fins politiques en l'absence d'un véritable engagement à reconnaître officiellement le fémicide comme un crime distinct.  

En outre, les dirigeants de toutes les nations du monde se sont engagés à réduire de manière significative les homicides et autres 
violences, y compris la violence à l'égard des femmes et des filles, d'ici à 2030. Il s'agit d'objectifs clairs et mesurables du Programme 
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de développement durable adopté par les Nations Unies en 2015. Les indicateurs et les cibles pour la réduction des homicides (et sans 
doute des fémicides) figurent dans l’objectif de développement durable (ODD) 16.1, la violence à l'égard des femmes et des filles (y 
compris les fémicides) dans l'ODD 5.2, et la violence à l'égard des enfants dans l'ODD 16.2 (avec également des liens avec les fémicides) 
(Statistique ONU, 2021; Waller, 2019).  

Quels efforts réels et soutenus ont été déployés pour remédier à ces problèmes au Canada? 

Dans l'attente de ces réponses, l’OCFJR a lancé une campagne intitulée #FemicideIs (#LeFémicideEst) pendant les 16 jours d'activisme 
2022, afin de mieux faire comprendre ce que signifie le fémicide et pourquoi il est important de dire que #CestUnFémicide. Chacune 
des 16 images – une présentée chaque jour pendant les 16 jours – capture des circonstances ou des contextes indicatifs du fémicide 
et de ses MILSG. Nous avons inclus ces images tout au long de ce rapport et encourageons notre public à les utiliser librement dans 
leur travail pour aider à diffuser ces connaissances. Ces images s'inspirent de résultats bien documentés sur le fémicide ainsi que du 
cadre statistique des Nations Unies pour mesurer le fémicide dont il est question dans la section V. Partagez-les avec les responsables 
fédéraux, provinciaux/territoriaux et/ou d'autres dirigeants de vos communautés. Eux aussi ont besoin d'être informés.  

Structure du rapport 
Notre rapport inaugural #CestUnFémicide a examiné l'évolution du terme fémicide à l'échelle internationale et dans le contexte 
canadien (Dawson et al. 2019). Bien qu'il ait été introduit par la regrettée professeure Diana E.H. Russell en 1975, le terme est resté 
un concept relativement nouveau avec une visibilité et une reconnaissance limitées, en particulier au Canada et aux États-Unis, mais 
cela a commencé à changer au cours des dernières années. Comme nous l'expliquons dans la section II, cela a conduit diverses 
organisations et personnes à demander au gouvernement du Canada d'élaborer une législation spécifique au fémicide ou d'inclure le 
fémicide comme infraction au code pénal. Nous discutons de ce mouvement mondial croissant pour que les États reconnaissent le 
fémicide comme un crime distinct, en soulignant certains des avantages de cette reconnaissance, comment cela a été fait, pourquoi 
maintenant, et comment le Canada peut ouvrir la voie, en s'appuyant sur les fondements fournis par d'autres pays. 

Dans la section III, comme nous l'avons fait les années précédentes, nous décrivons les tendances les plus récentes des meurtres de 
toutes les femmes et filles par la violence au Canada en 2022. Cela comprend la répartition temporelle et géographique, le sexe des 
accusés, la nature de la relation entre la victime et l'accusé et les méthodes de meurtre. Les méthodes et les sources de données de 
l’OCFJR ont été présentées en détail dans les rapports précédents et peuvent être consultées ici. En nous concentrant plus précisément 
sur les affaires impliquant des auteurs présumés de sexe masculin, nous examinons les caractéristiques des victimes, des accusés, et 
des incidents pour l'ensemble de l'échantillon d'accusés de sexe masculin, puis pour les trois principaux sous-types de fémicides : le 
fémicide intime, le fémicide familial et le fémicide non intime (c.-à-d. ceux qui se produisent entre amis, connaissances, étrangers et 
autres relations non intimes).  

Dans la section IV, nous nous concentrons sur une période de cinq ans (2018-2022), chacune des années où nous avons recueilli des 
données nationales, en notant, si possible, tout changement dans les tendances au fil du temps. Ici, nous nous concentrons à nouveau 
sur le nombre total de décès de femmes, puis sur les victimes dont les affaires impliquent des accusés de sexe masculin et, enfin, sur 
les trois sous-types de fémicides. Si les tendances ont quelque peu varié au cours des cinq dernières années, il apparaît clairement 
que les groupes de femmes et de filles touchés de manière disproportionnée par le fémicide n'ont guère changé au cours de cette 
période. 

Dans la section V, nous nous appuyons sur les rapports précédents de l’OCFJR en continuant à renforcer l'éducation et la sensibilisation 
aux MILSG, en illustrant davantage ce que l'on entend par « femmes/filles tuées parce qu'elles étaient des femmes/filles » - en raison 
de leur sexe ou de leur genre. Pour ce faire, nous décrivons diverses MILSG évidents dans les cas de 2018, en nous appuyant sur le 
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récent cadre statistique publié par les Nations Unies. Cela s'appuie également sur les informations fournies dans notre campagne de 
médias sociaux #FemicideIs (#LeFémicideEst) discutée ci-dessus.  

S'inspirant de notre expérience des cinq dernières années, 
la section VI aborde les priorités de la recherche et les défis 
en matière de données, car ces deux sujets sont 
étroitement liés. Certains sujets se recoupent avec les 
rapports précédents car, comme nous l'avons démontré 
dans les sections précédentes, peu de choses ont changé 
pour les femmes et les filles qui courent un risque accru 
d'être tuées par des hommes. Nous mettons brièvement 
en lumière certains de ces groupes, ou types de fémicides, 
en guise d'introduction à des notes de recherche plus 
approfondies qui sont actuellement en cours de 
préparation et qui seront publiées tout au long de l'année 
2023. L'objectif de cette section est de rendre plus visibles 
les victimes de fémicides qui restent les plus invisibles et d'identifier comment nous pouvons mieux documenter le fémicide afin que 
nos recherches et nos efforts de plaidoyer contribuent à la prévention. Les notes de recherche feront partie de la campagne 
#MakingHerVisible (#LaRendreVisible) de l’OCFJR tout au long de l'année 2023. 

Enfin, la section VII rappelle le souvenir de toutes les femmes et filles tuées par la violence au Canada en 2022. En page 6, nous 
continuons à dédier ce rapport à ces femmes et à ces filles, ainsi qu'aux milliers d'autres qui ont été tuées avant elles dans notre pays. 
La section VII énumère chacun des noms que nous avons pu recueillir, en espérant que les lecteurs auront désormais une meilleure 
compréhension de leur vie et de leur mort. Pour certaines des 2022 victimes répertoriées, il n'a pas été possible de se souvenir de leur 
nom parce qu'elles n'ont pas été identifiées et/ou que leur nom n'a pas été communiqué aux médias. Nous soutenons que la façon 
dont ces femmes et ces filles sont réduites au silence dans leur mort, comme elles l'ont probablement été dans leur vie, les rend 
définitivement invisibles. Qu'il s'agisse de décisions officielles ou de celles des membres de la famille, nous espérons qu'à l'avenir, 
moins de femmes et de filles seront réduites au silence de cette manière. 

Outre la mémoire des femmes et des filles tuées dans cette section, nous incluons des citations de ceux qui ont été touchés par leur 
mort tout au long du rapport. Toutes les citations sont tirées de rapports des médias, et les noms et identifiants ont été supprimés. 
Leurs paroles décrivent et reflètent les pertes subies par leurs proches, les conséquences actuelles de leur mort sur ceux qui les ont 
quittées, ainsi que le potentiel perdu pour leurs communautés et la société. Nous espérons que ces mots contribueront également à 
célébrer leur vie. 

À propos de la couverture 
Comme nous en avons discuté au fil des ans et dans le présent rapport, tous les meurtres de femmes et de filles ne relèvent pas des 
paramètres du fémicide; cependant, toutes les femmes et les filles méritent que l'on se souvienne d'elles. C'est pourquoi, pour 
marquer les cinq années de nos efforts de recherche et d'éducation, la page de couverture de notre rapport se souvient de 611 des 
plus de 850 femmes et filles que nous avons perdues au cours de cette période. Nous espérons que le fait de voir des centaines de 
visages de femmes et de filles fera prendre conscience des pertes subies par leurs proches, par les communautés dans lesquelles elles 
vivaient et par la société canadienne. Nous souhaitons également nous souvenir des 239 femmes et jeunes filles pour lesquelles nous 
n'avons jamais pu trouver une image pour commémorer leur vie ou même, dans certains cas, un nom pour se souvenir d'elles.   
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Section II:  
Considérer le fémicide comme un crime distinct au Canada: une brève 
introduction 
L'Observatoire canadien du fémicide pour la justice et la responsabilisation demande au public canadien, et surtout à nos dirigeants, 
de reconnaître que #cestunfémicide depuis 2018. S'alignant sur un mouvement mondial croissant en faveur des droits de la personne 
(Dawson et Mobayed, 2023 ; Laurent et al., 2013), plusieurs organisations et personnes au Canada demandent maintenant aussi au 
gouvernement du Canada et à d'autres dirigeants de reconnaître le fémicide comme un crime distinct. L'une des premières 
organisations à le faire a été la Commission des services policiers de London en Ontario1, suivie d'une recommandation découlant de 
l'enquête du Bureau du coroner en chef de l'Ontario sur les circonstances entourant la mort de Valerie Warmerdam, Carol Culleton et 
Anastasia Kuzyk.2 Depuis lors, de nombreuses organisations et personnes ont publiquement soutenu cette démarche et des appels 
similaires ont été lancés dans le monde entier.  

À son niveau le plus élémentaire, cela 
signifierait reconnaître officiellement les 
meurtres dans lesquels des femmes et 
des filles ont été tuées en raison de leur 
sexe ou de leur genre, comme étant des 
fémicides (ou des féminicides, selon la 
région du monde). 3  Plus précisément, 
cette reconnaissance s'appuierait sur les 
nombreuses recherches menées au cours 
des dernières décennies au Canada et 
dans le monde pour identifier les mobiles 
et les indicateurs liés au sexe ou au genre 
qui soulignent et illustrent clairement la 
nature distincte du fémicide et la façon 
dont il diffère des autres types 
d'homicide (Dawson et Carrigan, 2021 ; 
ONUDC, 2022).  

Dans le tableau 2.1, 20 pays ont déjà identifié le fémicide ou le féminicide comme une crise de violence à l'égard des femmes et des 
filles en adoptant une législation spécifique ou en approuvant des réformes de leur code pénal. La reconnaissance officielle du fémicide 
comme le meurtre d'une femme ou d'une fille parce qu'elle est une femme ou une fille dans ces pays a contribué à sensibiliser le 
public et les professionnels à ces meurtres, et plus généralement à la violence masculine contre les femmes et les filles. Au fil du 
temps, cette démarche peut contribuer à la prévention de futurs fémicides en façonnant le développement de réponses plus efficaces 
à la violence masculine à l'encontre des femmes et des filles (Organisation des États américains, 2018). 

 

 
1 Voir: 'This is a crisis': Ontario police board wants femicide added to Criminal Code. 
2 Voir: I want change,' daughter says after jury shares recommendations at Ontario inquest" 
3 Voir: l'Organisation mondiale de la santé à l'adresse 
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Tableau 2.1: Résumé du type et de l'année de la législation sur les fémicides ou féminicides par pays 
Pays Année Loi or Droit? Législation Terme utilisé 
Argentine 2012 Loi n° 26791 – Modifications du code pénal sur le fémicide  Non Fémicide 
Belgique 2022 La Belgique va légiférer contre le feminicide En cours -- 

Bolivie 2013 Loi n° 348 – Loi globale visant à garantir aux femmes une vie sans violence Oui Féminicide 
Brésil 2015 Loi n° 13.104 – Code pénal prévoyant que le féminicide constitue une 

circonstance qualifiante pour le crime d'homicide 
Non Féminicide 

Chili 2010 Loi n° 20.480 – Modifie le code pénal et la loi 20.066, établissant le 
"fémicide" 

Non Fémicide 

Colombie 2008/ 
2015 

Réforme du Code pénal/Loi Rosa Elvira Cely Non Féminicide 

Costa Rica 2007 Loi n° 8589 sur la pénalisation de la violence à l'égard des femmes Non Fémicide 
République 
dominicaine 

2014 Loi n° 550-14 – Établit le Code pénal de la République dominicaine Non Féminicide 

Équateur 2014 Code pénal intégral organique Non Fémicide 
El Salvador 2010 Loi spéciale globale pour une vie sans violence pour les femmes Oui Féminicide 
Guatemala 2008 Loi contre le fémicide et autres formes de violence à l'égard des femmes Oui Fémicide 
Honduras 2013 Décret 23-2013 portant réforme du code penal Non Fémicide 
Malta 2022 Le fémicide comme circonstance aggravante de l'homicide Oui Fémicide 
Mexique 2012 Réforme du code pénal Droit général de l'accès des femmes à une vie sans 

violence 
Oui Féminicide 

Nicaragua 2012 Loi n° 779 - Loi intégrale contre la violence à l'égard des femmes et 
réformes de la loi n° 641, "Code pénal". 

Oui Fémicide 

Panama 
 

2013 Adopter des mesures pour prévenir la violence à l'égard des femmes et 
réformer le code pénal pour criminaliser le féminicide et punir les actes de 
violence à l'égard des femmes 

Oui Fémicide 

Paraguay 2016 Art. 50 de la loi n° 5777 - De la protection intégrale des femmes, contre 
toutes les formes de violence 

Oui Féminicide 

Pérou 2013 N° 29819 - Loi qui modifie l'article 107 du code pénal en y intégrant le 
féminicide 

Oui Féminicide 

Uruguay 2017 No. 19538 - Loi modifiant l'article 312 du Code pénal Non Fémicide 
Venezuela 2007/ 

2014 
Loi organique sur le droit des femmes à une vie sans violence Oui Fémicide 

 

 

L'urgence de le faire découle de la reconnaissance du fait que les efforts visant à lutter contre la violence masculine à l'égard des 
femmes et des filles ont été loin d'atteindre leur but au cours des dernières décennies, un problème reconnu chaque année par le 
Secrétaire général des Nations Unies, António Guterres, et plus récemment, en novembre 2022.4 Ce manque de progrès a été exacerbé 
par le COVID-19 qui a eu un impact prononcé sur la vie des femmes et des filles (Nations Unies, 2020) et, spécifiquement, sur les 
niveaux de violence masculine contre les femmes et les filles dans le monde (ONU Femmes, 2021).  

 
4Consign violence against women and girls, ‘to the history books’: UN chief.  
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Pourquoi est-il important de reconnaître le fémicide comme un crime 
distinct? 

1) Impact symbolique sur l'éducation et la sensibilisation des professionnels et du public 
D'un point de vue social, politique et juridique, la reconnaissance du fémicide comme un crime distinct augmenterait la reconnaissance 
publique et professionnelle que le meurtre d'une femme ou d'une fille est souvent une expression claire de la violence motivée par le 
sexe ou le genre (Sarmiento et al., 2014). Historiquement, et encore aujourd'hui, ces meurtres se produisent dans le cadre d'une 
hiérarchie sociétale qui rend les décès de femmes largement invisibles, et plus préoccupant, comme une violence normalisée qui ne 
peut pas être évitée, en particulier si elles sont tuées par un partenaire intime ou un membre de la famille de sexe masculin. Par 
conséquent, la reconnaissance du fémicide constituerait une première étape importante, car elle légitimerait le fémicide en tant que 
phénomène digne d'attention et augmenterait sa visibilité, y compris ses caractéristiques distinctes par rapport aux meurtres 
d'hommes, une situation dont la plupart des gens ne sont pas conscients (Weil, 2015). 

En tant que sous-catégorie de l'homicide, qui est un terme neutre du point de vue du genre, la réalité du fémicide, ses causes profondes 
(par exemple, l'inégalité, la discrimination et l'oppression systématiques fondées sur le sexe/genre) et son lien avec les formes non 
mortelles de violence masculine subies par les femmes et les filles restent cachés à la plupart des individus et à la société en général. 
L'éducation et la sensibilisation des professionnels et du public, qui sous-tendent les initiatives efficaces de prévention de la violence, 
nécessitent de conceptualiser et de comprendre la violence fondée sur le sexe et le genre comme le résultat de relations de pouvoir 
inégales et permanentes entre les femmes et les hommes (Sarmiento et al., 2014). Cela signifie qu'il faut rendre plus visible les 
dynamiques de pouvoir inéquitables historiques et contemporaines enracinées dans l'héritage, et les impacts actuels, des notions 
patriarcales des femmes en tant que « propriété » ou « objets » d'hommes individuels et/ou d'institutions patriarcales. En outre, la 
reconnaissance du fémicide comme un crime distinct contribuera à la dénormalisation de la violence masculine à l'égard des femmes 
et des filles, y compris leur meurtre, trop souvent présenté comme une question privée plutôt que comme une violence publique qui 
a des conséquences négatives étendues et qui est une question de santé publique mondiale (Alvazzi del Frate et Nowak, 2013).5 

 

 

 
5 Voir aussi "La maison est l'endroit le plus dangereux pour les femmes", mais il y a un lien avec la violence publique  
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2) Collecter des données dans le but de prévenir les fémicides 
Reconnaître le fémicide comme un crime distinct avec des caractéristiques spécifiques liées au sexe et au genre permettra de recueillir 
des données qui pourront contribuer à sa prévention. Les données sur le fémicide, c'est-à-dire le meurtre de femmes et de filles en 
raison de leur sexe ou de leur genre, restent difficiles d'accès et de collecte, en particulier pour certains groupes de femmes et de filles 
(Cullen et al., 2021 ; Walby et al., 2017 ; Walklate et al., 2019). Comme le soulignent à plusieurs reprises les travaux de l'OCFJR et 
d'autres organismes à l'échelle mondiale, ces lacunes dans les données continuent de mettre la vie des femmes et des filles en danger, 
ce qui souligne l'urgence de mettre l'accent sur la prévention comme priorité de la collecte de données, plutôt que de simplement 
répondre aux besoins administratifs des gouvernements.  

Par exemple, au fil du temps et dans le monde entier, les victimes de genre féminin sont le plus souvent tuées par des hommes qu'elles 
connaissent – leurs partenaires intimes et les membres de leur famille (ONUDC, 2022). Ce n'est pas le cas des victimes de genre 
masculin, qui sont plus souvent tuées par des connaissances et des étrangers, mais aussi principalement par des hommes (ONUDC, 
2022). Malgré ce fait bien documenté, il n'y a que quelques variables dans l'Enquête sur les homicides de Statistique Canada qui 
saisissent l'information cruciale sur les facteurs de risque du fémicide, comme la violence antérieure, les contacts antérieurs avec la 
police, le rôle de la séparation, les conflits de garde/accès, le harcèlement criminel, la violence sexuelle et la violence excessive 
(Dawson et Carrigan, 2021).6 Compte tenu des lacunes persistantes dans les données ─ notamment autour des meurtres de femmes 
et de filles autochtones, noires, de minorités racialisées, pauvres et/ou immigrantes/réfugiées – nous devons également commencer 
à nous demander pourquoi les données qui sont d'une importance vitale pour la prévention du fémicide et de toutes les formes de 
violence masculine à l'égard des femmes et des filles ne sont pas systématiquement et couramment recueillies maintenant.  

Les effets historiques et continus des structures sociales sexistes et racistes, y compris les décideurs historiques et contemporains, 
pour qui la collecte de ces données n'était et n'est toujours pas considérée comme une priorité, en sont un facteur clé. Reconnaître le 
fémicide comme un crime distinct, et exiger une collecte de données plus nuancée et plus ciblée, remettrait en question les hiérarchies 
bien ancrées de « sujets dignes d'intérêt », qui laissent souvent la victimisation des femmes et des filles invisible et hors des limites de 
ceux qui méritent l'attention. En outre, la rareté des données qui saisissent les identités sociales combinées des femmes et des filles, 
en particulier celles qui sont considérées comme marginales, rend leur valeur encore plus invisible, et leurs vies – et leurs morts – 
négligées (Cullen et coll., 2021).  

En termes simples, les efforts actuels de collecte de données ne permettent pas de recueillir des informations cruciales sur les meurtres 
de femmes et de filles. Cela est dû en partie à l'accent mis sur les instruments de collecte de données administratives et à leur 
utilisation, qui découlent en grande partie de l'accent historique et dominant mis sur les homicides entre hommes. En outre, bien que 
limitées, ces données sont largement inaccessibles à ceux qui pourraient les utiliser efficacement, de sorte qu'elles restent largement 
sous-utilisées, même si leur portée est limitée. L'OCFJR a fait valoir que nous devons recentrer les efforts de collecte de données sur 
la production de données de prévention accessibles qui peuvent façonner efficacement et précisément des réponses plus nuancées à 
la violence masculine contre les femmes et les filles, en particulier celles qui sont le plus à risque. Ce faisant, le fémicide doit être 
reconnu comme un problème spécifique qui nécessite des données et des recherches spécifiques avant que des solutions appropriées 
puissent être élaborées. 

Récemment, l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, avec l'Entité des Nations Unies pour l'égalité des sexes et 
l'autonomisation des femmes (ONU Femmes) et des consultations d'experts, a élaboré un cadre statistique pour mesurer les meurtres 
de femmes et de filles liés au genre (fémicide/féminicide) (ONUDC, 2022). Ce cadre comprend un point de départ de 10 
caractéristiques ou contextes qui peuvent être utilisés pour capturer le modus operandi ou les circonstances indicatives du fémicide. 

 
6Pour plus de détails, voir: Miser sur les données pour prévenir les féminicides. 
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Ce cadre sera discuté plus en détail dans la section V du présent rapport, où nous examinons la présence de ces 10 variables dans les 
meurtres de femmes et de filles au Canada en 2018, l'année pour laquelle la collecte de données est la plus complète.7  

3) Lutte contre l'impunité, y compris l'impact de « la remise d'intimité » 
L'accès limité à la justice pour les femmes et les filles est bien documenté et l'un des facteurs clés en est les stéréotypes et les préjugés 
liés au sexe ou au genre qui restent fermement ancrés dans les processus juridiques, ainsi que dans les attitudes et les croyances du 
personnel institutionnel, notamment la police, les procureurs et les juges. Plus précisément, l'accès à la justice (ou son absence) pour 
ces victimes est souvent déterminé par des stéréotypes ou des croyances sans fondement sur l'infériorité des femmes, des perceptions 
du comportement sexuel approprié des femmes, des hypothèses basées sur les relations entre les victimes et leurs tueurs, et/ou par 
qui ou où elles ont été tuées (pour une discussion complète sur ces stéréotypes, voir Dawson, 2006 ; Flood et Pease, 2009). 

En ce qui concerne les relations entre partenaires intimes, par exemple, le stéréotype du « crime passionnel » continue d'entraîner le 
déclassement des infractions de meurtre en homicide involontaire8 – ce que l'on appelle the intimacy discount (la « remise d’intimité 
») (Dawson, 2016; Grosso et al., 2010) ou the domestic discount (la « remise conjugale ») (Rapaport 1991, 1994). Entre autres, ce 
stéréotype dominant renforce les notions selon lesquelles la violence masculine envers les femmes et les filles est normale, acceptée, 
inévitable et/ou moins grave dans certains contextes. En outre, certaines femmes et jeunes filles, comme les Autochtones, les 
membres de minorités racialisées et/ou les femmes pauvres, ont encore moins accès à la justice, tout comme les victimes qui vivent 
dans certaines régions de notre pays (rurales, nordiques) où l'accès aux services – et à la justice – est limité, voire inexistant. 

Reconnaître le fémicide comme un crime distinct peut contribuer à renforcer les libertés et les droits fondamentaux des femmes et 
des filles et à rendre l'accès à la justice plus équitable pour toutes les femmes et les filles. Pour y parvenir, une telle législation doit 
également reconnaître et prendre en compte les formes croisées d'oppressions et de discriminations qui exacerbent les aspects déjà 
négatifs de la vie des femmes et des filles. Cela signifie que l'enquête juridique sur leur décès doit être menée dans une perspective 
intersectionnelle et différenciée (OEA, 2018; Sarmiento et al., 2014). Ce faisant, le personnel juridique doit reconnaître et répondre 
de manière appropriée aux différentes façons dont le sexe et le genre s'entrecroisent avec d'autres identités ou facteurs qui aggravent 
les expériences et les impacts de la violence d'une personne.  

Comment le fémicide pourrait-il être officiellement reconnu comme un 
crime distinct? 
Plusieurs pays, notamment en Amérique latine, ont déjà reconnu le fémicide (ou féminicide) comme un crime distinct, comme indiqué 
ci-dessus, en modifiant leur code pénal ou en mettant en œuvre une législation spéciale pour répondre au fémicide et à sa prévention. 
Plus récemment, en 2022, Malte et la Belgique ont reconnu le fémicide comme un crime distinct.9 Ces efforts, ainsi que le travail des 
Nations Unies10, ont permis d'accroître l'utilisation et la compréhension du fémicide dans le domaine public.  
 

 
7 L'OCFJR s'appuie sur les médias et les documents judiciaires et, compte tenu du temps nécessaire pour que les affaires soient traitées par le système de justice pénale, 
les documents judiciaires ne sont souvent disponibles que plusieurs années après l'homicide. 
8 Par exemple, voir les rapports du ministère de la Justice du Canada: Rapport sur la détermination de la peine dans les cas d'homicides involontaires coupables commis 
dans le cadre d'une relation intime et Traitement par la justice pénale des homicides commis par un partenaire intime par opposition aux autres types d'homicides. 
9 Pour Malte, voir "Femicide bill unanimously approved, clears all Parliament hurdles" sur. Pour la Belgique, voir Belgium to legislate against femicide à l'adresse  
10 Pour plus de détails sur les initiatives mondiales, voir l'Femicide Watch Initiative établie par les Nations Unies et le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l'homme et la Femicide Watch Platform, établie par l'Association des études des Nations Unies.  
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Deux documents clés qui traitent en détail de l'enquête, de la prévention, de la sanction et de l'éradication du fémicide sont le 
Protocole latino-américain pour l'enquête sur les meurtres de femmes liés au genre (fémicide/féminicide) (Sarmiento et al., 2014) et la 
Loi type interaméricaine sur la prévention, la sanction et l'éradication des meurtres de femmes et de filles liés au genre 
(fémicide/féminicide) (Organisation des États américains, 2018). Avec la législation spécifique à chaque pays, également identifiée 
dans ces rapports, le protocole et la loi type ci-dessus identifient certains contextes et circonstances dans lesquels le fémicide se 
produit. Ces informations peuvent être utilisées comme une base solide sur laquelle le fémicide peut être considéré comme un crime 
distinct dans le contexte canadien (voir le tableau 2.2). 

Tableau 2.2: Résumé du type et de l'année de la législation sur les fémicides et féminicides par pays 
Pays Caractéristiques du fémicide et féminicides 
Argentine (1) Famille/conjoint actuel ou ancien; (2) Plaisir/préoccupation/haine fondée sur la race, la religion, le sexe ou l'orientation 

sexuelle; (3) Auteur masculin 
Bolivie (1) Partenaire actuel/ancien; (2) V. refusant d'établir une relation; (3) V. enceinte; (4) Relation de subordination/dépendance; (5) 

Vulnérabilité de la V.; (6) Violence physique/psychologique/sexuelle/économique antérieure; (7) Crime contre la liberté 
individuelle/sexuelle; (8) Traite de personnes; (9) Défis de groupe/pratiques culturelles 

Brésil (1) La violence conjugale et familiale; (2) Le dénigrement ou la discrimination à l'égard des femmes 

Chili (1) Conjoint actuel/ancien 
Colombie 
 

(1) Famille/conjoint ou ex-conjoint et violence antérieure; (2) Oppression/domination sur la vie ou la sexualité; (3) Exploitation 
des relations de pouvoir; (4) Terreur/humiliation; (5) Violence/menaces antérieures; (6) Détention sans contact avec 
l'extérieur/privée de mouvement 

Costa Rica (1) Homicide commis dans le cadre du mariage ou de l'union de fait 

République 
dominicaine 

(1) Conjoint actuel/ancien; (2) Prétendre avoir une relation; (3) Meurtre malveillant 

Équateur (1) Relations de pouvoir; (2) Tout type de violence; (3) Violence liée au sexe 

El Salvador  (1) Haine ou mépris envers une femme; (2) Violence antérieure; (3) Vulnérabilité de la V.;  
(4) Rapports de force inégaux; (5) Acte contre la liberté sexuelle; (6) Mutilation 

Guatemala 
 

(1) Rapports de force inégaux; (2) Tentative d'établir une relation; (3) Famille/conjoint actuel ou ancien; (4) Violences répétées; 
(5) Rituels de groupe; (6) Satisfaction des instincts sexuels; (7) Mutilation génitale/autres mutilations; (8) Misogynie; (9) Présence 
des enfants de la V 

Honduras 
 

(1) Conjoint actuel/ancien; (2) Violence familiale antérieure; (3) Violence/harcèlement sexuel antérieur; (4) 
Impitoyabilité/blessures humiliantes/mutilations dégradantes 

Mexique 
 

(1) Pour des raisons liées au sexe; (2) Signes de violence; (3) Blessures ou mutilations humiliantes/nécrophilie; (4) Violence 
antérieure; (5) Relation de confiance; (6) Menaces/harcèlement/blessures antérieures; (7) V. détenue sans contact avec l'extérieur 
(8) V. exposée en public 

Nicaragua 
 

(1) Relations de pouvoir inégales; (2) Établir/rétablir une relation; (3) Conjoint actuel ou ancien/relations familiales; (4) Violences 
répétées; (5) Rituels de groupe/gangs; (6) Satisfaction des instincts sexuels, mutilations génitales/autres mutilations; (7) 
Misogynie; (8) Présence des enfants de la V 

Panama 
 
 

(1) Famille/conjoint actuel/ancien conjoint/cohabitant; (2) Tentative d'établir une relation; (3) Relation de confiance/supériorité; 
(4) Présence des enfants de la V; (5) Vulnérabilité de la V; (6) Rituels de groupe/vengeance; (7) Satisfaction des instincts 
sexuels/mutilation génitale/autre mutilation; (8) V. exposée ou sans contact avec l'extérieur; (9) V. enceinte; (10) Relations de 
force inégaux 

Pérou 
 

(1) Violence familiale; (2) Coercition/harcèlement sexuel; (3) Abus de pouvoir/de confiance/d'autorité; (4) Discrimination 

Venezuela 
 

(1) Domination/subordination fondée sur le sexe; (2) Violence sexuelle; (3) Blessures/mutilations dégradantes; (4) Corps exposé 
en public; (5) Vulnérabilité physique/psychologique; (6) Antécédents de violence 

Source: Carrigan, M. and M. Dawson. 2020. Problem representations of Femicide/Feminicide legislation in Latin America. International Journal for Crime, Justice and 
Social Democracy 9(2): 1-19. 
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D'importance, et répondant à une critique commune de telles lois, la loi type déclare (et le tableau 2.2 montre): 

Étant donné que la détermination des facteurs subjectifs qui composent l'intention de l'agresseur pose un défi compliqué 
aux agents du système de justice pénale en termes de normes de preuve, le Comité a entrepris d'établir les actes objectifs 
qui devraient être pris en compte pour déterminer l'existence de mobiles fondés sur le sexe, dans une perspective 
intersectionnelle, ainsi que le contexte social, la communauté de la victime et de l'auteur, y compris leurs croyances 
culturelles et religieuses, et ainsi éliminer la nécessité de déterminer l'état d'esprit ou tout mobile individuel (mens rea) de la 
part de l'agresseur (p. 19). 

Bien que les approches varient d'une juridiction à l'autre, quatre voies principales ont été identifiées pour reconnaître officiellement 
le fémicide comme un meurtre de femmes et de filles lié au sexe/genre11:  

1) Les infractions pénales spécifiques (par exemple, le fémicide ou le féminicide en tant qu'infraction spécifique); 
2) Éléments liés au sexe/genre dans les formes d'homicide aggravé; 
3 )  Circonstances aggravantes liées au sexe/genre pour les homicides et autres infractions, 
4 )  Le meurtre de la victime comme circonstance aggravante dans les infractions liées au sexe/genre. 

Un examen approfondi des défis et des avantages de chacune de ces approches dépasse la portée du présent rapport, mais il est 
nécessaire si le Canada envisage d'identifier le fémicide comme un crime distinct. Nous pouvons apprendre des nombreuses 
juridictions qui ont déjà emprunté cette voie, particulièrement celles qui ont ajouté le fémicide comme une infraction criminelle 
spécifique, ce qui offre sans doute le plus grand potentiel pour accroître la visibilité du fémicide comme étant digne de l'attention du 
public et des professionnels si l'on veut le prévenir à l'avenir.  

Nous soutenons dans le présent rapport que la mise en œuvre d'une infraction criminelle de fémicide soigneusement étudiée et 
réfléchie, assortie de critères clairs (voir l'option n.1 ci-dessus) et d'une surveillance subséquente de sa mise en œuvre, peut permettre 
d'atteindre ce que les infractions ou les lois antérieures actuellement en vigueur au Canada n'ont pas permis.12 Par exemple, en ce qui 
concerne le sous-alinéa 718.2a)(i) et les actes motivés par des préjugés ou de la haine, un rapport récent commandé par le Bureau du 
commissaire aux droits de la personne de la Colombie-Britannique a révélé que les actes de violence perpétrés contre les femmes et 
les filles étaient rarement visés par des lois ou des cadres de travail sur la haine au Canada ou dans le monde.13 En bref, pour les 
femmes et les filles, cet article existe sur papier, mais il est rarement utilisé dans la pratique.   

 

 
11 Pour plus de détails, voir: Criminalization of gender-related killing of women and girls. 
12 Les paragraphes 231(5) et 231(6) relatifs au meurtre au premier ou au deuxième degré ; les renforcements de peine prévus à l'article 718.2(a)(i) relatifs aux actes 
motivés par des préjugés ou de la haine ; et/ou l'article 718.2(a)(ii) relatif à la relation entre les délinquants et les victimes. 
13 Voir Considering gender-based violence as a form of hate. 
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Pourquoi le moment est-il venu pour le Canada de reconnaître le fémicide 
comme un crime distinct?  
Il a toujours été important pour le gouvernement du Canada de montrer son leadership dans la lutte contre la violence masculine à 
l'égard des femmes et des filles, y compris le fémicide, mais cela est encore plus crucial en ce moment pour diverses raisons. 

Tout d'abord, l'élaboration d'une législation sur le fémicide propre à chaque pays suit généralement un processus plus long d'efforts 
locaux et régionaux visant à faire comprendre que le fémicide est un problème social. Même si le « massacre de Montréal » s'est 
produit il y a plus de 30 ans et qu'une étude novatrice sur le fémicide dans l'intimité en Ontario a été menée au milieu des années 
1990 (Crawford et Gartner, 1992; Crawford et coll., 1997), il y a eu peu de progrès dans l'acquisition de connaissances publiques et 
professionnelles sur le fémicide et sa signification. Cependant, une variété d'initiatives ou d'événements se sont conjugués au cours 
de la dernière décennie pour créer un climat propice dans laquelle plus de leadership et d'initiative sont nécessaires, à commencer 
par la reconnaissance officielle du 
fémicide dans ce pays.  

Par exemple, l'Observatoire canadien du 
fémicide pour la justice et la 
responsabilisation a été créé en 2017, un 
accomplissement reconnu par la 
Rapporteuse spéciale des Nations Unies 
sur la violence contre les femmes, qui 
appelle les pays à mettre en place de 
telles initiatives depuis 2015 (ACUNS, 
2017). Deux ans plus tard, en 2019, 
Réclamer notre pouvoir et notre place: le 
rapport final de l’Enquête nationale sur 
les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées a été publié; 
cependant, près de quatre ans plus tard, 
des mesures significatives concernant la plupart des appels à la justice identifiés dans ce rapport n'ont toujours pas été prises (Enquête 
nationale, 2019). Enfin, au début de l'année 2020, les effets du COVID-19 se sont rapidement propagés dans le monde entier, et ces 
effets ont été ressentis de manière encore plus aiguë par les filles et les femmes, notamment par l'exacerbation de leur expérience de 
la violence masculine (Nations Unies, 2020; ONU Femmes, 2021).  

Ces trois initiatives/événements, en s'appuyant sur les activités de plaidoyer et d'activisme historiques et contemporaines, associés à 
de multiples incidents très médiatisés de violence masculine envers les femmes, font qu'il est impossible d'ignorer le fait que nos 
efforts pour lutter contre la violence masculine envers les femmes et les filles au Canada, et dans le monde, ont échoué, en particulier 
pour certains groupes de femmes et de filles. Ces incidents très médiatisés comprennent, sans s'y limiter, au moins deux récentes 
tueries de masse dont les victimes étaient principalement des femmes 14, le siège continu que subissent les femmes et les filles 
autochtones, et la reconnaissance croissante du fait que les femmes noires et les autres femmes et filles des minorités racialisées sont 
tout aussi vulnérables, mais invisibles dans les données et les réponses officielles à leurs expériences violentes.  

 
14 Il s'agit notamment de l’Attaque à la voiture-bélier de 2018 à Toronto, en Ontario, qui a tué 11 femmes et deux hommes, et de la tuerie de Portapique, en Nouvelle-
Écosse. 
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L'Observatoire canadien du fémicide, ainsi que de nombreuses autres initiatives au Canada et dans le monde, ont fait des progrès pour 
accroître l'utilisation et la compréhension du terme « fémicide » dans le domaine public, comme nous l'avons mentionné dans 
l'introduction. Bien qu'il reste encore beaucoup de travail à faire, le moment est venu de franchir la première étape de ce qui devra 
être un ensemble plus vaste et plus substantiel de changements15 pour reconnaître la violence masculine envers les femmes et les 
filles et y réagir plus efficacement. Cette première petite étape permettra de commencer à s'attaquer aux préjugés généralisés et bien 
ancrés qui sont à la fois la cause et la 
conséquence d'inégalités permanentes et à 
grande échelle entre les sexes, exacerbées par 
la COVID-19 comme nous l'avons vu. Cela 
commencera également à contrecarrer la 
normalisation, la minimisation et la tolérance 
historiques et contemporaines de diverses 
formes de violence masculine à l'encontre des 
femmes et des filles, y compris de la part des 
États/gouvernements (c'est-à-dire l'impunité).   

À l'échelle mondiale, la communauté 
internationale a encouragé les gouvernements 
à adopter des mécanismes spécifiques pour 
prévenir le fémicide/féminicide, enquêter à 
son sujet et l'éliminer, notamment en mettant 
fin à l'impunité et en veillant à ce que les auteurs soient punis. Par exemple, la Convention interaméricaine pour la prévention, la 
répression et l'éradication de la violence contre les femmes (Congrès Belém do Pará) est le premier traité international à consacrer le 
droit des femmes à vivre une vie exempte de violence, tant dans la sphère publique que privée, et à être valorisées et éduquées à 
l'abri des comportements stéréotypés et des pratiques sociales et culturelles fondés sur l'idée qu'elles sont inférieures ou 
subordonnées aux hommes. Cependant, le Canada n'a toujours pas signé ce traité malgré l'engagement pris par notre gouvernement 
actuel de le faire en 2018.16 Par conséquent, avec les États-Unis, le Canada reste l'un des trois seuls pays sur 35 qui n'ont pas encore 
exprimé pleinement leur engagement international à prévenir, punir et éradiquer la violence contre les femmes et les filles (voir 
encadré 2.1). 

Mais le Canada peut encore faire preuve de leadership pour changer cette tendance. 

Comment le Canada peut-il montrer la voie et s'inspirer de ce que d'autres 
pays ont fait? 
Bien que nous ayons beaucoup à apprendre des autres pays, le Canada peut aussi ouvrir la voie en s'appuyant sur les efforts précédents 
pour reconnaître le fémicide comme un crime distinct. Voici quelques options qui devraient être envisagées:  

1. Certains pays ont identifié dans leur législation la manière dont les relations de pouvoir inégales ou les inégalités de sexe/genre 
peuvent contribuer au fémicide. Comme le note l'Organisation des États Américains (2018), par exemple, le Panama considère un 

 
15 Par exemple, les Refuges pour femmes du Canada ont fourni une feuille de route pour le plan d'action national contre la violence à l'égard des femmes et la violence 
fondée sur le sexe. 
16 Voir: "Committee of Experts celebrates political will of Canada to be part of the Belém do Pará Convention". 
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homicide comme un fémicide si une personne tue une femme « pour tout mobile fondé sur sa condition de femme ou dans le 
contexte de relations de pouvoir inégales. » Agir ainsi est toutefois rare, bien que l'inégalité de sexe/genre soit un facteur constant 
et bien documenté de toutes les formes de violence masculine à l'égard des femmes et des filles, y compris le fémicide. Ce fait 
s'appuie sur des décennies de recherches en sciences sociales affirmant que le pouvoir et le sexe/genre sont à l'origine de la 
violence contre les femmes et les filles. En reconnaissant explicitement l'inégalité permanente des femmes, le Canada pourrait 
également reconnaître les impacts des structures sociales patriarcales dans sa législation, notamment en (manque) l'accès des 
femmes et des filles à la justice. 
 

2. Les pays ont tendance à mettre l'accent sur les femmes et les filles ayant déjà subi des violences, ce qui est important mais aussi 
problématique car leurs expériences antérieures de la violence ne sont pas toujours prises en compte par les mécanismes 
traditionnels de collecte de données. Il convient donc d'inclure dans toute législation la reconnaissance des biais de signalement 
et d'enregistrement et la mise en place de moyens novateurs pour combler ces lacunes en mettant l'accent sur la prévention 
comme objectif principal. 
 

3. À notre connaissance, aucun pays n'a reconnu spécifiquement le chevauchement des oppressions et des discriminations subies 
par de nombreuses victimes dans ses dispositions sur le fémicide, bien que certains l'aient reconnu dans des initiatives de 
prévention de la violence en reconnaissant que certaines femmes et filles font face à des obstacles supplémentaires à la justice. 
Il s'agirait d'une question importante que le Canada devrait aborder en incluant spécifiquement une perspective intersectionnelle 
dans sa législation, ce qui permettrait de reconnaître que divers groupes de femmes et de filles (p. ex. les femmes et les filles 
autochtones et noires, les femmes et les filles appartenant à d'autres minorités raciales, les minorités sexuelles, les femmes ayant 
un handicap, et les femmes âgées) sont particulièrement vulnérables, ce qui est reconnu à l'échelle mondiale, mais rarement 
abordé dans la législation.  
 
Plus précisément, en ce qui concerne les femmes et les filles autochtones, cela répondrait à l'Appel à la justice 5.18 de l’Enquête 
nationale, qui stipule que « Nous demandons au gouvernement fédéral de considérer la violence à l’endroit des femmes, des filles 
et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones comme un facteur aggravant lors de la détermination de peines, et de modifier le Code 
criminel en conséquence, en adoptant et en mettant en vigueur le projet de loi S-215. » 
 

4. On croit souvent que reconnaître le fémicide comme un crime distinct signifie augmenter les peines et, bien que des peines plus 
équitables pour le fémicide par rapport aux autres crimes devraient être un objectif de la législation (c.-à-d. éliminer la « remise 
d’intimité »), des éléments de prévention devraient également être inclus dans la législation, définis comme toute activité qui 
réduit la probabilité du fémicide. Aux dernières nouvelles, 13 pays ont inclus la prévention du fémicide dans leur législation, qu'il 
s'agisse d'ordonnances restrictives, de campagnes d'éducation publique pour les enfants d'âge scolaire, de services accrus pour 
les victimes ou de formation pour les travailleurs de première ligne.  
 
Le nombre et la profondeur de ces dispositions varient d'un pays à l'autre, mais le Canada devrait envisager de tels éléments, en 
particulier ceux qui mettront l'accent sur les efforts de prévention primaire pour lutter contre les stéréotypes et les croyances 
désuets et biaisés. L'éducation et la sensibilisation du public et des professionnels sont une priorité pour s'attaquer à ces attitudes 
négatives et préjudiciables concernant la violence masculine envers les femmes. Il est difficile de contester l'affirmation selon 
laquelle « mieux vaut des hommes en prison que des femmes mortes »; cependant, le principal objectif de la législation devrait 
être de tenter de réduire la violence subie par les femmes et les jeunes filles et d'éviter ainsi leur mort. Si elle est mise en œuvre 

https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://femicideincanada.ca


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
#cestunfémicide: Comprendre les meurtres de femmes et de filles liés au sexe et au genre au Canada en 2018-2022                                                                                    Page 22 

et contrôlée correctement, cette mesure permettrait de réduire à la fois le nombre d'hommes en prison et le nombre de femmes 
mortes.  
 

5. Au moins 10 pays incluent l' « impunité » ou la « violence institutionnelle », définie comme la violence commise par des 
fonctionnaires ou des fonctionnaires qui empêchent l'accès des victimes à la justice. Par exemple: « Les actes ou les omissions 
des fonctionnaires de tout ordre de gouvernement qui sont discriminatoires ou ont pour but de retarder, d'entraver ou 
d'empêcher l'exercice des droits fondamentaux des femmes ainsi que leur accès à la jouissance des politiques publiques visant à 
prévenir, assister, enquêter, punir et éradiquer les différents types de violence » (OEA, 2018). L'impunité est également pertinente 
au Canada, notamment en ce qui concerne le maintien de l'ordre en matière de violence contre les femmes et les filles. Par 
exemple, un rapport de 2022 de l'Alliance canadienne féministe pour l'action internationale n'est que le plus récent à fournir de 
nombreuses preuves de la misogynie, du racisme et de la violence continus au sein de la Gendarmerie royale du Canada (GRC; 
pour plus de détails, voir Misra et al., 2022). La GRC n'est pas la seule force policière qui connaît de tels problèmes. 
 

6. Plusieurs pays ont inclus dans leur législation le développement d'observatoires nationaux, comme l'Observatoire canadien du 
fémicide pour la justice et la responsabilisation, en soulignant leurs principaux objectifs et responsabilités. Le travail des 
observatoires, soutenu par une législation qui définit clairement les règles et les responsabilités des acteurs, peut accroître la 
responsabilisation et l'accès à des données de qualité et permettre de mieux comprendre les tendances du fémicide dans le 
temps. 

Résumé 
La violence est un problème de santé publique reconnu 
(Organisation mondiale de la santé, 2002), et un public 
informé est la clé de la prévention de la violence. La 
reconnaissance officielle du fémicide contribuerait à le 
rendre visible et à le légitimer comme un problème social 
méritant une attention urgente. La législation aiderait à 
développer la collecte de données et les efforts de 
prévention appropriés, y compris l'augmentation de la 
sensibilisation et de l'éducation des professionnels et du 
public. En d'autres termes, la reconnaissance officielle du 
fémicide est un pas modeste, mais important, vers un 
véritable changement social – un changement qui, 
jusqu'à présent, a échappé aux femmes et aux filles de ce 
pays et du monde entier. 

Ce faisant, le gouvernement du Canada peut commencer à éliminer la dichotomie artificielle entre la violence publique et privée. 
Toute violence masculine à l'égard des femmes et des filles a des répercussions publiques et constitue donc une violence publique qui 
touche tout le monde. Ses effets continuent de se répercuter sur les communautés pendant des années. Le gouvernement du Canada 
peut être le chef de file des efforts mondiaux visant à remettre en question les attitudes, les croyances et les stéréotypes 
problématiques, ainsi que le blâme sociétal généralisé des victimes qui continue de minimiser et de normaliser la violence masculine 
envers les femmes et les filles. En mettant au premier plan les contextes et les circonstances qui contribuent au fémicide et qui en 
sont la cause, on peut contribuer à des approches plus nuancées de la prévention du fémicide, en réduisant les formes non mortelles 
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de violence masculine à l'égard des femmes. Il reste encore beaucoup de travail à faire, mais le gouvernement du Canada peut 
contribuer de manière significative – et être un chef de file mondial – à améliorer l'éducation et la sensibilisation du public en 
reconnaissant le fémicide comme un crime distinct.  

 
17 

 
17 Voir: https://www.oas.org/es/mesecvi/docs/CEVI-ComunicadoCanada-2018-EN.pdf. 

Encadré 2.1 : Communiqué de presse de l'Organisation des États américains (version traduite)17 

Le Comité d'experts se félicite de la volonté politique du Canada de 
de la Convention de Belém do Pará 

 
Le Comité d'experts du mécanisme de suivi de la Convention de Belém do Pará  
 
(MESECVI) se félicite de la déclaration du Premier ministre du Canada, Justin Trudeau, selon laquelle le pays entamerait le 
processus d'adhésion à la Convention interaméricaine sur la prévention, la sanction et l'élimination de la violence à l'égard des 
femmes (Convention de Belém do Pará). Le Premier ministre Trudeau a fait cette annonce dans le cadre du VIIIe Sommet des 
Amériques qui s'est tenu les 13 et 14 avril 2018 à Lima, au Pérou. 
 
La Convention a été adoptée à Belém do Pará, au Brésil, en 1994 et a été ratifiée par 32 des 35 membres de l'Organisation des 
États américains (OEA) – tous les pays de la région à l'exception du Canada, de Cuba et des États-Unis. Si cette annonce se 
concrétise, le Canada fera partie de la liste des pays qui expriment pleinement leur engagement international à prévenir, punir et 
éradiquer la violence à l'égard des femmes.  
 
Sylvia Mesa, présidente du Comité d'experts du MESECVI, souligne que « cette Convention a établi pour la première fois des 
mécanismes de protection et de défense liés à la prévention, à la sanction et à l'éradication de la violence physique, sexuelle et 
psychologique, tant dans la sphère publique que dans la sphère privée ». Si la Convention est ratifiée, le Canada rejoindra 
également le Mécanisme de suivi de la Convention de Belém do Pará (MESECVI), un processus d'évaluation et de suivi mis en 
place pour soutenir la mise en œuvre effective de la Convention et analyser les progrès et les défis de la réponse des États à la 
violence à l'égard des femmes. 
 
En ce sens, le Comité salue la volonté politique du gouvernement, dirigé par le Premier ministre Justin Trudeau, d'harmoniser ses 
normes nationales avec le corpus juris international sur la protection des droits des femmes et des filles. C'est pourquoi le Comité 
se tient à la disposition du Canada pour tout soutien technique qui pourrait être nécessaire dans ce processus. 
 
Le Comité d'experts est l'organe technique du MESECVI chargé de l'analyse et l'évaluation du processus de mise en œuvre de la 
Convention de Belém do Pará. Il est composé d'experts indépendants, nommés par chacun des États Il est composé d'experts 
indépendants, désignés par chacun des États parties parmi ses ressortissants, qui exercent leurs fonctions à titre personnel. 
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Section lll:   
Femmes et filles tuées par la violence au Canada, 2022 
Ci-dessous, nous commençons par documenter les schémas de base en examinant les 170 cas qui ont entraîné le meurtre de 184 
femmes et filles en 2022. Leur mort a été officiellement classée comme un homicide. Nous n'incluons pas dans cette analyse les décès 
de 13 femmes et filles supplémentaires classés comme suspects pour lesquels les enquêtes sont toujours en cours. Tous les résultats 
présentés ci-dessous sont issus d'analyses basées sur les victimes, sauf indication contraire. Ensuite, nous nous concentrons sur un 
sous-ensemble de ces meurtres, qui se rapproche le plus du phénomène du fémicide – le meurtre de femmes et de filles par des 
accusés de sexe masculin. Bien qu'il s'agisse d'un substitut communément utilisé pour documenter le fémicide, nous reconnaissons 
que tous ces meurtres ne peuvent pas être classés comme des fémicides, ce qui fait partie de nos recherches en cours. Nous en 
discutons plus dans la section V, où nous nous concentrons spécifiquement sur la documentation des mobiles et des indicateurs liés 
au sexe et au genre (MILSG) pour les femmes et les filles qui ont été tuées en 2018, l'année pour laquelle les informations les plus 
complètes sont disponibles. Enfin, dans cette section, nous examinons les tendances à travers trois sous-types de fémicide _ le 
fémicide commis par un partenaire intime, le fémicide familial et le fémicide non intime. [En raison des arrondis, il se peut que certains 
pourcentages indiqués ci-dessous ne soient pas égaux à 100%].  

 

Toutes les femmes et les filles tuées par la violence au Canada  
Distribution temporelle: Comme le montre le tableau 3.1, le nombre de femmes 
et de filles tuées chaque mois a varié entre un maximum de 22 en janvier et un 
minimum de sept en avril, avec une moyenne de 15 femmes ou filles tuées 
chaque mois. Décembre a été le deuxième mois le plus meurtrier avec 20 
femmes et filles tuées par la violence.  

Répartition géographique: Le tableau 3.2 indique le nombre et le pourcentage 
de femmes et de filles tuées en 2022 dans chaque province et territoire. Il indique 
également le pourcentage de la population féminine totale vivant dans chaque 
province et territoire et le taux de tuerie pour tenir compte de la taille de la 
population.  

Le plus grand groupe de femmes et de filles a été tué en Ontario (36%), ce qui 
est attribuable, en partie, au fait que l'Ontario est la province la plus peuplée du 
Canada. Compte tenu de la représentation féminine de l'Ontario dans la 
population canadienne (39%), le taux de femmes et de filles tuées en Ontario est 
de 0,86 pour 100 000 femmes et filles, ce qui est inférieur au taux national de 
0,94 pour 100 000 femmes et filles.18 C'était également le cas pour le taux de 
femmes et de filles tuées par la violence au Québec (0,55), en Nouvelle-Écosse (0,58) et à Terre-Neuve-et-Labrador (0,75).  

 
18 Le taux national d'homicides basé sur la population de femmes résidant au Canada en 2022 était de 0,94 pour 100 000 femmes et filles (184 victimes/19 528 177 
femmes x 100 000 = 0,94).  

Tableau 3.1: Répartition mensuelle des femmes et des 
filles tuées par la violence au Canada, 2022 (N=184) 

Mois Femmes/filles tuées 
 N % 
Janvier 22 12 
Février 19 10 
Mars 18 10 
Avril   7   4 
Mai 13   7 
Juin 13   7 
Juillet 11   6 
Août 15   8 
Septembre 19 10 
Octobre 13   7 
Novembre 14   8 
Décembre 20 11 
Total 184 100 

https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://femicideincanada.ca


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
#cestunfémicide: Comprendre les meurtres de femmes et de filles liés au sexe et au genre au Canada en 2018-2022                                                                                    Page 25 

Dans tous les autres secteurs de compétence, le taux d'homicide dépassait la moyenne nationale pour les femmes victimes d'homicide. 
Plus précisément, les taux les plus élevés ont été documentés au Nunavut (5,06), suivi de la Saskatchewan (3,20) et du Manitoba 
(2,84). Aucun meurtre de femmes et de filles n'a été documenté dans les autres provinces et territoires. 

Tableau 3.2: Répartition géographique des femmes et des filles tuées par la violence au Canada, 2022 (N=184)* 
Province/Territoire Nombre % de femmes victimes % population de femmes Taux de meurtre 
Ontario 66 36 39 0,86 
Colombie-Britannique 26 14 14 0,97 
Québec 24 13 22 0,55 
Alberta 23    12,5 12 1,02 
Manitoba 20 11 4 2,84 
Saskatchewan 19 10 3 3,20 
Nouvelle-Écosse 3 2 3 0,58 
Terre-Neuve-et-Labrador 2 1 1 0,5 
Nunavut 1    0,5 < 1 5,06 
Total 184   100 100 0,94 

Note. Données sur la population provenant du tableau de Statistique Canada: 17-10-0005-01: Estimations de la population au 1er juillet 2022 selon l'âge et le sexe.  
*Il n'y a eu aucun homicide de femmes documenté au Nouveau-Brunswick, dans les Territoires du Nord-Ouest, à l'Île-du-Prince-Édouard ou au Yukon en 2022. 

 
Sexe de l'accusé: Si l'on exclut les affaires pour lesquelles aucun accusé n'a encore été identifié dans les documents publics (N=18), il 
y a eu un total de 152 affaires impliquant 173 accusés, dont 82% étaient des hommes (N=141) et 18% des femmes (N=32). Si l'on se 
concentre sur les principaux accusés19, 88% étaient des hommes (N=118) et 12% des femmes (N=16). 

Dans les 16 affaires impliquant un femme comme principale accusée, la relation n'était pas encore précisée dans 38% des cas (N=6). 
Lorsque l'information était disponible, les victimes des femmes accusées étaient d'autres membres de la famille (N=4), des amis (N=2), 
un partenaire intime d'un membre de la famille de l'accusée, un cohabitant d'un foyer de soins de longue durée, un enfant et une 
connaissance.  

Ci-dessous, nous concentrons les analyses restantes sur les femmes et les filles tuées par des accusés de sexe masculin uniquement, 
qui impliquent généralement les circonstances qui s'alignent le plus étroitement sur la compréhension générale du fémicide. Dans la 
section V de ce rapport, comme indiqué ci-dessus, nous nous concentrerons plus en profondeur sur les cas de 2018 afin d'identifier 
plus précisément les cas dans lesquels les femmes et les filles ont été tuées « en raison » de leur sexe ou de leur genre, 
indépendamment du sexe de l'accusé/de l'auteur. 

 

 
19 La désignation d'accusé principal est utilisée lorsqu'il y a eu plusieurs auteurs, mais que l'un d'entre eux a été plus dominant dans le meurtre et/ou a partagé la 
relation la plus proche avec la victime.  
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Femmes et filles tuées par des violences impliquant un accusé de sexe 
masculin  
Comme dans la section précédente, nous commençons par décrire les tendances pour toutes les femmes et les filles dont les meurtres 
impliquaient un accusé de sexe masculin lorsqu'il était identifié. Ensuite, en nous concentrant sur certaines caractéristiques, nous 
examinons le type de fémicide le plus courant – le fémicide commis par un partenaire intime (parfois appelé le fémicide intime), suivi 
du fémicide familial, avant d'examiner les fémicides qui se sont produits en dehors du contexte de l'intimité, y compris principalement 
les victimes et les accusés qui étaient des amis, des connaissances ou des étrangers.  

Comme indiqué ci-dessus, en 2022, il y a eu 170 affaires d'homicide impliquant le meurtre de 184 femmes ou filles. Aucun accusé n'a 
été identifié à partir de documents publics dans 18 de ces affaires, et 16 affaires impliquaient une femme comme principale ou unique 
accusée. Compte tenu de ces exclusions, l'analyse présentée dans cette section porte sur 136 affaires impliquant 150 femmes victimes 
et 141 hommes accusés.  

Distribution temporelle: En 2022, comme le montre le tableau 3.3, le nombre de femmes et de filles tuées par des actes de violence 
impliquant des hommes accusés a varié de sept victimes en avril à 19 victimes en septembre, avec une moyenne de 13 femmes ou 
filles tuées chaque mois. Les chiffres de septembre comprennent quatre femmes qui ont été tuées lors de l'homicide collectif dans la 
nation crie de James Smith, en Saskatchewan.20 

Le tableau 3.4 montre que le groupe le plus important de femmes victimes a été tué le dimanche (N=30), un meurtre sur cinq ayant 
eu lieu ce jour de la semaine (soit 20%). La deuxième plus grande proportion de femmes et de filles a été tuée le jeudi (15%) et le 
vendredi (15%). Un tiers des femmes et des filles ont été tuées pendant la fin de la semaine, y compris le samedi et le dimanche (33%). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
20 Dix personnes ont été tuées et 18 autres ont été blessées dans la nation crie de James Smith et à Weldon, en Saskatchewan, lors de cette attaque massive à l'arme 
blanche. Quatre victimes étaient des femmes et six des hommes. Veuillez consulter "Remembering the 10 people who lost their lives during mass stabbing in 
Saskatchewan" pour plus de détails et pour vous souvenir des victimes de cette tragédie.  

Tableau 3.3: Répartition mensuelle des femmes et des filles 
tuées par des actes de violence impliquant un accusé de sexe 
masculin au Canada, 2022 (N=150) 

Mois Femmes et filles tuées par des accusés 
de sexe masculin 

 N % 
Janvier 17 11 
Février 12 8 
Mars 15 10 
Avril 7 4 
Mai 10 7 
Juin 11 7 
Juillet 10 7 
Août 12 8 
Septembre 19 13 
Octobre 10 7 
Novembre 11 7 
Décembre 16 11 
   
Total 150 100 

Tableau 3.4: Répartition des femmes et des filles tuées par la 
violence impliquant un accusé de sexe masculin au Canada, par 
jour, 2022 (N=149)* 

Jour de la semaine Femmes/filles tuées par des accusés 
de sexe masculin 

 N % 
Dimanche 30 20 
Lundi 18 12 
Mardi 16 11 
Mercredi 21 14 
Jeudi 22 15 
Vendredi 23 15 
Samedi 19 13 
   
Total  149 100 

*La date exacte de l'homicide était inconnue pour une des victimes. 
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Répartition géographique: Conformément aux conclusions sur le total des homicides de femmes ci-dessus, le Nunavut (5,06), la 
Saskatchewan (2,53) et le Manitoba (1,99) ont enregistré le taux le plus élevé de femmes tuées par la violence impliquant un accusé 
de sexe masculin. Les taux les plus faibles en 2022 au Canada ont été enregistrés à Terre-Neuve-et-Labrador (0,38), en Nouvelle-Écosse 
(0,39) et au Québec (0,44).  

L'Ontario a enregistré la plus forte proportion de femmes et de filles tuées par un auteur présumé de sexe masculin (39%), suivi de la 
Colombie-Britannique (13%), du Québec (13%) et de l'Alberta (13%). Après rajustement en fonction de la taille de la population, 
comme le montre la dernière colonne du tableau 3.5, les taux auxquels les femmes et les filles ont été tuées par un auteur présumé 
de sexe masculin dans ces secteurs de compétence étaient égaux ou inférieurs au taux national de meurtres de femmes par des 
auteurs présumés de sexe masculin (0,77).21 Il n'y a pas eu de meurtres documentés dans les autres provinces et territoires. 

Tableau 3.5: Répartition géographique des femmes et des filles tuées par des actes de violence impliquant un accusé de sexe 
masculin au Canada, 2022 (N=150) 

Province/Territoire Nombre % de femmes victimes % population de femmes Taux de meurtre 
Ontario 59 39 39 0,77 
Colombie-Britannique 20 13 14 0,74 
Québec 19 13 22 0,44 
Alberta 19 13 12 0,84 
Saskatchewan 15 10  3 2,53 
Manitoba 14  9  4 1,99 
Nouvelle-Écosse   2  1  3 0,39 
Terre-Neuve-et-Labrador   1     0,7   1 0,38 
Nunavut   1     0,7 <1 5,06 
Total   150  100 100 0,77 

*Aucun meurtre documenté de femmes ou de filles par des hommes accusés au Nouveau-Brunswick, dans les Territoires du Nord-Ouest, à l'Île-du-Prince-
Édouard ou au Yukon en 2022. 

Distinctions entre zones urbaines et rurales: Les résultats pour 2022 montrent que les 
femmes et les filles continuent d'être exposées à un risque accru dans les zones rurales 
(< 10 000 habitants). Le graphique 3.1 montre que 25% des femmes et des filles ont été 
tuées par un homme dans les zones rurales. Si l'on inclut les petites villes (10 000 à 49 
999 habitants) dans la catégorie non urbaine, les résultats montrent que 42% des 
femmes et des filles ont été tuées dans des zones non urbaines. Ces chiffres sont 
disproportionnés par rapport à leur représentation dans la population, étant donné que 
seulement 18% des Canadiens vivent en milieu rural.22 Bien que 58% des meurtres de 
femmes et de filles commis par des hommes se soient produits dans des régions 
urbaines (régions comptant plus de 50 000 habitants), celles-ci demeurent sous-
représentées par rapport à leur représentation dans la population. Les estimations de 
la population urbaine du Canada varient de 75 pour cent vivant dans les grands centres 

 
21 Le taux national d'homicides par des accusés de sexe masculine est basé sur les populations de femmes résidant au Canada en 2022 était de 0,77 pour 100 000 
femmes et filles (150 victimes/19 528 177 femmes x 100 000 = 0,77).  
22 Voir : https://data.worldbank.org/indicator/SP.RUR.TOTL.ZS?locations=CA 

58%25%
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Graphique 3.1 : Répartition des
femmes et des filles tuées par la
violence impliquant un accusé de sexe
masculin au Canada, selon la densité de
population, 2022 (N=150)

Centres urbanism Régions rurales
Petites villes

https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://femicideincanada.ca
https://data.worldbank.org/indicator/SP.RUR.TOTL.ZS?locations=CA
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
#cestunfémicide: Comprendre les meurtres de femmes et de filles liés au sexe et au genre au Canada en 2018-2022                                                                                    Page 28 

urbains 23 à un maximum de 82 pour cent de la population vivant dans les villes 24; cependant, les définitions varient pour les 
démographies rurales et urbaines.  

Âge des victimes: En 2022, les femmes et les filles tuées par un accusé de sexe masculin étaient âgées de moins d'un an à 90 ans, l'âge 
moyen étant de 42 ans. Le graphique 3.2 montre que la plus grande proportion de victimes était âgée de 25 à 34 ans (21%), de 35 à 
44 ans (18%), et des proportions égales de 45 à 54 ans (15%) et de 65 ans et plus (15%). La plus petite proportion de victimes était 
âgée de 17 ans et moins (5%) et de 55 à 64 ans (12%).  

Si l'on compare la répartition de ces groupes d'âge à celle de la population générale (également illustrée par le graphique 3.2), on 
constate que certains groupes d'âge sont surreprésentés, ce qui souligne leur plus grande vulnérabilité au fémicide que les femmes et 
les filles des autres groupes d'âge. Par exemple, les femmes âgées de 25 à 34 ans représentaient 21% des victimes, alors qu'elles 
constituent 14% de la population féminine générale, ce qui indique un risque plus élevé de fémicide.  

Graphique 3.2: Répartition par âge des femmes/filles tuées par un accusé de sexe masculin au Canada, par rapport à la population féminine 
générale, 2022 (N=145)* 

 
*L'âge est inconnu pour cinq femmes et filles. 

Âge des accusés: Si l'on se concentre sur l'échantillon d'accusés de sexe masculin dont l'âge est connu (N=133), on constate que l'âge 
des accusés varie de 15 à 82 ans, l'âge moyen étant de 37 ans. Comme le montre le graphique 3.3, les plus grandes proportions 
d'accusés de sexe masculin sont ceux de 25 à 34 ans (23%) et de 35 à 44 ans (23%), suivis de ceux de 18 à 24 ans (19%) et de ceux de 

 
23 Voir : https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/220209/dq220209b-eng.htm. 
24 Voir: https://www.statista.com/statistics/271208/urbanization-in-canada/. 
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45 à 54 ans (17%). Les plus petits groupes d'âge d'accusés étaient ceux des 17 ans et moins (5%), des 65 ans et plus (5%) et des 55 à 
64 ans (8%).  

Race/ethnicité des victimes et de leurs accusés: Il manque des informations sur la 
race/ethnicité d'une grande partie des victimes (43%; N=64), de sorte que peu de 
conclusions concrètes peuvent être tirées, une question que nous abordons plus 
loin dans le rapport. Lorsque cette information était disponible (N=86), des 
proportions presque égales de victimes étaient de race blanche (34%; N=29), de 
minorités racialisées (34%; N=29) et d'autochtones (33%; N=28). Plus précisément, 
parmi les minorités racialisées, huit pour cent des victimes ont été identifiées 
comme étant noires (N=7), huit pour cent comme étant sud-asiatiques (N=7), six 
pour cent comme étant sud-est asiatiques (N=5) et six pour cent comme étant est-
asiatiques (N=5). En outre, parmi les victimes autochtones, lorsqu'elles étaient 
connues (89%; N=25), 24 étaient des membres des Premières nations (96%) et une 
victime était inuite (4%). La répartition de la race/ethnie peut changer si davantage 
d'informations sont disponibles pour les victimes restantes. Cependant, y compris 
dans les cas où cette information est manquante, la proportion de victimes 
autochtones continue d'être significativement plus élevée que leur représentation 
dans la population (5%)25, au moins une victime sur cinq (ou 20%) étant une femme 
ou une fille autochtone.   

Parmi les accusés de sexe masculin identifiés (N=141), l'information sur leur race/ethnicité manquait pour 80% de l'échantillon. Par 
conséquent, la fiabilité de ces informations ne permet pas de tirer des conclusions, car les distributions sont susceptibles de changer 
de manière significative lorsque des informations supplémentaires sont disponibles. Il est également impossible d'examiner si les 
meurtres étaient intra- ou inter-raciaux ou, en d'autres termes, si les victimes et leur accusé étaient de la même race. 

Relation victime-accusé: En 2022, les résultats ont montré que la relation entre la victime primaire et l'accusé était connue dans 60 % 
des 136 cas (N=82). Si l'on se concentre sur les affaires où cette information était connue, le graphique 3.4 montre que près des deux 
tiers des femmes tuées étaient dans une relation intime actuel ou ancien avec l'accusé (63%; N=52). Viennent ensuite les femmes et 

 
25 Voir: https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75-006-x/2022001/article/00005-eng.htm.  

5%
19%

23%
23%

17%

8% 5%

Graphique 3.3: Répartition par âge des
hommes accusés d'avoir tué des
femmes et des filles par la violence au
Canada, 2022 (N=133)*.

17 ans et moins 18 à 24 ans
25 à 34 ans 35 à 44 ans
45 à 54 ans 55 à 64 ans

*Age was unknown for eight accused. 

62%

24%

9%

2%
2%

Graphique 3.4: Répartition de la relation principale entre la victime et
l'accusé dans les affaires de femmes et de filles tuées par des actes de
violence impliquant un accusé de sexe masculin, 2022 (N=82)

Partenaires intimes actuels
ou anciens
Autres membres de la famille

Étrangers

Amis/connaissances

Autres

https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://femicideincanada.ca
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75-006-x/2022001/article/00005-eng.htm
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
#cestunfémicide: Comprendre les meurtres de femmes et de filles liés au sexe et au genre au Canada en 2018-2022                                                                                    Page 30 

les filles tuées par d'autres membres de la famille (24%; N=18), puis les étrangers (9%; N=7). Dans l'ensemble, donc, lorsque la relation 
partagée entre la victime principale et l'accusé masculin était connue, 87% au total ont été tués par un partenaire intime ou un membre 
de la famille. Nous reviendrons plus loin sur la relation entre la victime et l'accusé en nous concentrant sur les trois sous-types. 

Quatorze autres femmes et filles ont été tuées par un accusé masculin aux côtés de la victime principale. La relation entre la victime 
et l'accusé n'a pas été précisée pour sept de ces victimes. Lorsqu'ils étaient connus, les autres membres de la famille de l'accusé (N=3) 
représentaient la plus grande proportion de ces victimes supplémentaires.  

Enfants laissés pour compte: En nous concentrant sur les victimes de sexe féminin âgées de 15 ans et plus (N=142), nous avons pu 
déterminer pour 69% des femmes tuées par un accusé de sexe masculin (N=98) si elles avaient des enfants.26 Parmi ces femmes, 86% 
(N=84) avaient au moins un enfant. Si l'on se concentre sur ce groupe, 18% avaient un enfant (N=18), 26% en avaient deux (N=25), 
19% en avaient trois (N=19) et 8% en avaient quatre ou plus (N=8). Quatorze pour cent supplémentaires avaient au moins un enfant 
(N=14), mais le nombre exact d'enfants n'a pas été précisé. Cela signifie qu'au moins 171 enfants se sont retrouvés sans leurs mères 
à la suite du meurtre de celles-ci au cours de l’année 2022.  

Méthode de meurtre: Les informations sur la méthode de meurtre étaient connues pour 48% des victimes tuées par des accusés de 
sexe masculin (N=73). Lorsque cette information était connue, un peu plus de la moitié des ont été tuées par armes blanches (51%; 
N=37), suivies par des armes à feu (32%; N=23), les coups (7%; N=5) et d'autres méthodes (11%; N=8).27 La méthode de meurtre reste 
toutefois inconnue des documents publics dans la majorité des affaires, de sorte que cette répartition peut changer à mesure que de 
nouvelles informations deviennent disponibles.  

Lieu: Plus des trois quarts des femmes et des filles tuées par un accusé sont mortes dans un lieu privé (77%; N=115). Dans cette 
catégorie, 20% ont été tuées dans leur propre maison (N=30), 20% ont été tuées dans la maison qu'elles partageaient avec l'accusé 
(N=30) et 1% ont été tuées dans la maison de l'accusé (N=1). Plus de 30% ont été tués dans une résidence non précisée (N=47; 31%) 
et 3% ont été tués dans une maison n'appartenant ni à la victime ni à l'accusé (N=4). Une victime a été tuée dans un foyer de soins de 
longue durée (1%). En outre, deux pour cent ont été tués dans une maison de chambres (N=1) ou une chambre d'hôtel où ils 
séjournaient pour une courte durée (N=1).  Treize pour cent ont été tuées dans un lieu public comme un parc, une rue résidentielle, 
un restaurant, un commerce ou à l'intérieur d'un véhicule (N=20). Les neuf pour cent restants ont été tués et/ou découverts dans des 
lieux inconnus (N=14).  

Suicide: En 2022, les résultats montrent que 15% (N=21) des accusés sont morts par suicide après le meurtre. Pour plus des deux tiers 
de ces accusés (67%; N=14), leurs victimes étaient des partenaires intimes actuelles ou anciennes. Dans les autres cas, l'accusé a tué 
un autre membre de la famille (19%; N=4), a partagé une relation non spécifiée avec sa victime (10%; N=2), ou a tué son enfant (5%; 
N=1).  

État de l’affaire juridique: Comme la section précédente, la présente section porte sur l'échantillon d'accusés de sexe masculin. Dans 
les circonstances qui n'ont pas entraîné le suicide de l'accusé (N=120), le meurtre au deuxième degré était l'accusation la plus 
fréquemment portée (55%; N=66), suivi du meurtre au premier degré (37%; N=44) et de l'homicide involontaire coupable (4%; N=5). 
Un accusé a été inculpé de meurtre, mais les informations ne permettaient pas de savoir s'il s'agissait d'un meurtre au premier ou au 
second degré (1%); un accusé a été inculpé de voies de fait graves (1%), et un accusé a été inculpé de complicité après le fait (1%). 
Deux accusés ont été tués par la police (2%). Au stade du procès, un accusé a été jugé non criminellement responsable. Aucune autre 
condamnation n'a été prononcée à l'encontre des accusés.   

 
26 Ce pourcentage exclut les filles tuées qui avaient 14 ans ou moins (N=8).  
27 Parmi les autres méthodes, citons l'incendie criminel, la strangulation, le fait d'être poussé, d'être frappé par une voiture et la maltraitance des enfants. 
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Fémicide intime  
Sur les 150 femmes et filles qui ont été tuées par des hommes en 2022, le type de 
relation qu'elles partageaient était connu pour 89 victimes (59%), dont 52 (soit 58%) 
ont été tuées par un partenaire intime actuel ou ancien.  

Relation entre partenaires intimes: L'état de la relation, c'est-à-dire le fait que la 
victime et l'accusé étaient ou avaient été légalement mariés, conjoints de fait ou 
sortaient ensemble, était connu pour 42 des 52 victimes de fémicides commis par un 
partenaire intime (81%). Dans ce groupe, le graphique 3.5 montre que 52% des victimes 
étaient des conjoints légaux actuels ou anciens de l'accusé (N=22), 24% étaient des 
conjoints de fait actuels ou anciens (N=10) 
et 24% étaient des partenaires actuels ou 
anciens (N=10).  

L'état de la relation, à savoir si la victime et 
l'accusé étaient actuellement en relation ou 
séparés au moment du meurtre, était 
inconnu pour 18 des 52 victimes (35%). 
Lorsque l'état de la relation était connu 
(N=34), le graphique 3.6 montre que 65% 
des femmes tuées avaient une relation 

actuelle avec l'accusé (N=22) et que 35% étaient séparées de l'accusé (N=12). 

Le graphique 3.7 montre que le fémicide commis par un partenaire intime englobe un large 
éventail de relations. En 2022, la plus grande proportion de victimes a été tuée par un 
conjoint légal actuel (35%; N=18), suivi par un conjoint de fait actuel (14%; N=7), un 

65%
35%

Graphique 3.6: Distribution de
l'état de la relation des victimes
dans les cas de fémicide intime au
Canada, 2022 (N= 34)*
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partenaire actuel (12%; N=6), un conjoint légal séparé (8%; N=4) et un conjoint séparé (8%; N=4). La plus faible proportion de victimes 
a été tuée par un conjoint de fait séparé (6%; N=3). Dix victimes partageaient une relation intime avec l'accusé, mais la relation exacte 
n'a pas encore été divulguée dans les documents publics (19%).  

Âge des victimes et de leurs accusés: Les victimes de fémicide intime en 2022 étaient âgées de 20 à 90 ans, l'âge moyen étant de 43 
ans. Comme le montre le graphique 3.8, la plus grande proportion de victimes était âgée de 35 à 44 ans (25%; N=13) et les plus petites 
proportions étaient celles de 18 à 24 ans, de 55 à 64 ans et de 65 ans et plus (chacune avec une proportion de 10%; N=5). Les accusés 
étaient âgés de 23 à 82 ans, avec une moyenne de 44 ans, comme leurs victimes. La plus grande proportion d'accusés était âgée de 
45 à 54 ans (29%; N=14) et la plus petite proportion était âgée de 18 à 24 ans (6%; N=3).  

Graphique 3.8: Répartition par âge des victimes et des accusés de fémicide intime, 2022 (N=51)* 

Méthode de meurtre: La méthode de meurtre utilisée dans les cas de fémicides 
commis par un partenaire intime n'a pas été déclarée publiquement pour 48% 
des victimes (N=25). Lorsque l'information était connue (N=27), conformément 
aux tendances observées pour toutes les femmes et les filles tuées par un auteur 
présumé de sexe masculin, l'arme blanche était la cause de décès la plus 
fréquente chez les victimes de fémicide intime (44%; N=12), suivie des armes à 
feu (26%; N=7) et des coups (18%; N=5). Des proportions égales de femmes et de 
filles ont été étranglées, frappées par une voiture et tuées par un incendie 
criminel (4% chacune; N=1), comme le montre le graphique 3.9. 

Lieu: La majorité des fémicides intimes ont eu lieu dans un lieu privé (81%; N=42). 
Dans ces cas, la plupart des meurtres ont eu lieu dans la résidence que la victime 
partageait avec l'accusé (55%; N=23), puis dans sa propre maison (21%; N=9) ou 
dans une résidence non précisée (21%; N=9). Sept fémicides intimes se sont 
produits dans des lieux publics (14%). Le lieu exact du meurtre était inconnu pour 
6% des femmes ou des filles tuées (N=3).  
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Suicide de l'accusé/état de l’affaire juridique: Une plus grande proportion d'accusés sont morts par suicide à la suite d'un fémicide 
intime (28%; N=14) comparativement à l'échantillon total de femmes et de filles tuées par un homme (15%; N=21). Dans les 
circonstances où l'accusé n'est pas décédé par suicide, les plus grandes proportions d'accusés ont été inculpés de meurtre au deuxième 
degré (60%; N=22) ou de meurtre au premier degré (35%; N=13). Un accusé a été inculpé d'homicide involontaire (3%) et un accusé a 
été inculpé de voies de fait graves (1%).  

 

 

 

Fémicide familial  
Cette section se concentre sur les femmes et les filles 
tuées par des hommes accusés qui étaient des 
membres de la famille, à l'exclusion des partenaires 
intimes – ce que l'on appelle le plus souvent le 
fémicide familial. En 2022, il y a eu 20 affaires 
impliquant 24 victimes et 20 accusés qui peuvent 
être classées dans la catégorie de fémicide familial. 
Pour être cohérent avec les sections précédentes, les 
pourcentages seront rapportés, mais nous 
avertissons qu'ils sont basés sur de petits nombres et 
doivent être interprétés en conséquence. 

Âge des victimes et de leur accusé: L'âge des 
victimes variait de moins d'un an à 88 ans, l'âge 

moyen étant de 46 ans. Bien que les chiffres soient faibles pour la plupart des groupes d'âge, une tendance claire se dégage: les 
fémicides familiaux sont plus susceptibles d'impliquer des femmes de 65 ans et plus (29%; N=7) ou des filles de 17 ans et moins (21%; 
N=5). L'âge des accusés variait de 17 à 55 ans, l'âge moyen étant de 32 ans. Ce groupe d'âge est plus jeune, en moyenne, que celui des 
accusés qui ont commis un fémicide dans une relation intime, dont l'âge moyen est de 44 ans.   

Relation victime-accusé : Les fémicides familiaux couvrent un large éventail de types de relations. Sur les 24 victimes, 42% étaient la 
mère de l'homme accusé (N=10), 25% étaient d'autres membres de la famille de l'accusé (N=6), 17% étaient des filles de l’accusé (N=4) 
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et deux victimes étaient des sœurs de l'accusé (8% des fémicides familiaux). Le lien de parenté exact était inconnu pour deux victimes 
(8%). Sur les 24 victimes, 92% étaient des parents par le sang (N=22) et 8% étaient des parents par alliance (N=2) de l'accusé.  

Méthode de meurtre : Des informations sur la méthode de meurtre étaient connues dans 54% des cas de fémicides familiaux (N=13). 
Lorsque la méthode de meurtre était connue, comme dans l'échantillon total des accusés de sexe masculin, l'arme blanche était la 
méthode la plus fréquemment utilisée (69%; N=9), suivie des armes à feu (23%; N=3), et une victime a été noyée (8%).  

Lieu: La plupart des fémicides familiaux ont eu lieu dans des lieux privés (92%; N=22), une victime a été tuée dans un lieu public 
extérieur (4%) et une victime a été tuée dans un lieu inconnu (4%). Parmi les victimes de fémicides familiaux qui ont été tuées dans 
des lieux privés, des proportions égales sont mortes dans une maison qu'elles partageaient avec l'accusé ou dans la propre maison de 
la victime (29%; N=7). Huit victimes de fémicide familial ont été tuées dans une résidence non précisée (33%).  

Suicide de l'accusé/état de l’affaire juridique : Cinq des accusés de fémicide familial se sont suicidés après le meurtre (25%). Pour les 
quinze autres accusés, onze ont été inculpés de meurtre au second degré (73%) et quatre ont été inculpés de meurtre au premier 
degré (27%).  

Fémicide non intime  
Cette section se concentre sur les 
circonstances des fémicides non intimes dans 
lesquels la femme ou la fille ne partageait pas 
une relation intime ou familiale avec l'accusé 
de sexe masculin, ce qui englobe 
principalement les fémicides commis par des 
connaissances et des étrangers. Il y a eu 11 cas 
de fémicide non intime en 2022, impliquant 
13 victimes et 12 accusés. Pour être cohérent 
avec les sections précédentes, les 
pourcentages seront rapportés, mais nous 
rappelons qu'ils sont basés sur de petits 
nombres et doivent être interprétés en 
conséquence.  

Âge des victimes et de leur accuse : Les victimes étaient âgées de 15 à 88 ans, l'âge moyen étant de 41 ans. La plus grande proportion 
de victimes était âgée de 25 à 34 ans (31%; N=4). Venaient ensuite, en proportions égales, les victimes âgées de 65 ans et plus, de 45 
à 54 ans et de 18 à 24 ans (15% chacune; N=2). Les plus petits groupes de victimes étaient ceux des 55 à 64 ans, des 35 à 44 ans et des 
17 ans et moins (8% chacun; N=1). L'accusé le plus jeune du groupe des fémicides non intimes avait 15 ans et l'accusé le plus âgé avait 
73 ans, l'âge moyen étant de 34 ans. Comme pour les victimes, la plus forte proportion de contrevenants était également celle des 25 
à 34 ans (25%; N=3).   

Relation victime-accusé : Le fémicide non intime comprend une gamme de relations. Sur les 13 victimes, 54 pour cent n'avaient 
aucune relation antérieure documentée avec l'homme accusé (c.-à-d. qu'ils étaient des étrangers) (N=7). Quatre victimes étaient des 
voisines de l'accusé (30%), une victime était colocataire de l'accusé (8%) et une victime était un collègue de travail de l'accusé (8%).  
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Méthode de meurtre : La méthode de meurtre était connue dans 69 pour cent des fémicides non intimes. D'après les informations 
connues, le groupe le plus important a été poignardé à mort (67%; N=6), tandis que deux victimes ont été tuées par balle (22%) et une 
victime est morte d'un incendie criminel (11%).  

Lieu: Comme dans les sections précédentes, la plupart des fémicides non intimes ont eu lieu dans un endroit privé (69%; N=9), comme 
le domicile de la victime (N=6), une maison de chambres (N=1), une institution (N=1) ou une résidence non précisée (N=1). 
Contrairement aux sections précédentes, une plus grande proportion de femmes et de filles ont été tuées dans un lieu public (23%; 
N=3), notamment dans un parc (N=1), dans une rue (N=1) ou dans un ascenseur dans un espace semi-public (N=1). Le lieu exact de 
l'homicide était inconnu pour une victime (8%).  

Suicide de l'accusé/état de l’affaire juridique : Aucun des accusés dans les fémicides non intimes n'est mort par suicide; cependant, 
deux accusés ont été tués par la police (17%). La plupart des accusés ont été inculpés de meurtre au premier degré (58%; N=7) ou de 
meurtre au second degré (25%; N=3).  
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Section IV:  
Femmes et filles tuées par la violence au Canada, 2018-2022 
L'Observatoire canadien du fémicide pour la justice et la responsabilisation (OCFJR) a été créé le 6 décembre 2017, de sorte que son 
rapport inaugural porte sur l'année 2018, qui représente la première année complète de ses recherches. L'année 2022 représente la 
cinquième année de recherche et de plaidoyer. Au cours des cinq dernières années, de 2018 à 2022, l’OCFJR a documenté qu'au moins 
850 femmes et filles ont été tuées par la violence au Canada dans 786 affaires, perpétrés principalement par des hommes. Ci-dessous, 
nous documentons les informations de base sur le meurtre des 850 femmes et filles dont le décès a été officiellement classé comme 
homicide.  

Après cette section, nous nous concentrons sur le meurtre de femmes et de filles uniquement par des accusés de sexe masculin 
agresseurs.28 Comme dans la section II, nous examinons d'abord les tendances générales dans l'ensemble de l'échantillon d'hommes 
accusés, puis les tendances pour trois sous-types de fémicide : le fémicide intime, le fémicide familial et le fémicide non intime.  

Bien qu'ils ne soient pas inclus ci-dessous, nous avons également documenté les décès de 85 femmes et filles supplémentaires, qui 
ont été classés comme suspects et/ou dont l'enquête est toujours en cours. Nous continuerons à suivre ces enquêtes sur les décès et 
à mettre à jour les chiffres lorsque cela sera possible et approprié. Sauf indication contraire, tous les résultats présentés ci-dessous 
proviennent d'analyses basées sur les victimes. [Il se peut que les pourcentages indiqués ne soient pas égaux à 100% en raison des 
arrondis].  

Comme pour les années précédentes, on s'attend à ce que les chiffres continuent d'augmenter en 2022, car les enquêtes sur certains 
cas sont en cours. Comme le montre le tableau 4.1, par exemple, les chiffres des années précédentes (c.-à-d. de 2018 à 2021) ont 
augmenté par rapport au total déclaré le 31 décembre de chaque année jusqu'à la date la publication du rapport annuel de l’OCFJR 
(et au-delà) d'une moyenne de 12 victimes par année. La dernière colonne du tableau 4.1 indique le nombre d'homicides de femmes 
enregistré chaque année par Statistique Canada, tel qu'il est déclaré par les services de police. Comme on le voit, les chiffres de l’OCFJR 
correspondent étroitement aux chiffres officiels de Statistique Canada, bien que les chiffres de 2021 montrent un écart plus important 
(20 affaires) que les années précédentes, ce qui fait l'objet d'une enquête.  

 

 
28 Pour tenir compte du fait que tous les accusés n'ont pas vu leur affaire aboutir devant un tribunal pénal, nous utilisons le terme « accusé » plutôt que « délinquant » 
ou « contrevenant » dans le présent rapport. Un rapport ultérieur, en cours de préparation pour une publication plus tard en 2023, se concentrera plus en détail sur 
les résultats des tribunaux pénaux dans ces affaires. 

Tableau 4.1: Augmentation dans le temps du nombre de femmes et de filles tuées au Canada, 2018-2022. 
Année Femmes et filles tuées 
 Nombre OCFJR  

(31 décembre de chaque année) 
Augmentation moyenne de N au 

fil du temps* (OFCJR) 
Numéro annuel actuel 

de l’OCFJR 
Statistique Canada 

chiffres 
2018 148  21 169 168 
2019 137  11 148 155 
2020 160  12 172 178 
2021 173 4 177 197 
2022     184**       12***                   196 (prévisionnel) -- 

* Les nombres augmentent au fil du temps à mesure que les enquêtes sont terminées, que les morts suspectes deviennent des homicides ou que de nouveaux 
décès sont enregistrés.  

**Nombre annuel au 31 décembre 2022, qui est resté le même au moment de la publication du rapport 2022.   
***L'augmentation prévue au fil du temps est basée sur l'augmentation moyenne au cours des quatre années précédentes.    
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Toutes les femmes et les filles tuées par la violence au Canada, 2018-2022  
Distributions annuelles: Comme le montre le graphique 4.1, le nombre de femmes et de filles tuées chaque année a varié d'un 
minimum de 148 victimes en 2019 à un maximum de 184 victimes en 2022. Le nombre le plus bas a été enregistré en 2019, c'est-à-
dire avant l'entrée en vigueur du COVID-19 et, comme le montre le graphique, le nombre de victimes a augmenté progressivement 
chaque année. Plus précisément, par rapport à 2019, le nombre de femmes et de filles tuées a augmenté de 16% en 2020, de 20% en 
2021 et de 24% en 2022, de nombreuses enquêtes étant en cours, ce chiffre devrait augmenter. 

Graphique 4.1: Répartition annuelle des femmes et des filles tuées par la violence au Canada, 2018-2022 (N=850) 

 
 

Le tableau 4.2 montre l'augmentation du nombre de femmes 
et de filles tuées chaque année par rapport à l'année 
précédente. Le nombre de victimes a augmenté de 15 femmes 
et filles, soit 9%, entre 2018 et 2022. En 2020, première année 
complète de la pandémie de COVID-19, le nombre de victimes 
a augmenté de 24 par rapport à 2019. En moyenne, 170 
femmes et filles ont été tuées chaque année entre 2018 et 
2022. Cela signifie que, pendant cette période de cinq ans, une 
femme ou une fille a été tuée tous les deux jours au Canada.  

169
148

172 177 184

0

50

100

150

200

2018 2019 2020 2021 2022

Nombre de femmes et de filles tuées

Tableau 4.2: Répartition annuelle des femmes et des filles tuées par la 
violence au Canada, 2018-2022 (N=850) 

 Femmes et filles tuées 
Année N % Augmentation par rapport 

à l'année précédente 
2018 169 20 - 
2019 148 17  -21 
2020 172 20  +24 
2021 177 21 +5 
2022 184 22 +7 
Total 850 100                 +12 (projeté) 
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Distributions temporelles: Pour la période de cinq ans, comme le montre le tableau 4.3, le nombre de femmes et de filles tuées chaque 
mois a varié d'un maximum de 90 victimes en mars (10% de l'échantillon total) à un minimum de 52 victimes en novembre (6% de 
l'échantillon total).  

Tableau 4.3: Répartition mensuelle des femmes et des filles tuées par la violence au 
Canada, 2018-2022 (N=850) 

Mois Femmes et jeunes filles tuées 
 N % 
Janvier 75  9 
Février 68  8 
Mars 90 10 
Avril 74  9 
Mai 74  9 
Juin 58  7 
Juillet 78  9 
Août 67  8 
Septembre 65  7 
Octobre 72  9 
Novembre 52  6 
Décembre 77  9 
Total 850 100 

 

Répartition géographique: Le tableau 4.4 présente le nombre et le pourcentage de femmes et de filles tuées entre 2018 et 2022 dans 
chaque province et territoire. Les pourcentages de la population féminine totale vivant dans chaque province et territoire et le taux 
d'homicides (pour 100 000 femmes et filles) ajusté à la taille de la population sont également indiqués. Le plus grand groupe de 
femmes et de filles a été tué en Ontario (36%), ce qui s'explique en partie par le fait que l'Ontario est toujours la province la plus 
peuplée du Canada (39% de la population féminine du Canada).  

Tableau 4.4: Répartition géographique des femmes et des filles tuées par la violence au Canada, 2018-2022 (N=850) 
Province/Territoire Nombre % de femmes victimes % de la population féminine Taux de mortalité   
Ontario   307    36  39 0,81 
Alberta   120    14   12 1,06 
Québec   112    13   22 0,52 
Colombie-Britannique    105    12    14 0,78 
Manitoba  69   8   4 2,00 
Saskatchewan  66   8   3 2,22 
Nouvelle-Écosse  27   3   3 1,04 
Nouveau-Brunswick  20   2   2 0,98 
Nunavut 9   1      0,1 9,10 
Terre-Neuve-et-Labrador 7   1  1 0,53 
Yukon 4      0,5     0,1 3,70 
Territoires du Nord-Ouest 3      0,4     0,1 2,72 
Île-du-Prince-Édouard 1      0,1     0,4 0,23 
Total     850    100    100 0,87 

Note: Les données sur la population proviennent du tableau de Statistique Canada: 17-10-0005-01: Estimations de la population au 1er juillet 2018-2022 selon l'âge et 
le sexe.  

Le tableau 4.4 montre également la répartition géographique des taux annuels moyens d'homicides de femmes et de filles pour 100 
000 habitants pour la période de 2018 à 2022, ajustés en fonction de la taille de la population (voir également le graphique 4.2 pour 
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une représentation visuelle). Le taux d'homicide national moyen calculé sur la base des populations de femmes résidant au Canada de 
2018 à 2022 était de 0,87 pour 100 000 femmes et filles. 29 

Le taux annuel moyen d'homicides a dépassé la moyenne annuelle nationale pour les femmes victimes d'homicide dans huit des 13 
provinces et territoires (ou 62% du pays). Le taux le plus élevé a été observé au Nunavut (9,10 pour 100 000), suivi du Yukon (3,70), 
des Territoires du Nord-Ouest (2,72), de la Saskatchewan (2,22) et du Manitoba (2,00). Trois autres provinces se situaient également 
au-dessus du taux national: Alberta (1,06), Nouvelle-Écosse (1,04) et Nouveau-Brunswick (0,98).  

Le tableau 4.4 et le graphique 4.2 présentent également les taux annuels moyens auxquels les femmes et les filles ont été tuées en 
Ontario (0,81), en Colombie-Britannique (0,78), à Terre-Neuve-et-Labrador (0,53), au Québec (0,52) et à l'Île-du-Prince-Édouard (0,23), 
qui sont tous inférieurs au taux annuel moyen d'homicides. Dans les rapports précédents, qui présentaient des tendances 
géographiques similaires, nous avons examiné les facteurs qui contribuent, en partie, à ces variations régionales dans la répartition 
des femmes et des filles tuées par la violence. Il s'agit notamment de la ruralité, y compris le manque d'accès aux services, et/ou de la 
proportion plus élevée de femmes et de filles autochtones vivant dans chacune de ces provinces/territoires et de leur marginalisation 
et vulnérabilité accrues à la violence en raison de la colonisation historique et contemporaine, de la discrimination et de l'impunité 
dont jouissent les auteurs de ces actes de violence.  

 

Sexe de l'accusé: Si l'on exclut 71 des 786 affaires dans lesquelles aucun accusé n'a encore été identifié dans les documents publics 
examinés, il y a eu, au cours des cinq années, un total de 715 affaires impliquant 840 accusés, dont 83% étaient des hommes (N=695) 
et 17% des femmes (N=139). L'information sur le sexe de l'accusé manquait dans moins d'un pour cent des affaires (N=6). Si l'on se 

 
29 Taux d'homicide national annuel moyen basé sur la population de femmes résidant au Canada pour la période de 2018 à 2022 (850 victimes/19 528 177 femmes x 
100 000 /5 ans = 0,87).  
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Graphique 4.2: Répartition géographique des taux annuels moyens de meurtres de femmes et de 
filles (pour 100 000 femmes et filles) au Canada, 2018-2022 (N=850).
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concentre sur le principale accusé30, lorsqu'il est connu (N=711 cas), 88% des accusés sont des hommes (N=626) et 12% des femmes 
(N=85).  

Dans les 85 affaires où l'accusé principal était une femme, le lien de 
parenté n'avait pas encore été précisé dans un tiers des cas (N=28; 
33%). Lorsque l'information était connue (N=57; 67%), le graphique 
4.3 montre que 32% des victimes étaient des enfants de l'accusée 
(N=18), 25% étaient d'autres membres de la famille (N=14), 18% 
étaient des connaissances (N=10), et 12% étaient des amis de 
l'accusée (N=7). Quatre pour cent des victimes étaient des inconnus 
(N=2), un pour cent a été tué par une policière (N=1) et un pour cent 
a été tué par une partenaire intime (N=1). Sept pour cent des victimes 
avaient une relation avec l'accusé identifié comme "autre" dans le 
graphique 4.3. Ces victimes ont été tuées par une gardienne d'enfants 
(N=2), une gardienne de sécurité (N=1) et une co-résidente d'une 
maison de soins de longue durée (N=1). 

Si l'on considère la proportion annuelle d'accusés primaires identifiés, 
les tendances concernant le sexe des accusés sont restées constantes au cours des cinq années, allant de 88% d'accusés masculins et 
12% d'accusés féminins en 2018 et 2020 à 90% d'accusés masculins et 10 d'accusés féminins en 2021.  

Ci-dessous, nous concentrons les analyses restantes sur les femmes et les filles dont les cas impliquent des accusés masculins, car ces 
cas correspondent le mieux aux paramètres plus larges du fémicide, comme nous l'avons vu plus haut. 

 

 

 

 

 

 

 
30 Le terme « principal accusé » est utilisé lorsqu'il y a eu plusieurs auteurs, mais que l'un d'entre eux a été identifié comme ayant joué un rôle prépondérant dans le 
meurtre et/ou qu'il avait la relation la plus proche avec la victime.  
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Graphique 4.3: Répartition en pourcentage de la
relation principale entre la victime et l'accusé dans
les affaires de femmes et de filles tuées par des
actes de violence impliquant des accusés de sexe
féminin, 2018-2022 (N=57)*
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Femmes et filles tuées par des violences impliquant un accusé masculin  
 

Cette section commence par décrire les 
tendances pour l'échantillon total de femmes 
et de filles victimes tuées de 2018 à 2022 et 
dont l'accusé est un homme. Ensuite, nous 
examinons les caractéristiques des fémicides 
entre partenaires intimes, des fémicides 
familiaux et des fémicides non intimes pour la 
même période de cinq ans.  

Entre 2018 et 2022, 786 affaires impliquant le 
meurtre de 850 femmes et filles ont été 
recensées. Aucun accusé n'a été identifié à 
partir des documents publics examinés dans 
71 de ces affaires (9%). Si l'on se concentre sur 
l'accusé principal, 85 affaires impliquaient une 
femme accusée qui était l’accusé principal, et 

le principal accusé n'a pas pu être identifié pour quatre autres affaires. Compte tenu de ces exclusions, l'analyse ci-dessous se 
concentre sur les meurtres de 690 femmes et filles impliquant des accusés de sexe masculin. Ces 690 femmes victimes proviennent 
de 626 affaires impliquant 695 accusés masculins.  

Répartition annuelle: Comme le montre le graphique 4.4, à l'instar des tendances évoquées ci-dessus, le nombre le plus élevé de 
femmes et de filles tuées par des accusés 
de sexe masculin a été enregistré en 2022 
(N=150), tandis que le nombre le plus 
faible de femmes et de filles tuées a été 
enregistré en 2019 (N=118), avant 
l'entrée en vigueur de la loi COVID-19. Les 
chiffres de 2022 représentent une 
augmentation de 27% de ces meurtres par 
rapport à 2019, avant l'adoption de la loi 
COVID-19. Au cours de cette période, en 
moyenne, une femme ou une fille est tuée 
par un accusé de sexe masculin tous les 
2,5 jours. À l'instar des tendances 
générales décrites ci-dessus, des 
augmentations annuelles progressives 
ont été observées depuis le début de la 
pandémie de COVID-19. 
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Graphique 4.4: Répartition annuelle des femmes et des filles tuées
par des violences impliquant des accusés de sexe masculin au
Canada, 2018-2022 (N=690)
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Distributions temporelles: De 2018 à 2022, comme le montre le tableau 4.5, le nombre de femmes et de filles tuées par la violence a 
varié d'un maximum de 70 victimes en mars (10% de l'échantillon total) à 43 en novembre (6% de l'échantillon total). En moyenne, 12 
femmes ou filles ont été tuées par un accusé de sexe masculin chaque mois au cours de cette période de cinq ans.  

Le tableau 4.6 montre que le groupe le plus important de femmes victimes a été tué le dimanche (17%; N=116), près d'un meurtre sur 
cinq ayant eu lieu ce jour-là. Environ un tiers des femmes et des filles ont été tuées le week-end, y compris le samedi et le dimanche 
(32%; N=219). La proportion la plus faible de victimes a été tuée le mardi (12%; N=81).  

             *La date exacte de l'homicide est inconnue pour 10 victimes.  

 

 

 

 

Répartition géographique: Le tableau 4.7 montre que l'Ontario a enregistré la plus grande proportion de femmes et de filles tuées 
par des actes de violence impliquant un accusé de sexe masculin entre 2018 et 2022 (39%), suivie de l'Alberta et du Québec (14% 
chacun) et de la Colombie-Britannique (10%). Après ajustement en fonction de la taille de la population, comme le montre la dernière 
colonne du tableau 4.7, les trois territoires – le Nunavut, les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon – affichent les taux les plus élevés 
de femmes et de filles tuées (9,10; 2,72; et 1,85 respectivement). Conformément aux résultats sur le nombre total d'homicides de 
femmes mentionnés ci-dessus, le taux de femmes et de filles tuées par un accusé de sexe masculin dans ces secteurs de compétence 
était plus élevé que le taux national de femmes tuées par un accusé de sexe masculin (0,71).31 Le Manitoba et la Saskatchewan se 
situaient également bien au-dessus de la moyenne nationale, avec des taux de fémicides de 1,40 et 1,58, respectivement. Les taux de 
fémicides les plus bas ont été enregistrés au Québec (0,44), au Nouveau-Brunswick (0,44) et à Terre-Neuve-et-Labrador (0,45).  

 

 

 
31 Taux annuel moyen d'homicides commis par des hommes sur la base de la population de femmes résidant au Canada en 2018-2022 (690 victimes/19 528 177 femmes 
x 100 000 /5 ans = 0,71).  

Tableau 4.5: Répartition mensuelle des femmes et des filles 
tuées par des actes de violence impliquant des accusés de 
sexe masculin au Canada, 2018-2022 (N=690) 

Mois Femmes et filles tuées par des accusés 
de sexe masculin 

 N % 
Janvier 60 9 
Février 55 8 
Mars 70  10 
Avril 66  10 
Mai 58 8 
Juin 44 6 
Juillet 65 9 
Août 49 7 
Septembre 59 9 
Octobre 61 9 
Novembre 43 6 
Décembre 60 9 
   
Total  690  100 

Tableau 4.6: Répartition des femmes et des filles tuées par 
des actes de violence impliquant des accusés de sexe 
masculin au Canada, par jour, 2018-2022 (N=680)*  

Jour de la semaine Femmes et filles tuées par des 
accusés de sexe masculin 

 N % 
Dimanche   116 17 
Lundi 92 14 
Mardi 81 12 
Mercredi 98 14 
Jeudi 87 13 
Vendredi  103 15 
Samedi  103 15 
   
Total  680  100 
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Tableau 4.7: Répartition géographique des femmes et des filles tuées par des actes de violence impliquant des accusés de sexe masculin au Canada,  
2018-2022 (N=690) 

Province/Territoire Nombre de tués % du total des victimes % de la population féminine Taux annuel moyen de 
mortalité  

Ontario    271  39 39 0,71 
Alberta   98  14 12 0,87 
Québec   96  14 22 0,44 
Colombie-Britannique    70  10 14 0,52 
Manitoba   49 7   4 1,40 
Saskatchewan   47  7   3 1,58 
Nouvelle-Écosse   24  4   3 0,92 
Nouveau-Brunswick   15  2   2 0,44 
Nunavut  9  1      0,1 9,10 
Terre-Neuve et Labrador  6  1   1 0,45 
Yukon  2     0,3      0,1 1,85 
Territoires du Nord-Ouest 3     0,4      0,1 2,72 
     
Total 690 100 100 0,71 

* De 2018 à 2022, il n'y a eu aucun meurtre documenté de femmes ou de filles par des accusés de sexe masculin à l'Île-du-Prince-Édouard.  
Note:  Les données sur la population proviennent du tableau de Statistique Canada: 17-10-0005-01: Estimations de la population au 1er juillet, 2018-2022, selon l'âge 
et le sexe. 

 

 

Lorsque l'on examine la répartition annuelle des femmes et des filles tuées par des actes de violence commis par des auteurs présumés 
de sexe masculin dans chaque province, en tenant compte de la taille annuelle de la population (voir le tableau 4.8), les provinces et 
territoires suivants ont toujours eu un taux de meurtres (pour 100 000) plus élevé que la moyenne nationale annuelle de 2018 à 2022: 
l'Alberta, le Manitoba, le Nunavut, la Saskatchewan et le Yukon. La Nouvelle-Écosse a enregistré des taux plus élevés que la moyenne 
nationale en 2018 (1,02) et en 2020 (3,00), mais les taux étaient inférieurs à la moyenne nationale en 2021 (0,20) et en 2022 (0,39). 
Le Nouveau-Brunswick a également enregistré des taux supérieurs à la moyenne nationale en 2018 (2,05), 2019 (0,76) et 2020 (0,76). 
Le taux de Terre-Neuve-et-Labrador était supérieur à la moyenne nationale en 2019 (0,76) et en 2021 (1,14). Les Territoires du Nord-
Ouest n'ont enregistré des meurtres qu'en 2020, mais le taux de meurtres était supérieur au taux national pour 2020 (13,60).  
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Tableau 4.8: Répartition géographique annuelle et taux d'homicides pour 100 000 pour les femmes et les filles tuées par des actes de violence 
impliquant des accusés de sexe masculin au Canada, 2018-2022 (N=690)* 

 Proportion de victimes de sexe féminin et taux d'homicides 
Province/Territoire 2018 2019 2020 2021 2022 
 % Taux % Taux % Taux % Taux % Taux 
Ontario 46 0,90 40 0,65 33 0,63 40 0,75 39 0,77 
Alberta 15 0,98 19 1,06 12 0,77 19 0,81 13 0,84 
Québec 9 0,28 13 0,38 15 0,51 13 0,63 13 0,44 
Colombie-Britannique  6 0,32 9 0,43 9 0,50 14 0,72 13 0,74 
Manitoba 6 1,33 6 1,02 8 1,74 5 1,01 9 1,99 
Saskatchewan 6 1,39 5 1,03 8 1,88 5 1,19 10 2,53 
Nouvelle-Écosse 4 1,02 1 0,20 10 3,00 0,7 0,20 1 0,39 
Nouveau-Brunswick 6 2,05 3 0,76 2 0,76 0,7 0,25 - - 
Nunavut 3 21,56 2 10,64 0,7 5,22 0,7 5,16 0,7 5,06 
Terre-Neuve et Labrador - - 2 0,76 - - 2 1,14 0,7 0,38 
Yukon - - 1 4,93 - - 0,7 4,70 - - 
Territoires du Nord-Ouest - - - - 2 13,60 - - - - 
Total national 100 0,74 100 0,62 100 0,75 100 0,73 100 0,77 

*De 2018 à 2022, il n'y a eu aucun meurtre documenté de femmes ou de filles par des accusés de sexe masculin à l'Île-du-Prince-Édouard. 
Note: Les données sur la population sont tirées du tableau de Statistique Canada: 17-10-0005-01: Estimations de la population au 1er juillet 2018-2022 selon l'âge et le 
sexe.  

 

Distinctions entre zones urbaines et rurales: Comme le montre le 
graphique 4.5, de 2018 à 2022, le groupe le plus important des 
meurtres de femmes et de filles par des hommes accusés se sont 
produits dans des zones urbaines (zones avec >50 000 habitants; 
55%, N=380). Cependant, près de la moitié des meurtres de 
femmes et de filles par des hommes accusés se sont produits dans 
des régions non urbaines du Canada (45%; N=309). Plus 
précisément, 31% des victimes ont été tuées dans une région 
rurale (<10 000 habitants; N=216) et 14% des victimes ont été 
tuées dans une petite ville (10 000-49 999 habitants; N=93). Les 
estimations de la population urbaine au Canada vont de 75% de la 
population vivant dans les grands centres urbains32 à 82% de la 
population vivant dans les villes33. Environ 18% de la population vit 
dans des zones non urbaines du pays, ce qui suggère que les 
victimes non urbaines continuent d'être surreprésentées parmi les 
victimes de fémicide (45%) par rapport à leur représentation dans 
la population canadienne.34,35   

 
32 Voir: https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/220209/dq220209b-eng.htm. 
33 Voir: https://www.statista.com/statistics/271208/urbanization-in-canada/. 
34 Voir: https://data.worldbank.org/indicator/SP.RUR.TOTL.ZS?locations=CA 
35 Voir: https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/as-sa/98-200-x/2021002/98-200-x2021002-eng.cfm. 

55%31%

14%

Graphique 4.5: Répartition en pourcentage des
femmes et des filles tuées par des actes de violence
impliquant des accusés de sexe masculin au Canada,
par densité de population, 2018-2022 (N=689)*

Centres urbanism Régions rurales Petites villes

*La densité de population d'une victime était manquante. 
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Si l'on compare les répartitions annuelles au cours des cinq années, le risque accru de fémicide dans les régions rurales reste constant 
(voir le graphique 4.6). En 2018, 40% des fémicides ont eu lieu dans des zones non urbaines (33% dans les zones rurales; 7% dans les 
petites villes) et, en 2019, la répartition des fémicides non urbains était de 42% du total des fémicides (28% dans les zones rurales; 
14% dans les petites villes). En 2020, la répartition est passée à 54% du nombre total de fémicides (38% dans les zones rurales et 16% 
dans les petites villes), ce qui pourrait être dû en partie aux tueries qui ont eu lieu dans les zones rurales de la Nouvelle-Écosse les 18 
et 19 avril 2020 et qui ont entraîné la mort de 13 femmes et de neuf hommes. En 2021, 46% des fémicides ont eu lieu dans des zones 
non urbaines (32% dans les zones rurales; 14% dans les petites villes) et, enfin, en 2022, 42% des fémicides ont eu lieu dans des zones 
non urbaines (25% dans les zones rurales; 17% dans les petites villes).  

Graphique 4.6: Répartition annuelle en pourcentage des femmes et des filles tuées par des actes de violence impliquant des accusés 
de sexe masculin au Canada, par densité de population, 2018-2022 (N=689)* 

*La densité de population pour l’affaire d'une victime n'a pas pu être déterminée.  

Âge des victimes: De 2018 à 2022, les femmes et les filles tuées étaient âgées de moins d'un an à 97 ans, avec une moyenne d'âge de 
42 ans. Le graphique 4.7 montre que la plus grande proportion de femmes tuées était âgée de 25 à 34 ans (21%), suivie de celles âgées 
de 35 à 44 ans (18%), de 65 ans et plus (15%), de 55 à 64 ans (14%) et de 45 à 54 ans (13%). Si l'on compare la répartition de ces 
groupes d'âge à celle de la population générale (voir également le graphique 4.7), on constate que certains groupes de femmes et de 
filles sont surreprésentés, ce qui souligne leur plus grande vulnérabilité au fémicide que les femmes et les filles des autres groupes 
d'âge. Par exemple, les femmes âgées de 25 à 34 ans représentaient 21% des victimes tuées, alors qu'elles ne représentent que 14% 
de la population féminine générale.  
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Graphique 4.7: Répartition par âge des femmes et des filles tuées par des actes de violence impliquant des accusés de sexe masculin au Canada, 
par rapport à la population féminine générale, 2018-2022 (N=668)* 

 
*L'âge de 22 femmes et filles est inconnu. Note: Les données sur la population sont tirées du tableau de Statistique Canada: 17-10-0005-01: Estimations de la population 
au 1er juillet 2022 selon l'âge et le sexe.  

Si l'on compare la répartition des âges par année (voir tableau 4.9), les plus grandes proportions de victimes étaient âgées de 25 à 34 
ans en 2018 (27%), 2019 (19%) et 2022 (21%). Les femmes âgées de 35 à 54 ans représentaient le groupe le plus important en 2021 
(23%) et celles âgées de 55 à 64 ans en 2020 (19%). Lorsque l'on examine la répartition des âges des victimes par rapport à leur 
représentation dans la population, on constate que, pour chacune des cinq années, les femmes âgées de 25 à 34 ans constituaient le 
groupe le plus important ou le deuxième groupe le plus important de victimes de fémicides et qu'elles étaient surreprésentées pour 
chacune des cinq années par rapport à leur représentation dans la population générale. Les femmes âgées de 35 à 44 ans ont 
également été surreprésentées en tant que victimes de 2019 à 2022 par rapport à leur représentation dans la population.  

Tableau 4.9: Répartition annuelle par âge des femmes et des filles tuées par des actes de violence impliquant un auteur présumé 
de sexe masculin au Canada, par rapport à la population féminine générale, 2018-2022 (N=668) 

 Proportion du groupe d'âge des femmes victimes et de la population féminine générale (%) 
Catégorie d'âge 2018 2019 2020 2021 2022 
 Victimes Pop. Victimes Pop. Victimes Pop. Victimes Pop. Victimes Pop. 
17 ans et moins 8 19 8 19 14 19 9 18 5 18 
18 à 24 ans 13 9 8 9 9 9 11 9 14 8 
25 à 34 27 14 19 14 17 14 18 13 21 14 
35 à 44 ans 13 13 17 13 17 13 23 13 18 14 
45 à 54 ans 11 14 17 13 12 13 10 13 15 12 
55 à 64 ans 12 14 13 14 19 14 14 14 12 14 
65 ans et plus 16 18 18 19 11 19 15 20 15 20 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
Âge moyen (années) 40 42 45 42 41 42 42 43 42 43 

Note: Les données sur la population proviennent de Statistique Canada. Les données sur la population sont tirées du tableau de Statistique Canada: 17-10-0005-01: 
Estimations de la population au 1er juillet 2018-2022 selon l'âge et le sexe. L'âge était inconnu pour 22 femmes et filles. 
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Âge des accusés: Si l'on se concentre sur l'âge des accusés masculins 
lorsqu'il est connu (N=660; 95%), on constate qu'ils sont âgés de 13 à 94 
ans, avec une moyenne de 38 ans. Comme le montre le graphique 4.8, à 
l'instar des victimes, Les plus grands nombres d'accusés étaient âgés de 25 
à 34 ans (26%) et de 35 à 44 ans (23%). Les groupes d'âge les moins 
nombreux étaient les 17 ans et moins (4%), comme les victimes, et les 
femmes âgées de 65 ans et plus (6%), ce qui est beaucoup moins que les 
victimes du même groupe d'âge (15%).  

Race/ethnicité des victimes et de leurs accusés: Comme les années 
précédentes, il manque des informations sur la race/ethnie des victimes 
dans près de la moitié de l'échantillon (47%; N=322), de sorte que peu de 
conclusions peuvent être tirées, un problème signalé comme une lacune 
dans les rapports précédents et sur lequel nous reviendrons plus loin dans 
la section VI. Les femmes et les filles autochtones représentaient 19% 
(N=134) du total des 690 victimes, y compris les Premières nations, les 
Métis et les Inuits. Au minimum, environ une femme tuée sur cinq était 
donc autochtone, soit quatre fois leur représentation dans la population 
canadienne (5%).  

Parmi les personnes dont la race ou l'ethnie était connue (N=368), 36% des femmes et des filles tuées étaient autochtones. À titre de 
comparaison, au moins 35% des femmes et des filles tuées étaient identifiées comme blanches (N=130), alors que près de 70% de la 
population canadienne est blanche.36 De 2018 à 2022, 104 femmes et filles supplémentaires appartenant à une minorité racialisée 
ont été tuées (28%) et, étant donné que 25% de la population canadienne appartient à un autre groupe minoritaire racialisé, ces 
victimes sont également surreprésentées par rapport à leur représentation dans la population.37 Plus précisément, ces fémicides 
concernent 27 femmes et filles noires (7%), 23 femmes et filles sud-asiatiques (6%), 14 femmes et filles est-asiatiques (4%), 12 femmes 
et filles d'Asie du Sud-Est (3%), neuf femmes et filles du Moyen-Orient (2%), cinq femmes et filles d'Amérique du Sud et d'Amérique 
latine (1%) et 14 femmes et filles (4%) qui ont été identifiées comme appartenant à un groupe minoritaire racialisé sur la base des 
informations disponibles.38 En raison de la qualité des données et des informations limitées, ces chiffres doivent être considérés 
comme des nombres minimums susceptibles de changer si des informations supplémentaires sur la race/l'ethnicité deviennent 
disponibles.  

L'échantillon d'accusés de sexe masculin a également été examiné du point de vue de l'identité raciale/ethnique, mais l'information 
sur la race/ethnicité de l'accusé n'a pas été rapportée pour une proportion encore plus grande (76% de l'échantillon) que pour les 
victimes. Ainsi, il n'y a pas assez d'informations pour rendre compte de manière fiable du groupe racial/ethnique ou pour déterminer 
si les victimes et les accusés appartenaient au même groupe racialisé. Le manque de données basées sur la race et les implications de 
ces schémas seront discutés dans la section VI. 

 
36 Voir: https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/221026/dq221026b-eng.htm.  
37 Voir: https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/221026/dq221026b-eng.htm. 
38Nous reconnaissons qu'il s'agit de vastes groupes minoritaires autochtones et racialisés au sein desquels se trouvent des populations diverses ayant des origines, des 
langues, des religions et/ou des expériences variées.  
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Graphique 4.8: Répartition par âge des hommes
accusés d'avoir tué des femmes et des filles par
la violence au Canada, 2018-2022 (N=660)*
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*L'âge est inconnu pour 35 accusés. 
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Relation entre la victime et l'accusé : De 2018 à 2022, les résultats ont montré que la relation entre la victime principale et son accusé 
de sexe masculin était connue dans 73 % des 626 affaires (N=460)39 En se concentrant sur ces affaires, le graphique 4.9 montre que 
bien plus de la moitié des femmes tuées vivaient une relation de partenaire intime actuelle ou passée avec leur accusé (57 %; N=260). 
Le deuxième groupe le plus important de femmes a été tué par leur fils (14 %; N=64). Vingt-deux femmes et filles ont été tuées par 
d'autres membres de la famille (5 %), et dix-sept femmes et filles étaient les enfants de l'accusé (4 %). Cela signifie que 79% (N=363) 
des femmes et des filles - quatre victimes sur cinq - tuées au cours de cette période l'ont été par un accusé masculin en qui elles 
auraient dû pouvoir avoir confiance.   

Les autres accusés étaient des amis et des connaissances (8 %; N=39) ou des 
étrangers (7 %; N=33). Vingt-cinq victimes (5 %) partageaient un autre type de 
relation avec l'accusé principal. Parmi elles, quatre victimes partageaient une 
relation commerciale illégale avec l'accusé, et sept victimes ont été tuées par des 
policiers.  

Soixante-quatre autres femmes et filles ont été tuées par un accusé de sexe 
masculin en même temps que la victime principale. La relation entre la victime et 
l'accusé n'a pas été précisée pour 10 de ces victimes. Lorsqu'ils étaient connus 
(N=54), les étrangers de l'accusé représentaient la plus grande proportion des 
victimes supplémentaires (31 % ; N=17)40, suivis par les filles de l'accusé (24 % ; 
N=13), les connaissances (20 % ; N=11) et les autres membres de la famille (19 % 
; N=10). Une victime supplémentaire était un ancien partenaire de l'accusé (2 % ; 
N=1). Les autres victimes tuées aux côtés de la victime principale entretenaient 
des relations commerciales illégales avec l'accusé (4 % ; N=2). 

Grossesse: Lorsqu'il a été indiqué si la victime était enceinte (N=171 ; 25 % des 
victimes), au cours de cette période, six victimes étaient enceintes (4 %), et 39 
victimes n'étaient pas enceintes (23 %). Comme nous ne recueillons pas de 
données à partir des rapports d'autopsie, où cette information serait connue, il 
s'agit probablement d'une sous-estimation. En 2005, Statistique Canada a commencé à recueillir des données sur la grossesse de la 
victime d'homicide, étant donné que les recherches menées dans d'autres pays ont montré de façon constante qu'il s'agissait d'un 
facteur de risque d'homicide chez les femmes (Wallace et al., 2022 ; Cliffe et al., 2019). Cette information n'est pas régulièrement 
publiée dans les rapports annuels sur les homicides produits par Statistique Canada, mais en 2012, il a été noté que, depuis 2005, 12 
victimes de partenaires intimes étaient enceintes au moment de leur décès. Huit autres femmes enceintes ont été tuées par une 
personne autre que leur partenaire intime.41 

 
39On s'attend à ce que ce nombre augmente au fur et à mesure que les informations continueront à être rendues publiques. Par exemple, si l'on examine les principaux 
accusés de sexe masculin et féminin, la relation non spécifiée ne représente que 10% de l'échantillon en 2018, mais 40% de l'échantillon en 2022. Davantage 
d'informations sont désormais disponibles pour les cas de 2018. Cependant, nous avons également commencé à observer une tendance croissante dans les rapports 
de police à ne pas spécifier la relation. L'impact de cette tendance sera minime pour les affaires qui sont portées devant les tribunaux, car les relations entre la victime 
et l'accusé sont généralement précisées dans les documents judiciaires. Toutefois, dans le cas des fémicides suivis du suicide de leurs auteurs, il se peut que ces relations 
ne soient jamais divulguées. 
40Parmi les autres victimes tuées par des inconnus, neuf étaient des femmes qui ont été tuées lors de l'attaque à voiture-bélier de Toronto le 23 avril 2018, et quatre 
ont été tuées lors des tueries de 2020 en Nouvelle-Écosse.  
41 Voir: https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2012001/article/11643/11643-2-eng.htm. 
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Graphique 4.9: Répartition de la relation
principale entre la victime et l'accusé dans
les affaires de femmes et de filles tuées par
des violences impliquant un accusé de sexe
masculin, 2018-2022 (N=460)*
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*Les informations sur la relation primaire entre la 
victime et l'accusé n'ont pas été précisées dans 16 cas. 
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Présence d'enfants : Lorsque la présence des enfants de la victime, ou des enfants qu'elle partageait avec son meurtrier, était connue 
(N=261; 38 % des victimes), 28 enfants ont été tués aux côtés de leur mère (11 %), et 13 enfants ont subi des blessures (non mortelles; 
5 %). Les enfants des victimes ont été témoins dans au moins 6 % des meurtres (N=22).  

Les enfants laissés pour compte : En se concentrant sur les femmes victimes âgées de 15 ans et plus (N=637), lorsque l'information 
était disponible (71 % ; N=450), 86 % (N=389) avaient au moins un enfant.42 Dans ce groupe, 21 % avaient un enfant (N=82), 29 % en 
avaient deux (N=111), 21 % en avaient trois (N=82), 8 % en avaient quatre (N=33) et 7 % avaient cinq enfants ou plus (N=26). Quatorze 
pour cent supplémentaires avaient au moins un enfant, mais le nombre exact d'enfants n'était pas précisé (N=55). Cela signifie qu'au 
minimum, 868 enfants ont perdu leur mère à la suite d'un fémicide au cours des cinq dernières années.  

Graphique 4.10: Répartition annuelle en pourcentage des femmes et des filles tuées par des actes de violence impliquant un accusé de sexe 
masculin au Canada, par méthode de mise à mort, 2018-2022 (N=442)* 

 
*La méthode de meurtre est inconnue pour 248 victimes 
 

Méthode de meurtre : Les informations sur la méthode principale de meurtre étaient connues pour 64 % des victimes (N=442). Parmi 
ces victimes, le groupe le plus important a été tué à l'arme blanche (34 % ; N=148), suivi par les victimes tuées par balle (31 % ; N=137). 
Les autres victimes ont été battues (17 % ; N=74), étranglées (6 % ; N=27) ou sont mortes d'autres façons (13 % ; N=56), notamment 
par empoisonnement, incendie criminel, noyade, poussée, attaque par voiture, syndrome du bébé secoué ou d'autres formes de 
maltraitance des enfants. 

Si l'on compare les méthodes de meurtre par année (voir graphique 4.10), les armes blanches (25 %) et les armes à feu (25 %) venaient 
en deuxième position après les coups (27 %) en 2018, mais pour les quatre autres années, les armes blanches et les armes à feu étaient 
les deux principales méthodes d'assassinat. Dans l'ensemble, la proportion de femmes et de filles tuées à l'arme blanche a augmenté 
chaque année depuis 2018, plus de la moitié des femmes et des filles tuées en 2022 ayant été victimes d'une agression à l'arme 
blanche. Cette année la plus récente présente la plus forte proportion d'informations manquantes étant donné que les enquêtes sont 
en cours, de sorte que cette répartition peut changer au fur et à mesure que de nouvelles informations sont disponibles. Par exemple, 

 
42 Ce pourcentage exclut les filles tuées qui avaient 14 ans ou moins (N=53). 
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les informations sur la méthode de meurtre ne manquent que dans 15% des cas en 2018, alors qu'elles manquent dans 51% des cas 
en 2022. 

Type d'arme :  L'information sur le type d'arme utilisée était manquante pour 
47 % de l'échantillon (N=321). Lorsqu'elles sont connues (N=369), la plus grande 
proportion de victimes a été tuée avec un couteau ou un autre objet tranchant 
(N=133 ; 36 %), suivi par un type d'arme à feu non spécifié (N=91; 25 %), et 
d'autres objets contondants, tels qu'une batte (N=22 ; 6 %). Des armes d'épaule 
ont été identifiées dans les meurtres de 25 victimes (7 %), des armes de poing 
ont été identifiées dans les meurtres de 19 victimes (5 %), et d'autres types 
d'armes ont été identifiés pour deux victimes (0,5 %). Aucune arme n'a été 
utilisée pour 20 % des victimes (c'est-à-dire qu'elles ont été battues avec les 
mains; N=74) et trois victimes ont été tuées avec une arme inconnue (1 %).  

Lieu : Comme le montre le graphique 4.11, la plupart des femmes et des filles 
ont été tuées dans un lieu privé (76 % ; N=523), y compris leur domicile, le 
domicile de l'accusé ou le domicile qu'elles partageaient avec l'accusé. Quinze 
pour cent ont été tuées dans des lieux publics tels que des parcs, des rues 
résidentielles, des entreprises ou à l'intérieur de véhicules (N=102). Pour les neuf pour cent restants de femmes et de filles tuées 
(N=65), le lieu de l'homicide était inconnu (N=34) ou n'a pas pu être déterminé par les autorités, mais la victime a été découverte plus 
tard dans un lieu tel qu'un champ ou une zone boisée (N=21), une rivière ou un lac (N=4), une voiture (N=5) ou un bâtiment (N=1).  

Violence sexuelle : Il existe des preuves que 12 victimes ont subi des violences sexuelles, telles qu'une agression sexuelle pendant le 
meurtre (2 %), tandis qu'il n'y a pas de preuves concluantes de violences sexuelles pour 134 victimes (19 %). Aucune preuve de violence 
sexuelle n'a été rapportée pour 545 victimes (79 %). 

Mutilations et violences excessives : Les informations sur les mutilations et/ou les violences excessives étaient connues pour 26 % 
des victimes (N=179). Lorsqu'elles sont connues, sur les 179 femmes et filles tuées au cours des cinq années, trois victimes ont été 
mutilées et trois autres ont été démembrées. Aucune mutilation physique n'a été signalée pour 173 victimes. Des informations sur la 
violence excessive (c'est-à-dire l'exagération, les méthodes multiples ou l'utilisation répétée d'une méthode) étaient connues pour 
26 % de l'échantillon (N=182). Lorsqu'elle était connue, la force excessive était évidente dans les meurtres de 63% des victimes 
(N=115), tandis que 37 % des meurtres ne comportaient aucune preuve de violence excessive (N=67). Sur les 115 meurtres impliquant 
une violence excessive, 49 meurtres impliquaient des méthodes multiples de meurtre. 

Dissimulation : Pour 80 % des victimes (N=544), on savait si le fémicide avait été dissimulé ou non. Lorsque cette information était 
connue, 88 fémicides ont été dissimulés (16 %), et aucune tentative n'a été faite pour dissimuler le meurtre de 456 victimes (84 %). 
Par exemple, l'accusé peut tenter de dissimuler le corps de la victime afin d'éviter toute détection physique, notamment par un 
incendie criminel post mortem, en cachant le corps et en éliminant ou en jetant la victime dans un endroit différent de la scène de 
crime initiale.  La dissimulation fait également référence à d'autres actes visant à empêcher la découverte du corps ou du crime, tels 
que la fabrication d'autres récits sur la façon dont la victime est décédée ou le mensonge aux enquêteurs.  

Préméditation : Des preuves de préméditation ont été rapportées pour 99 fémicides (14 % des victimes). Lorsqu'ils ont été signalés, 
80 % des meurtres des victimes étaient prémédités (N=80), tandis que 20 % ne présentaient aucune preuve de préméditation (N=19). 
La préméditation peut être démontrée par des actes qui indiquent une planification et une délibération, tels que l'achat d'armes avant 
le meurtre, l'apport d'armes sur le lieu où se trouve la victime, l'embauche d'un tueur, le fait d'attirer la victime vers sa mort, de la 
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Graphique 4.11: Répartition en
pourcentage des femmes et des filles tuées
par des actes de violence impliquant des
accusés de sexe masculin au Canada, par
lieu, 2018-2022 (N=690)*
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suivre ou de l'attendre, de la poursuivre, de la tuer pendant qu'elle dort ou de rédiger une lettre de suicide qui détaille leurs intentions 
(pour plus de détails sur la préméditation, voir Dawson, 2006).  

Autres blessés : Pour 311 femmes et filles (45% des victimes), on savait s'il y avait d'autres victimes non mortelles, mais blessées, aux 
côtés de la victime du fémicide. Lorsque cette information était connue, 35 % des meurtres impliquaient une autre personne blessée 
(N=108), 2% impliquaient une autre personne que l'accusé avait tenté de blesser (N=6), et 63 % n'impliquaient pas de blessure à une 
autre personne (N=197). 

Suicide : Comme le montre le tableau 4.10, de 2018 à 2022, les résultats montrent que 15 % (N=103) des accusés de sexe masculin 
sont décédés par suicide à la suite d'un fémicide. Pour les deux tiers de ce groupe, les victimes étaient des partenaires intimes actuelles 
ou anciennes (66 % ; N=68). Pour les autres accusés, les victimes étaient des membres de la famille (16 % ; N=16). Plus précisément, 
neuf pour cent des victimes étaient d'autres membres de la famille de l'accusé (N=9) et sept pour cent étaient des filles de l'accusé 
(N=7). Les autres accusés décédés par suicide avaient une relation non intime avec leurs victimes (8 % ; N=8), y compris des 
connaissances (3%; N=3), des étrangers (3 % ; N=3), une relation d'affaires illégale (1 % ; N=1) et une relation d'affaires légale (la 
victime était leur propriétaire; 1 % ; N=1). La relation entre les accusés et leurs victimes était inconnue dans 11 % des cas (N=11). 
Depuis 2020, la répartition des accusés de sexe masculin décédés par suicide est restée constante, avec 14 % de suicides en 2020 et 
des répartitions de 15 % en 2021 et 2022. Le tableau 4.10 présente également la répartition en pourcentage des accusés qui se sont 
suicidés pour chaque sous-type de fémicide.  

Tableau 4.10: Accusés de sexe masculin qui se sont suicidés après avoir tué une femme ou une fille, 2018-2022 (N=694)*  
Type de fémicide L'accusé s'est suicidé L'accusé ne s'est pas suicidé 
 N % du sous-type N % du sous-type 
Tous les fémicides 103 15 591 85 
Fémicide intime 68 26 192 74 
Fémicide familial 16 15 89 85 
Fémicide non intime 8 7 107 93 
Sous-type inconnu 11 5 203 95 

                *L'information était manquante pour un accusé. 

Statut de l'affaire : Pour les accusés qui ne se sont pas suicidés (N=591 ; voir tableau 4.11), le meurtre au second degré était 
l'accusation la plus fréquente (49 % ; N=291), suivi du meurtre au premier degré (35 % ; N=204) et de l'homicide involontaire (7 % ; 
N=40). Huit accusés ont été tués par la police ou sont décédés avant leur procès (1 %). Six accusés n'ont pas été poursuivis ou leur 
accusation a été suspendue (1 %). Les sept pour cent d'accusés restants (N=42) ont été inculpés d'homicide par négligence criminelle, 
de tentative de meurtre, de voies de fait graves, de complicité de meurtre après les faits, de défaut de fournir les nécessités de la vie 
et d'autres infractions. Un rapport séparé sur les résultats de la justice pénale pour ces accusés est prévu pour la fin de l'année 2023. 

Tableau 4.11: Répartition en pourcentage des charges pour les accusés de sexe masculin qui ne sont pas morts par suicide, 2018-2022 (N=591)*     
Sous-type de fémicide Charges 
 Meurtre au 

premier degré 
Meurtre au 

second degré 
Homicide 

involontaire 
Tué par la police ou 

décédé avant l'inculpation 
Autres charges 

Tous les fémicides 35 % 49 % 7 % 1 % 8 % 
Fémicide intime 31 % 57 % 6 % 3 % 4 % 
Fémicide familial 29 % 62% 6 % - 3 % 
Fémicide non intime 45 % 34 % 7 % 3 % 12 % 
*Il se peut que les pourcentages ne soient pas égaux à 100 % en raison des arrondis.  
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Examen des trois principaux sous-types de fémicides 
Nous examinons ci-dessous les trois principaux sous-types de fémicide. Il est important de souligner, lorsque l'on se concentre sur ces 
sous-types, que la proportion de relations entre la victime et l'accusé qui sont actuellement non spécifiées est plus élevée pour les 
années les plus récentes (p. ex. 2022) que pour les années antérieures (p. ex. 2018). Cela s'explique par le fait que les enquêtes les 
plus récentes sont en cours et ne sont pas passées par le système de justice pénale (c.-à-d. le tribunal) où des informations plus 
détaillées deviennent disponibles. Par conséquent, certaines de ces tendances peuvent changer au fil du temps, à mesure que de 
nouvelles informations sont disponibles. 

Fémicide intime 
Sur les 690 femmes et filles qui ont été tuées par un homme accusé entre 2018 et 2022, le type 
de relation qu'elles partageaient avec l'accusé était connu pour 515 des 690 victimes (75 %), 
dont les meurtres de 261 victimes (51 %) impliquaient 260 hommes accusés qui étaient des 
partenaires intimes actuels ou anciens.43 

Distributions annuelles : Comme le montre le tableau 4.12, le plus grand nombre de fémicides 
entre partenaires intimes a eu lieu en 2018 (N=65), suivi de 2019 (N=53) et de 2022 (N=52). Le 
nombre de fémicides intimes était légèrement inférieur en 2020 (N=42) et 2021 (N=49). Cela 
semble contre-intuitif étant donné les risques accrus documentés pour les femmes et les enfants 
vivant dans la violence pendant les fermetures et les restrictions liées à la pandémie COVID-
19.44 Cependant, nous avons également constaté une augmentation du nombre de relations 
non spécifiées signalées dans les documents publics au cours des cinq années. La proportion la 
plus faible de relations non spécifiées a été enregistrée en 2018 (N=12 ; 9 % du total cette année-là), augmentant progressivement 
chaque année pour atteindre la proportion la plus élevée de relations non spécifiées en 2022 (N= 61; 41 % du total cette année-là). 
Par conséquent, au fur et à mesure que de nouvelles informations sont disponibles pour les années les plus récentes, ces répartitions 
peuvent changer. 

 
43 Dans un cas, un accusé a tué deux ex-partenaires, dont l'une était la mère de son enfant. Il a été rapporté que les deux femmes restaient ensemble pour des raisons 
de sécurité.  
44 Voir, par exemple, le document suivant: "The COVID-19 pandemic has made impacts of gender-based violence": La pandémie de COVID-19 a aggravé les conséquences 
de la violence sexiste à l'adresse suivante. 
 

Tableau 4.12: Répartition annuelle des 
femmes et des filles tuées par leur 
partenaire intime actuel ou ancien au 
Canada, 2018-2022 (N=261) 

Mois Femmes et filles tuées 
 N % 
2018 65 25 
2019 53 20 
2020 42 16 
2021 49 19 
2022 52 20 
   
Total 261 100 
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Relation intime : Le statut de la relation, c'est-à-dire le fait que la victime et l'accusé étaient ou avaient été légalement mariés, 
conjoints de fait ou sortaient ensemble (Dawson et Gartner, 1998), était connu pour 238 des 261 victimes (91 %). Dans ce groupe, le 
graphique 4.12 montre que 43 % des victimes étaient des épouses ou d'anciennes épouses de l'accusé (N=102), 31 % étaient des 
conjointes ou d'anciennes conjointes de fait (N=74), et 25 % sortaient ensemble ou s'étaient séparées (N=59). En outre, trois victimes 
avaient une relation intime non précisée ou possible avec l'accusé, notée comme « autre » dans le graphique 4.12. 

L'état de la relation fait référence au fait que la victime et l'accusé étaient en couple ou séparés au moment du meurtre (Dawson et 
Gartner, 1998). L'état de la relation était inconnu pour 33 des 261 victimes (13 %). Cependant, lorsqu'elle était connue (N=228), le 
graphique 4.13 montre que 73 % des femmes tuées étaient en couple avec l'accusé (N=167) et que 27 % étaient séparées de l'accusé 
(N=61). Malgré des chiffres absolus plus faibles, les femmes sont plus exposées au risque de fémicide intime lorsqu'elles se séparent 
ou sont séparées de leur partenaire masculin. Par exemple, les données officielles de la période 2007-2011 montrent que les femmes 
légalement séparées de leur conjoint courent un risque de fémicide entre partenaires intimes six fois plus élevé que les femmes 
mariées à leur conjoint (Sinha, 2013). Ce risque est généralement aggravé lorsqu'il y a des enfants en jeu, ce qui entraîne des litiges 
en matière de garde et de droit de visite et/ou si la femme entame une relation avec un nouveau partenaire (Jaffe et al., 2014).  

 

Le graphique 4.14 illustre le large éventail de relations dans la catégorie des fémicides commis par un partenaire intime. De 2018 à 
2022, la plus grande proportion de victimes a été tuée par un époux légal actuel (33 % ; N=86), suivi par un conjoint de fait actuel 
(22 % ; N=56), un partenaire amoureux actuel (15%; N=40), un partenaire amoureux éloigné (7 % ; N=19) et un conjoint de fait éloigné 
(7 % ; N=18). La proportion la plus faible de victimes a été tuée par un ancien époux légal (6 % ; N=16). Vingt-trois victimes partageaient 
une relation intime avec l'accusé, mais la relation exacte n'a pas encore été divulguée dans les documents publics examinés (9 %). 
Trois victimes avaient une relation intime possible avec l'accusé (1 %).  

 

43%

31%

25%
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Graphique 4.12: Répartition du statut de la
relation dans les cas de féminicides entre
partenaires intimes au Canada, 2018-2022
(N=238)*

Mariés légalement Conjoints de fait

Fréquentation Autre

*Le statut de la relation était inconnu pour 23 fémicides 
commis par des partenaires intimes. 

73%

27%

Graphique 4.13: Répartition de l'état de la
relation dans les affaires de fémicide intime
au Canada, 2018-2022 (N=228)*

Relation actuelle Relation brouillée

*L'état de la relation était inconnu pour 33 fémicides commis 
par un partenaire intime. 
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Âge des victimes et de leurs accusés : Les victimes de fémicide intime de 2018 à 2022 étaient âgées de 19 à 90 ans, l'âge moyen étant 
de 43 ans. Comme le montre le graphique 4.15, les plus grandes proportions de victimes étaient âgées de 35 à 44 ans (25 % ; N=65), 
de 25 à 34 ans (25 % ; N=63) et de 45 à 54 ans (15 % ; N=40). Les proportions les plus faibles étaient celles des 55 à 64 ans (13 % ; 
N=32), des 18 à 24 ans (12 % ; N=30) et des 65 ans et plus (10 % ; N=27).  

Les accusés étaient âgés de 18 à 94 ans, avec une moyenne d'âge de 45 ans. La plus grande proportion d'accusés était âgée de 35 à 44 
ans (29 % ; N=75), et le plus petit groupe était âgé de 18 à 24 ans (7 % ; N=17). La plus grande parité dans les groupes d'âge entre les 
victimes et leurs accusés était pour le groupe d'âge des 65 ans et plus, qui comprenait une proportion égale de victimes et d'accusés 
(10 % chacun).  

 
*L'âge n'était pas connu pour quatre victimes de fémicides entre partenaires intimes. 

0

5

10

15

20

25

30

18 à 24 ans 25 à 34 ans 35 à 44 ans 45 à 54 ans 55 à 64 ans 65 ans et plus

12%

25% 25%

15%
13%

10%
7%

21%

29%

18%
15%

10%

Catégories d'âge

Graphique 4.15: Répartition par âge des victimes et des accusés de fémicide intime, 2018-2022 
(N=257)*
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Graphique 4.14: Répartition de chaque type de relation dans les affaires de fémicide intimes au Canada, 2018-
2022 (N=261)
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Méthode de meurtre : La méthode de meurtre dans les cas de fémicide entre partenaires intimes n'a pas été déclarée publiquement 
pour 37 % des victimes (N=97). Lorsque l'information était connue (N=164), conformément aux tendances pour toutes les femmes et 
les filles tuées par un accusé de sexe masculin, comme l'indique le graphique 4.16, le meurtre à l'arme blanche était la cause la plus 
fréquente de décès pour les victimes de fémicide intime (35 % ; N=58), suivi du meurtre par armes blanches (27 % ; N=45), des coups 
(21 % ; N= 34) et de la strangulation (9 % ; N=14). Huit pour cent des victimes de fémicide intime ont été tuées par d'autres méthodes 
(N=13), dont l'incendie criminel (N=2), le fait d'être poussée (N=2), d'être heurtée par une voiture (N=4), d'être frappée avec une 
hache (N=2), et d'autres méthodes (N=3). 

Lieu: La majorité des fémicides commis par des partenaires intimes ont eu 
lieu dans un lieu privé (84 % ; N=220). Parmi ces fémicides, la majorité s'est 
produite dans la résidence que la victime partageait avec l'accusé (48 % ; 
N=124), suivie de sa propre résidence (18%; N=47), d'une résidence non 
précisée (9 % ; N=23) ou de la résidence de l'accusé (5 % ; N=13). Vingt-
deux autres fémicides intimes ont eu lieu dans des lieux publics (8 %), tels 
que des parcs, des rues résidentielles, des restaurants, des entreprises ou 
à l'intérieur de véhicules. Le lieu exact du meurtre est inconnu pour 7 % des 
femmes ou des filles tuées (N=19) parce que le corps n'a jamais été 
retrouvé (N=6) ou parce que le corps de la victime a été laissé dans un 
endroit différent de la scène de crime et découvert par la suite dans un 
champ ou une zone boisée (N=9), une rivière ou un lac (N=2), ou dans une 
voiture (N=2).  

Suicide de l’accusé et statut de l'affaire : Les tableaux 4.10 et 4.11, 
présentés plus haut, fournissent également des répartitions pour le suicide 
de l'accusé et l'état de l'affaire pour les fémicides commis par une 

partenaire intime. Une plus grande proportion d'accusés sont décédés par suicide à la suite d'un fémicide intime (26 % ; N=68) 
comparativement à l'échantillon total de femmes et de filles tuées par un accusé de sexe masculin, où 15 % sont décédées par suicide 
(N=103). Dans les affaires de fémicide intime où 
l'accusé n'est pas décédé par suicide, la plupart 
des accusés ont été inculpés de meurtre au 
deuxième degré (57 % ; N=110) ou de meurtre 
au premier degré (31 % ; N=59). Onze accusés 
ont été accusés d'homicide involontaire (6 %), 
trois accusés ont été tués par la police (2 %), un 
accusé est décédé avant d'être inculpé (1 %), six 
accusés ont été inculpés d'autres infractions 
(3 %) et les charges étaient inconnues pour deux 
accusés (1 %). Comme indiqué ci-dessus, un 
rapport ultérieur de 2023 examinera plus en 
détail les condamnations et les peines 
prononcées à l'encontre de cet échantillon 
d'accusés. 
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Graphique 4.16: Répartition de la
méthode de meurtre dans les cas de
fémicide intime au Canada, 2018-2022
(N=164)*
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*La méthode de meurtre n'a pas été déclarée pour 97 
victimes de fémicide intime.  
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Fémicide familial  
Cette section se concentre sur les femmes et les filles tuées par des accusés de sexe masculin qui étaient des membres de la famille, 
à l'exclusion des partenaires intimes – ce que l'on appelle le plus souvent le fémicide familial. Les fémicides familiaux peuvent 
concerner des victimes qui étaient des filles, des mères, des grands-mères, des sœurs ou d'autres membres de la famille de l'accusé. 
Entre 2018 et 2022, 103 affaires impliquant 126 victimes et 105 hommes accusés peuvent être classées dans la catégorie des fémicides 
familiaux. 

Distributions annuelles : Le nombre le plus élevé de fémicides familiaux a été enregistré en 2020 (N=30) et en 2019 (N=29). Il y a eu 
26 victimes de fémicides familiaux en 2021. Le nombre le plus faible de fémicides familiaux a eu lieu en 2018 (N=17) et en 2022 (N=24). 
En moyenne, 25 fémicides familiaux ont été commis chaque année au cours de la période de cinq ans.  

Âge des victimes et des accusés : Les victimes étaient âgées de moins d'un an à 95 ans, avec une moyenne d'âge de 44 ans. Les 
fémicides familiaux étaient plus susceptibles d'impliquer des filles âgées de 17 ans et moins (27 %; N=34), des femmes âgées de 55 à 
64 ans (26 % ; N=32) et des femmes âgées de 65 ans et plus (22 %; N=27). Les accusés étaient âgés de 13 à 66 ans, avec une moyenne 
d'âge de 33 ans. Cette tranche d'âge correspond à celle de l'échantillon total des hommes accusés, dont l'âge moyen est de 38 ans. 
Toutefois, ce groupe démographique est en moyenne plus jeune que celui des accusés ayant commis un fémicide intime, dont l'âge 
moyen est de 45 ans.   

Relation victime-accusé : Les fémicides familiaux comprennent un large éventail de types de relations. Sur les 126 victimes, 51 % 
étaient des mères de l'accusé (N=64), 22 % étaient des filles de l'accusé (N=27, dont six belles-filles) et 15% étaient d'autres parents 
de l'accusé (N=19). Dix victimes étaient des sœurs de l'accusé (8 %), et deux étaient d'autres membres d’une famille « de fait » (1 %). 
La relation exacte n'a pas été précisée pour quatre victimes (3 %). 

Lorsque l'âge de la victime était connu (N=125), des tendances claires sont apparues dans les relations entre la victime et l'accusé en 
fonction de l'âge chez les victimes de fémicide familial. Par exemple, les victimes âgées de 17 ans et moins (N=34) ont le plus souvent 
été tuées par leur père (56 % ; N=19) et leur beau-père (18 % ; N=6). Les victimes âgées de 18 à 24 ans (N=6) ont été le plus souvent 
tuées par leur frère (N=3 ; 50 %) ou leur père (33 % ; N=2). Les victimes âgées de 25 à 34 ans (N=2) ont été tuées par d'autres membres 
de leur famille. Les femmes âgées de 35 à 64 ans (N=56) ont été le plus souvent tuées par leur fils (88 %), suivi de leur frère (9 % ; N=5). 
Les femmes âgées de 65 ans et plus (N=27) ont été le plus souvent tuées par leurs fils (63 % ; N=17), suivis par d'autres membres de 
la famille (37 % ; N=10), tels que les petits-fils. 

Méthode de meurtre : Lorsque la méthode de meurtre était connue (N=85), comme pour l'ensemble de l'échantillon impliquant des 
accusés de sexe masculin, les armes blanches étaient la méthode de meurtre la plus couramment utilisée (42 % ; N=36). Les coups 
sont la deuxième méthode la plus utilisée (19 % ; N=16), ce qui contraste avec les résultats de l'échantillon total des meurtres 
impliquant des accusés de sexe masculin, où les armes à feu sont la deuxième méthode la plus utilisée. Dans le cas des fémicides 
familiaux, les fusillades représentent la troisième plus grande proportion de victimes (15 % ; N=13). En outre, sept victimes sont mortes 
d'un incendie criminel (8 %), cinq victimes sont mortes d'un coup de hache (6 %) et quatre victimes sont mortes d'une strangulation 
(5 %). Les quatre autres victimes sont mortes de noyade, d'empoisonnement, d’être poussées ou de maltraitance (5 %).  

Lieu : La plupart des fémicides familiaux ont eu lieu dans des lieux privés (89 % ; N=112); toutefois, neuf victimes ont été tuées en 
public (7 %), et le lieu était inconnu pour cinq victimes (4%). Parmi les victimes tuées en public, quatre ont été tuées dans un lieu public 
extérieur, comme un parc (3 %), trois ont été tuées dans une voiture en public (2 %), une a été tuée dans un restaurant (1 %) et une a 
été tuée dans un ascenseur public (1 %). Parmi les victimes de fémicide familial qui ont été tuées dans des lieux privés, la majorité sont 
décédées dans une maison qu'elles partageaient avec l'accusé (44 % ; N=56), dans leur propre maison (32 % ; N=40), dans la maison 
de l'accusé (1 % ; N=1), dans une maison de chambres (1 % ; N=1) ou dans une résidence non précisée (11 % ; N=14).  
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Suicide de l'accusé et statut de l'affaire : Seize des accusés se sont suicidés après l'assassinat (15 % ; voir tableau 4.10). Pour les 
89 accusés restants (voir tableau 4.11), 62 % ont été accusés de meurtre au deuxième degré (N=55), 29 % ont été accusés de meurtre 
au premier degré (N=26) et 6 % ont été accusés d'homicide involontaire (N=5). Les trois pour cent restants ont été accusés d'homicide 
par négligence criminelle (N=2) et de complicité de meurtre après les faits (N=1).  

 

 

 

Fémicide non intime  
Cette section se concentre sur les victimes de 
fémicides non intimes dans lesquels la femme 
ou la fille ne partageait pas une relation 
intime ou familiale avec l'homme accusé, 
capturant principalement les fémicides par 
connaissance et par étranger. De 2018 à 2022, 
97 affaires de fémicides non intimes ont été 
documentées, impliquant 128 victimes et 115 
accusés.  

Distributions annuelles : Le nombre le plus 
élevé de fémicides non intimes a été 
enregistré en 2018 (N=44) et en 2020 (N=35). 
Il y a eu 19 victimes de fémicides non intimes 
en 2021. Le nombre le plus faible de fémicides 
non intimes a été enregistré en 2019 (N=17) 
et en 2022 (N=13). En moyenne, 26 fémicides non intimes ont été commis chaque année au cours de la période de cinq ans.  

Âge des victimes et de leurs accusés : Les victimes étaient âgées d'un an à 94 ans, avec une moyenne d'âge de 45 ans. Les proportions 
les plus élevées de victimes étaient âgées de 25 à 34 ans (25 % ; N=31) et de 65 ans et plus (22 % ; N=28). Les groupes de victimes les 
moins nombreux étaient les 18-24 ans et les 45-54 ans (10 % chacun ; N=12). L'accusé le plus jeune dans les fémicides non intimes 
était âgé de 15 ans et le plus âgé de 90 ans, l'âge moyen étant de 35 ans. Comme pour la proportion de victimes, la proportion la plus 
élevée d'accusés est celle des 25-34 ans (32 % ; N=34).  
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Relation entre la victime et l'accusé : Parmi les 128 victimes, plus de 35 % n'avaient aucune relation préalable documentée avec 
l'accusé (c'est-à-dire qu'elles étaient des étrangers ; N=45). Quinze pour cent étaient des voisines de l'accusé (N=19), 16 pour cent 
étaient des connaissances (N=21), trois pour cent étaient des amis (N=4) et sept pour cent étaient des colocataires (N=9). Six pour 
cent des victimes de fémicides non intimes ont été tuées par la police (N=8), tandis que deux pour cent des victimes étaient des 
policières tuées dans l'exercice de leurs fonctions (N=2). Les 23 % de victimes restantes ont été tuées dans d'autres relations, y compris, 
mais sans s'y limiter, des collègues de travail (2 % ; N=3), des relations d'affaires légales (2 % ; N=3), des relations d'affaires illégales, 
telles que celles liées aux drogues (2 % ; N=3), ou le commerce du sexe (2 % ; N=2), et une victime a été tuée par un gardien d'enfants 
de sexe masculin (1 % ; N=1).  

Méthode de meurtre : Contrairement aux tendances observées dans l'ensemble de l'échantillon, lorsqu'elles sont connues (N=113 ; 
88 %), le groupe le plus important de fémicides non intimes a été tué par armes à feu (38%; N=43). Le deuxième groupe le plus fréquent 
est celui des victimes poignardées (23 % ; N=26). Quatorze pour cent des victimes ont été battues à mort (N=16) et douze pour cent 
ont été renversées par une voiture (N=14). La strangulation a été la méthode de meurtre pour 5 % des victimes (N=6), tandis que les 
autres victimes sont mortes après avoir été poussées (N=4), dans un incendie criminel (N=1), à cause du syndrome du bébé secoué 
(N=1) ou d'une méthode non précisée (N=2).  

Lieu : Comme dans les sections précédentes, la plupart des fémicides non intimes ont eu lieu dans un endroit privé (61 % ; N=78), 
comme le domicile de la victime (N=38), le domicile de l'agresseur (N=8), une institution (N=9), un domicile que l'accusé et la victime 
partageaient (c.-à-d. des colocataires ; N=4), une maison de chambres (N=2), une chambre d'hôtel (N=1) ou une résidence non précisée 
(N=16). Toutefois, à la différence des sections précédentes, une plus grande proportion de femmes et de filles ont été tuées dans des 
lieux publics (37 % ; N=47), notamment dans des rues (N=13), des parcs ou d'autres lieux extérieurs (N=18), des véhicules (N=9), des 
entreprises (N=5) et des cages d'escalier ou des ascenseurs publics (N=2). Le lieu de l'homicide était inconnu pour trois victimes (2 %).  

Suicide de l'accusé et statut de l'affaire : Huit accusés dans les fémicides non intimes se sont suicidés (7 % ; voir le tableau 4.10). 
Lorsqu'ils ne se sont pas suicidés (N=107; voir le tableau 4.11), 45 % des accusés ont été inculpés de meurtre au premier degré (N=48) 
et 34 % ont été inculpés de meurtre au deuxième degré (N=36). Sept pour cent des accusés ont été inculpés d'homicide involontaire 
(N=8) et trois pour cent ont été inculpés de tentative de meurtre (N=3). Six pour cent des accusés n'ont pas été inculpés (N=3) ou n'ont 
pas été poursuivis (N=3). Un accusé a été tué par la police (1%), tandis que les autres accusés sont morts avant d'être inculpés (2 % ; 
N=2) ou la charge n'a jamais été spécifiée (3 % ; N=3).  
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Section V:  
MILSG dans les fémicides de 2018 
Avertissement: Pour tenir compte du fait que nos lecteurs sont des victimes/survivants de la violence masculine et/ou des membres de 
la famille et des amis de femmes ou de filles qui ont été tuées, nous nous efforçons de réduire au minimum le niveau de détail de ces 
meurtres dans nos rapports. Toutefois, dans cette section, afin de souligner les mobiles et indicateurs liés au sexe/genre présents dans 
les contextes et circonstances du fémicide, les exemples de cas illustratifs contiennent des détails troublants sur les meurtres. Veuillez 
lire cette section avec précaution. 

Au Canada et dans le monde, les discussions se poursuivent sur la manière de définir le fémicide, de le distinguer des autres homicides 
et de mesurer ces différences afin de mieux identifier les meurtres de femmes et de filles liés au sexe et au genre. Comme l'ont fait 
valoir l’OCFJR et d'autres organisations, les réponses à ces questions sont cruciales pour au moins trois raisons:  

• Produire et comprendre efficacement les statistiques sur les fémicides au sein des pays et d'un pays à l'autre, y compris les 
diminutions et les augmentations de cette forme de violence;  

• Déterminer des initiatives de prévention et d'intervention plus efficaces ainsi que des sanctions appropriées pour les 
délinquants; et,  

• Sensibiliser et améliorer l'éducation du public et des professionnels, notamment en contribuant à l'élaboration d'une 
formation plus élaborée pour les personnes qui interviennent en cas de violence liée au sexe ou au genre contre les femmes 
et les filles et/ou en déterminant des sanctions appropriées pour ces crimes. 

Comme le mentionne la section II du présent 
rapport, deux documents clés ont contribué 
de manière significative à ces discussions, en 
s'appuyant sur des décennies de recherches 
menées par des activistes, des défenseurs et 
des universitaires féministes, 
principalement dans le domaine des 
sciences sociales et du droit. La première 
publication est le Protocole latino-américain 
pour l'investigation des meurtres de femmes 
basés sur le genre (Fémicide/Féminicide) (ci-
après dénommé « le protocole »; Sarmiento 
et al., 2014), qui décrit comment le fémicide 
peut être identifié en examinant les 
contextes entourant le fémicide et ses 

différents sous-types (par exemple, le fémicide par un partenaire intime, le fémicide familial). Si le protocole s'adresse spécifiquement 
aux enquêtes de la justice pénale, il constitue également un point de départ essentiel pour les chercheurs dont les objectifs sont de 
mieux mesurer le fémicide, de documenter plus précisément les tendances au sein des pays et d'un pays à l'autre, et de contribuer à 
l'élaboration d'efforts de prévention.  

La deuxième publication est la Loi type interaméricaine sur la prévention, la sanction et l'éradication des meurtres de femmes et de 
filles liés au genre (fémicide/féminicide) (Organisation des États américains, 2018). En plus de la législation propre à chaque pays, 
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également détaillée dans le présent document, la loi type identifie les contextes et les circonstances dans lesquels le fémicide se 
produit, ce qui peut servir de base solide sur laquelle ces meurtres peuvent être considérés comme un crime distinct dans n'importe 
quel pays, y compris le Canada. Comme indiqué dans la section II, tout effort visant à mettre en œuvre une législation ou des infractions 
spécifiques au fémicide doit s'appuyer sur ces deux documents et sur les recherches connexes pour réfléchir à la manière de formuler 
une telle législation ou de telles infractions dans des juridictions spécifiques. Ces deux publications traitent également des raisons 
pour lesquelles les pays devraient considérer le fémicide comme un crime distinct et des diverses façons de le faire.  

Plus récemment, cependant, s'appuyant sur le volumineux corpus de recherche dans ce domaine, l'Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC), avec l'entité des Nations Unies pour l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes (ONU Femmes), 
par le biais de consultations d'experts, a élaboré un cadre statistique pour mesurer les meurtres de femmes et de filles liés au genre 
(fémicide/féminicides) (ONUDC, 2022). Le cadre proposé s'aligne sur la Classification internationale des crimes à des fins statistiques 
(ICCS), qui est une classification des infractions pénales fondée sur des concepts, des définitions et des principes convenus au niveau 
international afin de renforcer la cohérence et la comparabilité à l'échelle mondiale.45 Le cadre statistique des Nations Unies identifie 
dix caractéristiques ou contextes qui reflètent le modus operandi ou les circonstances indicatives du fémicide et qui peuvent servir de 
point de départ à une collecte de données plus précise. Les deux premiers contextes sont les suivants: 

• Femmes et filles tuées par leur partenaire intime  
• Femmes et filles tuées par des membres de leur famille  

En ce qui concerne les points ci-dessus, les auteurs du cadre statistique des Nations Unies affirment qu'il existe « de nombreuses 
preuves que la majorité des meurtres de femmes et de filles liés au genre sont perpétrés par des partenaires intimes actuels ou anciens 
ou par d'autres membres de la famille » (ONUDC, 2022: 9). Ils ajoutent que ces types de meurtres sont souvent liés au « besoin 
d'affirmer le contrôle masculin ou de punir ce qui est considéré comme un comportement féminin inacceptable... sont ancrés dans 
des normes sociétales et culturelles... peuvent avoir lieu dans le cadre de relations où il existe un rapport de force inégal entre la 
victime et l'auteur... [et] l'auteur occupe une position d'autorité ou d'attention à l'égard de la victime » (ONUDC, 2022: 9), pour ne 
décrire que quelques-uns de ces contextes. 

Le cadre de référence présente ensuite les fémicides commis dans des contextes qui n'impliquent pas nécessairement des relations 
relations intimes ou familiales, mais qui peuvent néanmoins présenter des caractéristiques ou des contextes indicatifs d'un fémicide. 
Cependant, les huit caractéristiques ci-dessous peuvent se retrouver dans des meurtres commis dans tous les types de relations entre 
la victime et l'accusé, y compris les partenaires intimes et les membres de la famille. Ces caractéristiques sont les suivantes: 

• Antécédents de harcèlement/violence 
• Privation illégale de liberté 
• Usage de la force et/ou mutilation 
• Corps abandonné dans un espace public 
• Violence sexuelle commise auparavant 
• Victime travaillant dans l'industrie du sexe 
• Crime de haine motivé par des préjugés à l'encontre des femmes/filles 
• Victime de formes d'exploitation illégale 

Ce cadre est un point de départ utile pour attirer l'attention sur la manière dont les normes sociétales et culturelles plus larges 
conduisent au fémicide en montrant clairement comment les circonstances de la mort des femmes et des filles sont souvent liées à la 

 
45 Voir : https://www.unodc.org/documents/data-and-analysis/statistics/crime/ICCS/ICCS_English_2016_web.pdf. 
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discrimination et à la haine des femmes et des filles et les représentent. Toutefois, ces mêmes circonstances et contextes sont 
rarement présents dans les meurtres d'hommes, quel que soit le sexe de l'auteur, ce qui peut également mettre clairement en 
évidence le « comment » et le « pourquoi » du fémicide en tant que type distinct d'homicide. Par exemple, dans notre rapport annuel 
2020, nous avons comparé les meurtres de femmes et d’hommes survenus au Canada en 2016 et 2017 (voir Dawson et al., 2021). 
Pour récapituler ces résultats, qui s'alignent sur des décennies de recherche dans d'autres pays, notre analyse a identifié les différences 
suivantes entre les homicides de femmes et les homicides d'hommes sur la base des données disponibles:  

En particulier,  

• Les femmes sont plus susceptibles d'être tuées par un partenaire intime de sexe masculin ou un membre de la famille. Les 
hommes étaient plus susceptibles d'être tués par des amis ou des connaissances de sexe masculin.  

• L'usage excessif de la force – souvent appelé « overkill » – était plus fréquent dans les meurtres de femmes que dans les 
meurtres d'hommes.  

• Les femmes sont plus souvent tuées dans des zones non urbaines (régions rurales ou petites villes) que les hommes. 
• Les femmes tuées étaient plus âgées que les hommes tués, de quatre ans en moyenne, mais les différences variaient selon 

les groupes d'âge. 
• Les personnes accusées d'avoir tué des femmes étaient en moyenne plus âgées que celles accusées d'avoir tué des hommes. 
• Les victimes secondaires d'homicides – parfois appelées victimes collatérales – étaient plus nombreuses dans les meurtres 

de femmes et de filles que dans les meurtres d'hommes et de garçons.  
• Les femmes sont le plus souvent tuées dans des lieux privés, tandis que les hommes sont plus souvent tués dans des lieux 

publics.  
• Les femmes et les filles étaient plus susceptibles d'être battues, étranglées ou étouffées. Les hommes étaient plus 

susceptibles d'être tués par arme à feu, bien que cette tendance soit plus fréquente dans les homicides urbains. Si l'on 
examine les homicides non urbains, les proportions de victimes de sexe féminin et de sexe masculin tuées par arme à feu 
sont égales.  

• Les personnes accusées d'avoir tué des femmes et des filles étaient plus susceptibles de tenter de se suicider ou de mourir 
par suicide que celles accusées d'avoir tué des hommes et des garçons.  

Les résultats ci-dessus sont essentiels pour éclairer les initiatives d'intervention et de prévention, mais ils ne font qu'effleurer la surface 
des circonstances et des contextes différents qui peuvent contribuer à éclairer les efforts de prévention du fémicide. Par conséquent, 
l'objectif principal de cette section est de s'appuyer sur ces résultats, en utilisant le point de départ fourni par le cadre statistique des 
Nations Unies, pour déterminer à quelle fréquence les meurtres de femmes et de filles au Canada peuvent être catégorisés comme 
des fémicides, c'est-à-dire des meurtres de femmes et de filles liés au sexe ou au genre.  

Ci-dessous, nous examinons l'échantillon total de victimes pour 2018, l'année pour laquelle les informations les plus complètes sont 
disponibles à partir de sources publiques (par exemple, les médias et les documents judiciaires). En 2018, 169 meurtres de femmes et 
de filles ont été documentés au Canada. Pour 13 des victimes (8 %), aucun accusé n'a encore été identifié dans les documents 
accessibles au public. Sur les 156 victimes restantes, l'accusé était un homme pour 137 victimes (88 %) et une femme pour 19 victimes 
(12 %). 

Pour chacune des 10 MILSG discutées ci-dessous, nous incluons une description complète telle que définie par le cadre de l'ONU ainsi 
que des exemples de cas illustratifs pour aider à accroître la connaissance et la compréhension du fémicide en tant que type distinct 
d'homicide qui nécessite une attention sociale et juridique au Canada. Les exemples de cas tirés de la couverture médiatique et des 
documents judiciaires contiennent certaines, mais pas toutes les informations nécessaires; ainsi, la chronologie et les détails des 
fémicides peuvent parfois être manquants ou peu clairs. Nous avons adopté une approche prudente pour déterminer la présence de 
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MILSG : nous n'avons codé leur présence que s'il y avait des preuves évidentes dans chacun des cas examinés. Compte tenu de ces 
éléments et des limites des sources de données utilisées, nos résultats doivent être considérés comme des estimations minimales de 
la présence de ces facteurs.  

Nous reconnaissons également que les 
informations sont basées sur des récits 
fournis par des tiers (c'est-à-dire, pas les 
victimes elles-mêmes); cependant, les 
caractéristiques rapportées des fémicides 
et des personnes impliquées peuvent 
toujours être utilisées pour illustrer le 
rôle joué par les mobiles et les indicateurs 
liés au sexe/genre. Bien que les MILSG 
décrits ci-dessous ne soient pas 
exhaustifs des facteurs possibles qui 
peuvent distinguer les meurtres de 
femmes des meurtres d'hommes, et ceux 
qui sont liés au sexe/genre, ils 
représentent une première étape 
importante dans nos efforts pour 
documenter plus précisément les fémicides. Nos recherches en cours ont permis de développer d'autres indicateurs qui étaient 
également disponibles dans ces cas, mais qui ne sont pas inclus dans cette discussion.  L'objectif est de se concentrer uniquement sur 
les MILSG reconnus à l'échelle internationale dans le cadre de cette première exploration de leur présence dans le contexte canadien. 

Après avoir examiné chaque MILSG séparément, nous étudions leur présence globale combinée dans l'échantillon total – une mesure 
globale des MILSG, si l'on veut – puis dans le sous-échantillon des accusés de sexe masculin uniquement. Le Protocole latino-américain 
stipule que le fait de savoir si un meurtre est lié au sexe/genre ne dépend pas de l'existence de plus ou moins d'indicateurs mais, 
comme nous le verrons, de multiples MILSG sont souvent présents dans chaque affaire. C'est pourquoi nous soutenons qu'il est 
important de saisir la portée totale et combinée de leur présence dans ces meurtres 

 

Résultats  

MILSG n°1 : Femmes et filles tuées par leur partenaire intime 
Ce contexte de fémicide est le plus souvent appelé « fémicide intime » et inclut les auteurs qui étaient des partenaires intimes actuels 
ou anciens de leurs victimes. Plus précisément, l’ICCS considère les relations victime-agresseur suivantes comme faisant partie de 
cette catégorie:  

(1) le conjoint actuel ou le partenaire intime (cohabitant ou non cohabitant ou petit ami/petite amie) ; (2) le conjoint actuel 
ou le partenaire cohabitant ; (3) le partenaire actuel non cohabitant (petit ami/petite amie/partenaire de rencontre mais non 
marié(e)) ; (4) ancien conjoint ou partenaire intime (cohabitant ou non cohabitant ou petit(e) ami(e)) ; (5) ancien conjoint ou 
partenaire cohabitant ; et (6) ancien partenaire non cohabitant (petit(e) ami(e)/partenaire de rencontre mais non marié(e)).  
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Dans l'échantillon complet des victimes de 2018, le lien entre la victime et l'accusé n'a pas pu être déterminé pour 30 des 169 victimes 
(18 %) parce que leur affaire n'a pas été résolue ou, si elle a été résolue, le lien n'a pas été spécifié dans les documents publics. Comme 
le montre le tableau 5.1, pour les 139 victimes restantes, 68 (49 %) ont été tuées par un partenaire intime. Si l'on se concentre 
uniquement sur l'échantillon des accusés de sexe masculin, 66 des 137 victimes (48%) ont été tuées dans ce contexte, ce qui montre 
que ce type de fémicide est presque exclusivement perpétré par des partenaires de sexe masculin des victimes. [Voir Encadré 5.1] 
 
 Tableau 5.1 : Nombre et répartition de la présence de MILSG 1 et MILSG 2 dans les meurtres de femmes et de filles au Canada, 2018 (N=139)* 

MILSG Échantillon total Répartition dans 
l'échantillon total 

Échantillon d'accusés de 
sexe masculin 

uniquement (N=137) 

Répartition dans 
l'échantillon d'accusés de 

sexe masculin 
uniquement 

Femmes et filles tuées par 
leur partenaire intime 

68 49 % 66 48 % 

Femmes et filles tuées par 
des membres de leur 
famille 

23 17 % 15 11 % 

*L'information sur la nature de la relation entre la victime et l'accusé était manquante pour 30 victimes de l'échantillon total.  

Encadré 5.1: Femmes et filles tuées par leur partenaire intime (fémicide intime) 
 
Une femme a été tuée par son ex-partenaire, qui l'a poignardée avant d'écraser délibérément le véhicule dans lequel ils 
circulaient tous les deux. Ils auraient eu une relation « intermittente » pendant environ sept ans. La victime avait un enfant issu 
d'un précédent mariage. L'accusé avait déjà commis des actes de violence et de harcèlement à l'encontre de la victime, 
notamment des violences physiques, des actes de harcèlement, la publication de photos compromettantes d'elle sur WhatsApp 
et la consultation de son téléphone. Au cours des années précédant son décès, la victime a exercé son autonomie en refusant 
de poursuivre une relation avec l’accusé en raison de son comportement et de son tempérament, en communiquant avec 
d'autres hommes et en entretenant d'autres relations amoureuses. L'action de la victime a rendu l'agresseur extrêmement 
furieux et jaloux, et il a accusé à plusieurs reprises la victime de lui « manquer de respect ». Neuf jours avant la mort de la victime, 
elle a mis fin à sa relation avec l'agresseur et a commencé à fréquenter un autre homme. Le soir du fémicide, l'agresseur est 
venu chercher la victime, qui a alors reçu des SMS d'un homme qu'elle avait fréquenté auparavant. L'agresseur a commencé à 
poignarder sauvagement la victime à 47 reprises alors qu'elle se trouvait sur le siège passager. Il a enregistré une vidéo de lui 
avec la victime, qui haletait tandis qu'il lui disait qu'elle lui avait « manqué de respect". Tout au long de l'agression, il n'a pas 
tenté d'obtenir de l'aide pour la victime, qui était encore en vie après avoir été poignardée. Il l'a laissée se vider de son sang et 
agoniser dans le véhicule pendant qu'il effectuait ses opérations bancaires, envoyait des courriels et faisait des achats en ligne. 
Quelques heures plus tard, alors que la victime était toujours en vie et qu'elle n'avait pas bouclé sa ceinture de sécurité, l'auteur 
de l'infraction a intentionnellement conduit le véhicule à grande vitesse contre un lampadaire, dans une tentative présumée de 
suicide. La victime a été éjectée du véhicule et a subi d'autres blessures qui ont mis fin à ses jours. Le corps de la victime a été 
retrouvé dans un fossé à plusieurs mètres de l'accident. L'auteur de l'infraction a plaidé coupable de meurtre au second degré 
et a été condamné à la prison à vie sans possibilité de libération conditionnelle avant 15 ans. Outre le fait qu'il s'agit d'un fémicide 
intime, ce cas illustre également la présence de multiples MILSG, y compris des antécédents de harcèlement/violence et de 
violence excessive. 
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MILSG n°2 : Femmes et filles tuées par des membres de leur famille  
Ce contexte de fémicide est le plus souvent appelé « fémicide familial » et comprend les relations entre les victimes et les auteurs qui 
étaient des membres de la famille tels que des parents de sang, d'autres membres du ménage, ou des parents par mariage ou 
adoption. Plus précisément, l’ICCS considère les relations victime-agresseur suivantes comme faisant partie de la catégorie des 
membres de la famille:  

(1) les parents par le sang, y compris les parents, les enfants, les frères et sœurs, les autres parents par le sang, les parents 
par le sang qui cohabitent et ceux qui ne cohabitent pas, et (2) les autres membres du ménage ou les parents par le mariage 
ou l'adoption, tels que les beaux-parents, les beaux-enfants, les beaux-fils et belles-filles, les enfants adoptés et les autres 
parents par le mariage.  

Si l'on ne tient compte que des victimes dont la relation avec l'accusé a été identifiée, 23 des 139 victimes (17 %) ont été tuées par un 
membre présumé de leur famille (à l'exclusion des partenaires intimes mentionnés ci-dessus), comme le montre le tableau 5.1. Si l'on 
se concentre uniquement sur les accusés de sexe masculin, 15 des 137 victimes (11 %) ont été tuées dans un contexte familial. [Voir 
l’encadré 5.2] La plus grande proportion de femmes accusées dans ces cas (N=8), par rapport à d'autres types de meurtres, confirme 
la constatation bien documentée que lorsque les femmes tuent, il s'agit plus souvent d'un membre de la famille. Les hommes accusés 
demeurent toutefois le groupe le plus important d'accusés dans les cas de fémicides familiaux.  

Tableau 5.2 : Nombre et répartition de la présence des MILSG 3 à 10 dans les meurtres de femmes et de filles au Canada, 2018 (N=169) 
 

 L'échantillon total analysé pour cette variable est N=156 car un accusé n'a pas été identifié pour 13 victimes. 

MILSG Échantillon 
total (N=169) 

Répartition dans 
l'échantillon total 

Échantillon d'accusés de 
sexe masculin 

uniquement (N=137) 

Répartition dans 
l'échantillon d'accusés de 

sexe masculin 
uniquement 

Antécédents de harcèlement/violence 33* 21 %* 32 23 % 
Privation illégale de la liberté de la victime 7 4 % 6 4 % 
Usage de la force et/ou mutilation 26 15 % 24 18 % 
Corps abandonné dans un espace public 29 17 % 25 18 % 
Violences sexuelles antérieure 7 4 % 6 4 % 
Victime travaillant dans l'industrie du sexe 1 0,6 % 1 0,7 % 
Crime de haine motivé par des préjugés à 
l'encontre des femmes 

14 8 % 14 10 % 

Victime de formes d'exploitation illégale Absent - Absent - 
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MILSG n°3 : Antécédents de harcèlement/violence  
Les antécédents de harcèlement/violence concernent les victimes pour lesquelles il existe des antécédents de violence physique, 
sexuelle ou psychologique et/ou de harcèlement perpétrés par leur meurtrier. Selon le cadre des Nations Unies, cette variable 
s'appliquerait à: 

« Les victimes qui ont déjà signalé aux autorités compétentes des violences physiques, sexuelles ou psychologiques commises 
par l'auteur présumé de l'homicide, ou lorsque les autorités ont obtenu ces preuves par d'autres moyens, autres que 
directement auprès de la victime, y compris des ordonnances de protection et des ordonnances restrictives sollicitées par la 
victime ou accordées à la victime par les autorités compétentes » (ONUDC, 2022: 13). 

Brièvement, en développant ce qui précède, le protocole stipule que la violence physique est « tout acte qui porte atteinte ou blesse 
le corps, même s'il ne produit pas de marques ou de traces sur le corps. Ce type de violence comprend, entre autres, donner des coups 
sur n'importe quelle partie du corps, qu'ils laissent ou non une marque, pousser, infliger des blessures internes et externes, tirer les 
cheveux, etc. (Sarmiento et al., 2014: 48). La violence sexuelle « dans son sens le plus large... tout acte de nature sexuelle qui n'est pas 
consensuel » (Sarmiento et al., 2014: 48). La violence psychologique comprend: 

Encadré 5.2: Femmes et filles tuées par des membres de leur famille (c.-à-d., fémicide 
familial) 
 
Deux jeunes filles (âgées de 6 mois et 3 ans) ont été mortellement poignardées par le père biologique de l'enfant de 6 mois. 
L'auteur des faits entretenait une relation avec la mère des deux filles, mais ne vivait pas avec elles dans l'appartement où les 
corps ont été retrouvés. Il avait des antécédents de violence à l'égard des femmes, notamment des condamnations antérieures 
pour des infractions commises à l'encontre de la mère des deux enfants et d'une autre femme (leur relation n'a pas été précisée), 
et il avait violé à plusieurs reprises des ordonnances de non-contact. L'année précédant les fémicides, le délinquant a été accusé 
d'avoir agressé la mère des enfants, qui était enceinte, et de lui avoir volé de l'argent. Dans les mois qui ont précédé les meurtres, 
le délinquant a frappé la mère des victimes à la tête et a plaidé coupable à la fois d'agression et de non-respect d'une ordonnance 
de non-communication. Il a été condamné à une amende et à une période de probation de 12 mois, et il lui a été à nouveau 
ordonné de ne pas avoir de contact direct ou indirect avec la mère des victimes. Il a également été signalé qu'environ un mois 
avant les meurtres, le délinquant avait été condamné à 20 jours de prison après avoir plaidé coupable de trois chefs d'accusation 
de non-respect des conditions imposées par le tribunal. Il a été rapporté que la mère avait séjourné dans un refuge local pour 
femmes avec ses deux filles afin de protéger sa famille du délinquant avant de déménager dans un nouvel appartement. Le jour 
des fémicides, la police a été appelée dans un quartier après avoir reçu des informations selon lesquelles le délinquant agressait 
la mère des victimes, qui a ensuite été transportée à l'hôpital pour des blessures graves. Plus tard dans la journée, la police a 
trouvé les deux corps des jeunes filles mortellement poignardées dans leur nouvel appartement. Les corps ont été retrouvés 
dissimulés dans un débarras et cachés sous une pile d'objets ménagers. Le délinquant a été inculpé de deux chefs d'accusation 
de meurtre au second degré, d'agression causant des lésions corporelles à la mère des enfants et de violation de la probation 
pour n'avoir pas respecté l'ordonnance de non-contact. Au moment de la rédaction de ce rapport, il était en attente de sa 
condamnation. 
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« Toute conduite ou omission intentionnelle qui cause un préjudice émotionnel ou une baisse de l'estime de soi d'une femme, 
par le biais de menaces, d'humiliations, de harcèlement, d'exigences d'obéissance ou de soumission, de coercition verbale, 
d'insultes, d'isolement ou de toute autre limitation de sa liberté personnelle. La violence psychologique comprend la 
culpabilité, la surveillance, l'isolement, le contrôle, la manipulation, les exigences d'obéissance ou de soumission, l'imposition 
d'un rôle de serviteur, entre autres, qui causent du tort ou sapent l'autodétermination » (Sarmiento et al., 2014: 48). 

Le tableau 5.2 illustre le nombre et la répartition de la présence de ce MILSG et des suivants dans les meurtres de femmes et de filles 
au Canada. Dans l'échantillon complet de 2018, en se concentrant sur les 156 victimes pour lesquelles un accusé a été identifié, 33 
victimes (21%) avaient des antécédents de violence perpétrée contre elles. Si l'on se concentre uniquement sur les accusés de sexe 
masculin, 32 des 137 victimes (23%) avaient des antécédents de violence de ce type, ce qui montre que les fémicides pour lesquels il 
existe des preuves de violence antérieure sont presque exclusivement perpétrés par des accusés de sexe masculin. En ce qui concerne 
les ordonnances de restriction ou de protection, 16 victimes de l'échantillon complet et 15 victimes de l'échantillon d'hommes accusés 
avaient des ordonnances en vigueur au moment du fémicide. [Voir Encadré 5.3a et Encadré 5.3b] 

Encadré 5.3a : Antécédents de harcèlement et/ou de violence 
 
Une femme a été tuée par son partenaire intime actuel, qui avait des antécédents de harcèlement et de violence. L'agresseur et 
la victime ont commencé leur relation en 2004, se sont mariés en 2010 et ont eu trois enfants ensemble. La victime avait 
également un enfant plus âgé issu d'une relation antérieure. Le délinquant avait un long passé de violence à l'égard des femmes, 
y compris une condamnation pour agression à l'encontre d'une ancienne partenaire intime. En ce qui concerne la victime du 
fémicide dans cette affaire, le délinquant avait déjà été condamné à quatre reprises pour des infractions commises à son 
encontre et, pour trois incidents, il avait été soumis à une libération sous caution ou à une probation visant à réduire le risque 
qu'il l'agresse à nouveau. Lors de la première agression contre la victime, le délinquant l'a saisie à la gorge alors qu'elle était 
enceinte de sept mois de leur deuxième enfant. La seconde agression, au cours de laquelle il l'a frappée au visage, s'est produite 
alors que le délinquant était en liberté sous caution pour la première agression. Ces deux incidents ont donné lieu à deux 
condamnations pour voies de fait simples. Le délinquant a été condamné à quatre mois de prison et à ne pas avoir de contact 
avec sa partenaire intime lorsqu'il est sous l'influence de drogues ou d'alcool. Au cours de la troisième agression, qui semble 
témoigner d'une escalade de la violence, le délinquant a donné des coups de poing et de pied au visage et aux bras de la victime, 
plaidant à nouveau coupable de voies de fait simples, mais aucune information n'a pu être trouvée sur la peine prononcée. La 
quatrième agression, de plus en plus violente, s'est produite alors que le délinquant était encore en probation pour la troisième 
agression. Cette fois, au cours d'une dispute verbale, le délinquant est monté sur la victime allongée sur le lit et lui a donné des 
coups de poing au visage, à la tête et sur les côtés de la poitrine. La victime a souffert d'une fracture du bras gauche, d'une 
fracture de l'orbite (œil) du côté droit du visage, d'un poumon partiellement affaissé et de côtes fracturées. Là encore, le 
délinquant a plaidé coupable d'agression causant des lésions corporelles et a été condamné à 18 mois de prison. La nuit du 
fémicide, le délinquant a violé plusieurs ordonnances du tribunal, y compris l'ordonnance de non-contact avec la victime. Il s'est 
disputé avec la victime lors d'une fête et l'a battue à mort avec ses poings et ses pieds, répétant ainsi le schéma de violence 
croissante des quatre condamnations précédentes. La victime est décédée des suites d'un traumatisme contondant, souffrant 
de 23 côtes fracturées, d'une mâchoire cassée et d'une langue presque coupée. Le délinquant a été reconnu coupable d'homicide 
involontaire et condamné à 18 ans de prison. Outre le fait qu'elle témoigne d'antécédents de harcèlement/violence, cette affaire 
est également révélatrice de la présence d'autres MILSG, notamment le fémicide entre partenaires intimes et la violence 
excessive.  
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Encadré 5.3b : Antécédents de harcèlement et/ou de violence 
 
Une femme a été retrouvée décomposée dans son appartement après avoir été tuée par son partenaire intime actuel, qui avait 
des antécédents de harcèlement/violence. L'agresseur et la victime auraient entretenu une relation intermittente pendant 
environ trois ans avant le décès de la victime. La victime avait deux enfants, dont l'un était l'enfant biologique du délinquant. Le 
délinquant avait des antécédents de violence à l'encontre de la victime, y compris des condamnations antérieures et des 
violations d'ordonnances de non-contact. Lors du premier incident documenté par le tribunal, le délinquant a traîné la victime 
hors du lit, l'a frappée et lui a donné des coups de pied à la tête, aux yeux et au visage, et l'a étouffée au point qu'elle s'est 
presque évanouie. Le délinquant a ensuite plaidé coupable d'avoir agressé la victime et a été condamné à trois ans de probation, 
assortis d'une interdiction de contact. Deux ans plus tard, le délinquant a été arrêté pour avoir agressé la victime alors qu'elle 
était sous la douche, et qu'il lui avait tiré les cheveux et l'avait fait se cogner la tête. Le délinquant a été libéré sous caution et, 
quelques semaines après cette agression, la victime est tombée enceinte de l'enfant du délinquant. Après l'avoir accompagnée 
à un rendez-vous chez l'obstétricien, il a été reconnu coupable de violation de la probation et, une fois de plus, s'est vu ordonner 
de ne pas être en contact avec la victime. Deux mois après la naissance de l'enfant, le délinquant a été arrêté pour violation de 
sa probation. Il est allé en prison et a été libéré un mois plus tard lorsqu'il est retourné à l'appartement de la victime, après quoi 
on pense que la victime a été tuée. À l'époque du meurtre, le délinquant et la victime se sont disputés à plusieurs reprises, ce 
qui a dégénéré en altercations physiques. L'agresseur a frappé la victime, lui a cassé le nez, l'a fait tomber en arrière et lui a 
cogné la tête contre un mur. Il a ensuite laissé la victime sur le sol et est allé se coucher. Elle était morte lorsqu'il s'est levé le 
matin. Il a dissimulé son corps dans un placard, caché sous des ordures, et l'a laissé là pendant des semaines avant que la police 
ne retrouve son corps en état de décomposition avancée dans l'appartement. Il aurait également recouvert les bouches 
d'aération de papier d'aluminium et de ruban adhésif pour contenir l'odeur de décomposition. Les enfants n'étaient pas avec le 
délinquant pendant cette période. Ce dernier a plaidé coupable d'homicide involontaire et a été condamné à six ans de prison. 
Ce cas ne démontre pas seulement des antécédents de violence/harcèlement, mais illustre également le MILSG du fémicide 
intime.  
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MILSG n°4 : Privation illégale de la liberté 
Selon le cadre statistique des Nations Unies, cette variable est « applicable lorsqu'il existe des preuves que la victime a été détenue 
illégalement, contre son gré, ou qu'elle a été illégalement enlevée, cachée ou détenue par son tuteur légal, avant le meurtre. Cela 
signifie que la victime a été enlevée, retenue illégalement, détournée ou privée illégalement de sa liberté par quelque moyen que ce 
soit » (ONUDC, 2022: 13). En 2018, sept victimes dans l'échantillon total et six dans l'échantillon des accusés de sexe masculin 
seulement impliquaient une victime qui avait été illégalement privée de sa liberté. [Voir Encadré 5.4] 

MILSG n°5 : Usage de la force et/ou mutilation 
Appelé « meurtre accompagné de mutilations corporelles » dans le cadre des Nations Unies, il s'applique dans les situations suivantes: 

L'expression « meurtre accompagné de mutilations corporelles » s'applique aux situations qui présentent des mutilations 
corporelles ou, en général, des signes de violence désobligeante sur le corps qui vont au-delà de ce qui est nécessaire pour 
mettre fin à la vie de la victime. Cela se traduit par l'utilisation d'un ou de plusieurs instruments pour infliger une agression 
physique, par exemple, un traumatisme contondant causé par des mains ou des objets suivi d'un coup de couteau; l'utilisation 

Encadré 5.4 : Privation illégale de liberté 
 
Une femme traversant le Canada a été illégalement privée de sa liberté lorsqu'elle a été agressée sexuellement et poignardée à 
mort par un inconnu. L'agresseur était inconnu de la victime, qu'il aurait prise dans sa voiture lorsqu'il l'a vue faire de l'auto-stop 
le jour du fémicide. L'agression a commencé alors qu'ils étaient en voiture et que l'agresseur a soudainement frappé la victime 
à l'arrière de la tête à plusieurs reprises à l'aide d'un couteau de chasse. La victime s'est défendue, mais au cours de la lutte, 
l'agresseur l'a maîtrisée, l'a tirée sur un lit de fortune à l'arrière de la camionnette, lui a lié les mains avec du ruban électrique et 
lui a enlevé ses vêtements. La victime a demandé à l'agresseur s'il allait la violer et pourquoi, ce à quoi il a répondu : « Oui, parce 
que, juste parce que ». L'agresseur s'est efforcé d'obtenir une érection, l'a brièvement pénétrée, puis s'est empli d'une rage 
explicable. À ce moment-là, l'agresseur a retourné la victime sur le ventre et a violemment intensifié l'agression sexuelle, 
notamment en l'étouffant, en lui crachant dessus à plusieurs reprises et en la tenant par la bouche. Il a ensuite ligoté les poignets 
et les chevilles de la victime avec du ruban adhésif et l'a laissée nue à l'arrière de la camionnette, couverte de couvertures, 
pendant qu'il continuait à conduire. Il s'est rendu dans un endroit isolé et, à un moment de l'attaque, la victime a réussi à se 
libérer de ses liens et à crier à l'aide, mais l'agresseur s'est servi de son corps pour bloquer la porte du côté passager avant de la 
verrouiller, de sorte que la victime n'a pas pu sortir. La victime a continué à se battre pour sauver sa vie et, au cours de la lutte, 
l'agresseur l'a forcée à monter à l'arrière de la camionnette et l'a de nouveau ligotée aux mains et aux pieds. Il s'est rendu dans 
une zone très boisée et isolée, où il a continué à poignarder la victime pendant qu'elle criait. Il lui a mis la main sur la bouche 
pour étouffer ses cris. Après s'être assuré que la victime ne pouvait pas s'échapper après cette attaque prolongée, il est parti, la 
laissant mourir dans les buissons, où son corps a été retrouvé. Le rapport du médecin légiste a établi que la victime avait été 
poignardée 42 fois et que la cause du décès était de multiples coups de couteau ayant entraîné une perte de sang excessive et 
une insuffisance respiratoire. L'auteur de l'infraction a plaidé coupable de meurtre au second degré et a été condamné à la prison 
à vie sans possibilité de libération conditionnelle avant 23 ans. Cette affaire illustre également la présence de plusieurs MILSG, 
étant donné qu'en plus de la privation illégale de sa liberté, elle implique également des violences sexuelles avant le meurtre, 
des violences excessives, l'élimination de son corps dans un espace public et des preuves de haine et de préjugés à l'égard des 
femmes. 
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d'une force contondante et la strangulation; l'utilisation d'un couteau et d'une arme à feu. L'un des critères suivants doit être 
identifié après une autopsie, afin de déterminer si le meurtre s'est accompagné d'une mutilation corporelle: le corps présente 
une mutilation/démembrement des membres; le corps présente des signes d'ablation d'organes; le corps présente des traces 
de traitement dégradant; le corps présente des signes de torture; le corps présente d'autres signes de mauvais traitements 
excessifs" (ONUDC, 2022: 13).  

L’OCFJR n'ayant pas accès aux rapports d'autopsie pour la collecte des données, nous avons déterminé la présence de ce MILSG par 
des références dans les rapports des médias et les documents judiciaires à la violence excessive, à la mutilation ou à l'utilisation de 
méthodes multiples. Dans l'échantillon total de 2018, 26 des victimes ont subi une forme ou d'une autre de violence excessive ou de 
mutilation, et 24 d'entre elles étaient des victimes d'accusés de sexe masculin. [Voir Encadré 5.5] 

Encadré 5.5 : Recours à la force et/ou aux mutilations 
 
Une femme a été victime d'une violence excessive lorsque son ancien partenaire intime l'a brutalement attaquée à l'intérieur de 
son domicile. La victime et l'agresseur avaient été mariés mais étaient séparés depuis plusieurs années. Ils avaient deux jeunes 
enfants ensemble et étaient souvent en désaccord sur le pays dans lequel ils allaient élever leurs enfants. Avant le meurtre, le 
couple et leurs enfants étaient retournés dans leur pays d'origine. Cependant, la victime voulait que leurs enfants soient élevés 
au Canada. Le délinquant a confisqué les passeports de sa femme et de ses enfants afin qu'ils ne puissent pas revenir au Canada, 
mais la victime a pu les retrouver et a ramené ses enfants au Canada à l'insu de son mari. À son arrivée au Canada, la victime a 
fait part à la GRC de ses craintes que le délinquant ne ramène les enfants dans leur pays d'origine sans son consentement. Aucune 
information n'est disponible sur la réaction de la GRC. Une fois que la victime et ses enfants se sont installés au Canada, elle a 
demandé de l'aide pour divorcer de l'agresseur et obtenir une pension alimentaire pour les enfants. À ce moment-là, l'agresseur 
était également revenu au Canada et s'était installé dans une autre maison. Dans les jours qui ont précédé le fémicide, il a 
demandé à emménager dans le même complexe d'appartements que celui où la victime vivait avec ses enfants. Un jour avant le 
fémicide, le délinquant a fait livrer des fleurs, des chocolats et une carte à la victime pour la remercier de ce qu'elle faisait pour 
les enfants. Il avait alors prévu de la rencontrer le lendemain à son domicile pour parler des enfants. À un moment donné de 
cette rencontre, l'agresseur a attaqué la victime dans sa cuisine et sur la terrasse arrière, ce qui a amené la police à recevoir de 
nombreux appels au 911 pour tapage nocturne dans l'appartement. L'agresseur a utilisé au moins trois couteaux pour tuer la 
victime et lui a infligé 71 coupures et coups de couteau sur le corps, notamment au visage, à la poitrine, à l'abdomen, au haut du 
dos, à l'avant-bras gauche et aux mains. Cinq des coups de couteau ont pénétré dans la cage thoracique de la victime et ont 
endommagé son cœur et ses poumons. La lame d'un couteau s'est brisée et a été retrouvée enfoncée dans le cœur de la victime. 
Sa mort a été causée par le nombre de blessures, leur emplacement et la perte de sang qui en a résulté. Au moins cinq voisins 
ont entendu l'agression ; certains ont vu l'agresseur infliger violemment les blessures à la victime. L'agresseur a plaidé coupable 
de meurtre au second degré et a été condamné à la prison à vie sans possibilité de libération conditionnelle avant 14 ans. En 
plus de démontrer une violence excessive, ce cas illustre également la présence de multiples MILSG, y compris des antécédents 
de harcèlement/violence et une relation avec un membre de la famille et un partenaire intime.  
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MILSG n°6 : Corps abandonné dans un espace public 
Cette variable saisit « les affaires où le corps non couvert, exposé et/ou partiellement vêtu ou entièrement vêtu d'une victime de sexe 
féminin a été transporté depuis le lieu du crime et exposé intentionnellement dans un espace ouvert, qui peut comprendre, sans s'y 
limiter, les lieux suivants: rues, marchés, zones résidentielles, transports publics, institutions publiques telles que des écoles ou 
d'autres institutions, locaux commerciaux, établissements de soins ou autres espaces ouverts » (ONUDC, 2022, p. 14). En 2018, 29 
victimes (17%) dans l'échantillon total et 25 victimes (18%) dans l'échantillon d'accusés de sexe masculin seulement impliquaient que 
la victime avait été abandonnée publiquement après le meurtre. [Voir Encadré 5.6] 

Encadré 5.6 : Corps abandonné dans un espace public 
 
Le corps d'une femme a été retrouvé dans un lieu public après que son partenaire l'a étranglée à mort. Le délinquant et la victime 
étaient fiancés et élevaient ensemble une famille recomposée de trois enfants. Ceci comprenait deux des enfants de la victime 
et un des enfants de l'agresseur issus de leurs relations précédentes. Au cours de leur relation, la victime a appris que son fiancé 
consommait des drogues « sporadiquement ». Elle l'a prévenu que si cela continuait, elle le quitterait et contacterait les services 
de protection de l'enfance. Le jour du fémicide, l'agresseur et la victime se sont de nouveau disputés dans leur chambre au sujet 
de la consommation de drogues de l'agresseur. L'agresseur s'est mis en colère, l'a étranglée par derrière. La victime n'a pas pu 
se libérer et a essayé d'appeler son fils à l'aide, mais elle a fini par perdre connaissance et a cessé de respirer. L'agresseur a 
ensuite habillé le cadavre de la victime avec des vêtements qu'elle portait lors d'une promenade la nuit précédente et l'a 
enveloppée dans une alèse avant de la laisser tomber par la fenêtre du deuxième étage de leur maison dans leur jardin. 
L’agresseur a ensuite mis des chaussures de course aux pieds de la victime et a traîné le corps depuis le jardin jusqu'à l'arrière 
de la voiture de la victime. Il a conduit la victime jusqu'à une zone arborée le long d'une route à deux kilomètres de leur domicile 
et l'a abandonnée là. Le corps de la victime a été retrouvé plus tard par une personne qui passait par là. Le contrevenant a donné 
à ses enfants et aux enquêteurs des récits différents de ce qui s'est passé la nuit du fémicide. Il a plaidé coupable d'homicide 
involontaire et a été condamné à 10 ans de prison. Cette affaire est un exemple du MILSG qui consiste à se débarrasser du corps 
de la victime dans un espace public, mais elle illustre également le cas d'un fémicide commis par un partenaire intime et de la 
privation de liberté de la victime. 
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MILSG n°7 : Violence sexuelle commise avant et/ou après le meurtre  
Cette variable s'applique dans « les situations où l'examen médico-légal du corps de la victime indique que celle-ci a été soumise à des 
violences sexuelles avant, pendant ou après le meurtre. Outre les preuves physiques d'agression sexuelle sur le corps de la victime, il 
peut également s'agir de la présence de matériel biologique (ADN) étranger à la victime » (ONUDC, 2022: 14). En outre, le Protocole 
latino-américain inclut des exemples tels qu’ « une grande violence sur les zones génitales et les zones ayant une signification sexuelle 
pour l'auteur, des signes de comportement sexuel direct (démontrer la commission de l'agression sexuelle, la preuve directe, ainsi 
que ceux requis par l'ADN/l'analyse), et des signes liés aux fantasmes sexuels (situations de contrôle, de soumission, de torture et 
d'humiliation) et la position dans laquelle le corps est laissé après le fémicide » (p. 81). 

Encore une fois, comme L’OCFJR n'a pas accès aux rapports d'autopsie pour la collecte de données, nous avons déterminé la présence 
de ce MILSG par des références à la violence sexuelle dans les documents publics examinés.  En 2018, sept victimes (4%) de 
l'échantillon total et six victimes (4%) de l'échantillon d'accusés de sexe masculin ont subi une forme quelconque de violence sexuelle. 
[Voir Encadré 5.7] 

Encadré 5.7 : Des violences sexuelles ont été commises avant et/ou après le meurtre 
  
Une femme a été agressée sexuellement avant d'être battue à mort par un inconnu alors qu'elle travaillait dans une salle de 
lecture communautaire. On dispose de peu de détails sur cette attaque brutale, hormis le fait que l'agresseur aurait été en état 
d'ébriété le jour du meurtre et qu'il a été vu sur des images vidéo en train d'entrer et de sortir du bâtiment ce jour-là. Quelques 
heures après le départ présumé de l'agresseur, la victime a été retrouvée par un collègue à l'intérieur du bureau de l'espace 
d'accueil. Elle était allongée, sans réaction, battue, couverte de sang et luttait pour respirer. La victime était dévêtue jusqu'à la 
taille, et son pantalon et ses sous-vêtements étaient accrochés à l'une de ses chevilles. Elle a été transportée à l'hôpital et 
maintenue sous assistance respiratoire avant de succomber à ses blessures. Il a été prouvé que le contrevenant avait agressé 
sexuellement la victime au cours de cette attaque brutale, et notamment que les blessures infligées aux parties génitales de la 
victime correspondaient à une « pénétration forcée ». Il y avait une série de lacérations sur ses parties génitales, et il a été 
déterminé que « plus qu'une force minimale » aurait été appliquée pour infliger les blessures. En outre, l'agresseur a laissé son 
sperme et son ADN sur le corps de la victime pendant la violente agression, et le sang de la victime a été transféré sur des articles 
que l'agresseur portait pendant l'attaque. Lors de son arrestation trois jours plus tard, l'agresseur aurait porté le même bracelet 
en cuir et les mêmes chaussures tachées du sang de la victime. L'autopsie de la victime a révélé 54 blessures à la tête, au cou et 
sur le corps, et le médecin légiste a conclu que la victime était décédée des suites de blessures à la tête causées par un objet 
contondant. Le délinquant a été reconnu coupable de meurtre au premier degré et condamné à la prison à vie sans possibilité 
de libération conditionnelle avant 25 ans. En plus de démontrer les violences sexuelles commises avant le fémicide, ce cas illustre 
également le MILSG de la violence excessive.   
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MILSG n°8 : Victime travaillant dans l'industrie du sexe 
Cette variable se réfère aux situations dans lesquelles une femme qui travaillait dans l'industrie du sexe est victime d'un homicide 
volontaire. Cette variable s'applique à toutes les situations dans lesquelles les autorités de justice pénale ou d'autres autorités savent 
qu'une femme victime d'homicide a déjà été impliquée dans le commerce du sexe, que ce commerce soit ou non criminalisé dans 
cette juridiction (ONUDC, 2022: 14-15). Dans l'échantillon de 2018, un seul cas correspondait à ce MILSG. [Voir Encadré 5.8] 

 

 

Encadré 5.8 : Victime travaillant dans l'industrie du sexe 
 
Une femme qui avait été impliquée dans l'industrie du sexe a été portée disparue, puis retrouvée morte dans une zone rurale. 
La victime a été portée disparue après avoir cessé de publier des messages sur les médias sociaux, et sa famille a commencé à 
craindre pour son bien-être. Elle a été décrite comme une personne qui changeait souvent de ville et voyageait dans différents 
pays, mais qui restait en contact avec sa famille. La victime avait un enfant dont elle était séparée. La police a indiqué que la 
victime avait déjà travaillé comme escorte et danseuse exotique, mais rien n'indique qu'elle travaille toujours dans ce secteur. 
La victime a été vue pour la dernière fois alors qu'on la déposait dans un parking et qu'elle allait, semble-t-il, séjourner chez une 
amie dans la région. Près de deux ans après avoir été vue pour la dernière fois, les restes de la victime ont été identifiés et il a 
été établi qu'il s'agissait d'un homicide. On dispose de peu de détails sur ce fémicide, à part le fait que la victime vivait avec le 
délinquant depuis environ deux semaines avant sa mort. Ce dernier affirme que la victime et lui étaient seuls dans l'appartement 
et que la victime « s'est cogné la tête contre un miroir lourd et a commencé à saigner ». Deux jours plus tard, le délinquant a 
déplacé le corps de la victime du salon à la chambre à coucher et a utilisé un téléphone public pour demander l'aide d'un autre 
homme qui avait déjà déplacé des corps dans un autre pays. L'homme aurait démembré le fémur gauche de la victime pour faire 
entrer ses restes dans une valise. Il a ensuite attaché la valise à un chariot, l'a mise dans sa camionnette et a abandonné le corps 
dans une zone rurale. Le corps de la victime a été découvert dans la valise dans une zone rurale par deux personnes qui se 
promenaient. L'autopsie a révélé que la cause du décès était un traumatisme contondant à la tête, mais il n'a pas été possible 
de déterminer si les blessures étaient antérieures ou postérieures au décès en raison de l'état de décomposition. L'auteur du 
crime a plaidé coupable d'indignité à l'égard des restes humains et d'avoir conseillé un acte criminel, et a été condamné à huit 
ans de prison. En plus d'illustrer le MILSG de la victime impliquée dans l'industrie du sexe, il s'agissait également d'une violence 
excessive et/ou d'une mutilation et de l'élimination du corps dans un espace public.  
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MILSG n°9 : Crime de haine motivé par des préjugés à l'encontre des femmes/filles 
Le cadre de l'ONU fait référence à ces types de fémicides comme étant ceux commis par des auteurs qui étaient: 

« motivés par la haine, ce qui signifie que l'auteur vise intentionnellement une femme en raison d'un préjugé à l'encontre de 
ce groupe perçu comme tel, ou de la misogynie. Ces crimes peuvent ou non être commis en raison d'une animosité directe à 
l'égard de la victime, mais le crime de haine témoigne d'une hostilité à l'égard du groupe ou de la communauté à laquelle 
appartient la victime. Le message véhiculé par le contrevenant, intentionnellement ou non, envoie un signal non seulement 
à la victime, mais aussi à d'autres personnes qui se sentent menacées d'être étiquetées et traitées comme la victime. Les 
signes d'un crime de haine peuvent être reconnus par le mode opératoire ou le contexte spécifique de l'homicide » (p. 13).  

Les situations suivantes illustrent les homicides visant les femmes qui sont motivés par la haine ou les préjugés à l'égard des femmes 
ou de groupes spécifiques de femmes:  

• Une attaque contre une femme qui était auparavant engagée dans l'activisme en faveur des droits de la femme;  
• Une attaque contre une femme par un auteur qui a utilisé des insultes et des mots offensants à son égard parce qu'elle est 

une femme; une attaque contre un groupe ou une organisation de femmes;  
• Une attaque (ou une série d'attaques ou de meurtres) qui vise principalement les femmes;  
• Une agression contre une femme LGBTI par un auteur qui a utilisé des insultes et des mots offensants à l'égard de son 

orientation sexuelle ou de son identité de genre, par écrit ou d'une autre manière;  
• L’agression d'une femme par un auteur qui a utilisé des messages de haine à l'égard des femmes, sous forme écrite ou autre;  
• L’agression d'une femme par une personne qu'elle connaît (par exemple un collègue ou un voisin), dans laquelle elle est la 

victime directe de l'animosité de l'auteur, qui est sous-tendue par une misogynie plus large;  
• Une agression contre une femme par un auteur qui appartient à un groupe haineux qui cible spécifiquement les femmes. 

(p.13-14)." 

Dans l'échantillon de 2018, 14 affaires comportaient des éléments de preuve indiquant que le meurtre était motivé par des préjugés 
ou de la haine à l'égard des femmes, toutes impliquant des accusés de sexe masculin. Les rapports précédents de l’OCFJR ont mis en 
lumière les événements du 23 avril 2018, souvent appelés « Attaque à la voiture-bélier de Toronto », et la façon dont les actions de 
ce tueur étaient motivées par la haine des femmes ou la misogynie. L'auteur de l'attentat a admis qu'il s'inspirait d'hommes qui 
recouraient à la violence pour se venger de leur incapacité à « s'envoyer en l'air », ce que l'on appelle l'incel46, une sous-culture en 
ligne d'hommes unis par la frustration sexuelle et la haine des femmes.47 L'année dernière, le tueur a été condamné pour avoir tué 
huit48 femmes et deux hommes et en avoir blessé 16 autres. Il s'agit d'un exemple clair de meurtre lié au sexe/genre. Nous incluons 
deux cas moins connus à titre d'exemple pour contrecarrer l'idée que ce type de violence est rare.49 [Voir l'encadré 5.9a et l'encadré 
5.9b] 

 

 
46 Le terme « incel" » est l'abréviation de célibat involontaire et décrit en grande partie des réseaux virtuels d'hommes qui ne parviennent pas à établir des relations 
intimes avec des femmes, ce qui est devenu un environnement propice à la promotion et au partage d'idéologies profondément misogynes. Ceux qui ont mené des 
recherches sur les incels indiquent qu'il s'agit d'une idéologie politique violente fondée sur une nouvelle vague de misogynie et de suprématie blanche (Zimmerman et 
al., 2018 : 1). À l'échelle mondiale, au moins dix agressions contre des femmes ont été liées à ces réseaux au cours des dernières années (Fernquist et al., 2020). 
47 Voir: Le suspect de l'attaque à voiture-bélier à Toronto déclare avoir été « radicalisé » par des « incels » en ligne  
48 Voir : Une neuvième victime, une femme, qui était restée à l'hôpital depuis l'agression, est décédée le 28 octobre 2021, succombant aux blessures qu'elle avait subies 
lors de l'agression Le tueur avait déjà été condamné pour la tentative de meurtre de cette victime et a été condamné à la perpétuité pour ce meurtre.  
49 Voir également : Considering Gender-Based Violence as a Form of Hate : A Socio-Legal Examination, préparé pour le bureau du commissaire aux droits de l'homme 
de la Colombie-Britannique, Inquiry into hate in the pandemic, 
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Encadré 5.9a : Crimes de haine motivés par des préjugés à l'encontre des femmes et filles 
 
Le délinquant et la victime (sa mère âgée) vivaient dans la même résidence, et il était responsable de ses soins quotidiens parce 
que sa santé se détériorait considérablement. Le délinquant et sa conjointe de fait ont été initialement inculpés de meurtre au 
premier degré pour le décès de la victime. Toutefois, après que le tribunal a déterminé que la conjointe de fait avait également 
subi de graves violences perpétrées par le délinquant, elle a été autorisée à plaider coupable d'entrave à la justice. Le délinquant 
avait donc des antécédents de violence à l'égard des femmes, notamment à l'égard de sa mère et de sa concubine. Dans les mois 
qui ont précédé le décès de sa mère, le délinquant a rendu la victime responsable de tous ses échecs et s'est de plus en plus 
défoulé sur elle en l'agressant verbalement et physiquement. Lors d'un incident, son conjoint de fait a vu le délinquant hurler 
sur la victime tout en la giflant et en lui tirant les cheveux. Le délinquant s'est également livré à des violences émotionnelles et 
physiques à l'encontre de sa conjointe de fait, exacerbées par le fait qu'il pensait qu'elle avait été infidèle. Parfois, il la frappait 
ou lui lançait des objets, la blessant ou endommageant la maison. La violence a continué à s'intensifier au cours des mois 
précédant le fémicide et, le jour de la mort de la victime, l'agresseur a frappé sa conjointe de fait avec le cordon d'un aspirateur. 
Il lui a également écrasé une cruche en verre sur le visage, laissant une blessure qui a nécessité plusieurs points de suture. Après 
cet incident, le délinquant et sa mère sont montés à l'étage, où il a frappé la mère alors qu'elle se trouvait dans la baignoire. Il 
l'a ensuite sortie de la baignoire et a continué à la frapper et à lui piétiner le dos.  Au cours de l'attaque, l'agresseur a tenu des 
propos dégradants, notamment : « Tu as ruiné ma vie – putain de merde ! Tu veux mourir, putain, meurs déjà ». Il a ensuite 
commencé à faire les cent pas dans la maison avant de continuer à frapper violemment sa mère, qui était déjà sur le sol, perdant 
connaissance par intermittence. Le corps de la victime est resté au domicile de l'agresseur pendant deux jours avant d'être 
transporté à l'hôpital. Il a été établi que la victime était décédée des suites de multiples blessures par objet contondant, très 
probablement causées par le fait que l'agresseur lui avait piétiné le dos. L'auteur de l'infraction a plaidé coupable de meurtre au 
second degré. Ce cas illustre un meurtre motivé par la haine ou les préjugés à l'égard des femmes, mais il comportait également 
d'autres MILSG, notamment une relation avec un membre de la famille et des antécédents de violence ou de harcèlement.  
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Encadré 5.9b : Crimes de haine motivés par des préjugés à l'encontre des femmes et filles 
 
Une femme a été tuée par son ancien partenaire, qui exprimait une animosité directe à son égard. La victime et le délinquant 
avaient un enfant ensemble et se disputaient fréquemment au sujet des finances et de la garde de leur fille. Le délinquant avait 
des antécédents de violence à l'égard des femmes, y compris une condamnation antérieure pour avoir agressé une autre femme 
(aucune relation n'a été identifiée dans les documents examinés), ce qui lui a valu une libération conditionnelle assortie d'une 
année de mise à l'épreuve. Dans sa relation avec la victime du fémicide, il existe des preuves de violences psychologiques et 
physiques antérieures. Des témoins de leur relation se sont souvenus de disputes constantes, d'attaques verbales contre la 
victime, de contusions sur la victime, de trous dans les murs de la maison du couple, et de cas où le délinquant donnait des coups 
de pied et poussait la victime, accumulait de grosses dettes et négligeait leur enfant.  Au moment du fémicide, la victime et 
l'agresseur étaient séparés depuis plusieurs mois et la victime avait déjà refusé les tentatives de l'agresseur de se remettre 
ensemble. Environ sept mois avant le fémicide, la victime a déménagé dans une autre province avec leur enfant après avoir 
obtenu la permission de l'agresseur. La victime a entamé une relation avec un nouvel homme, qui a emménagé avec elle et 
l'enfant. Cette situation aurait alimenté la jalousie et la haine de l'agresseur à l'égard de la victime, car il n'acceptait pas d'être 
rejeté et de jouer un rôle moins important dans la vie de son enfant, en particulier lorsque le nouveau partenaire de la victime 
est entré dans la vie de l'enfant. Le comportement abusif et contrôlant du délinquant s'est poursuivi après la séparation, 
notamment en mentant sur le fait qu'il était atteint d'un cancer en phase terminale, en retenant les paiements de la pension 
alimentaire, en surveillant les allées et venues de la victime et en effectuant des visites inopinées au domicile de cette dernière. 
La victime et le délinquant ont continué à avoir des conflits sur les questions parentales, et la victime a déposé une demande de 
garde exclusive et de pension alimentaire quatre mois avant le fémicide. L'ordonnance finale du tribunal a permis au délinquant 
de passer du temps avec sa fille dans la province où il vivait. La nuit précédant le fémicide, le délinquant s'est présenté à 
l'improviste au domicile de la victime, où elle vivait avec son nouveau partenaire, pour prétendument se cacher de la police et 
payer sa dette à la victime. Le délinquant s'est présenté au domicile entièrement vêtu de noir, muni d'un couteau, utilisant un 
portable prépayé, sans plaque d'immatriculation sur sa voiture et avec un fusil de chasse à canon scié dans son coffre. Le 
délinquant a passé la nuit au domicile de la victime et est venu la chercher au travail le lendemain pour se rendre prétendument 
à la banque. Au lieu de se rendre à la banque, il a commencé à rouler sur des routes secondaires avant de s'arrêter sur le bas-
côté. Il s'est ensuite assis sur le coffre de sa voiture, où la victime s'est approchée de lui pour le serrer dans ses bras. Il a alors 
soulevé la victime, l'a enfermée de force dans le coffre de sa voiture et a commencé à l'étrangler. Au cours de la lutte, l'agresseur 
s'est emparé d'un fusil de chasse et a tiré deux fois sur la victime, ce qui a entraîné sa mort. Le corps de la victime étant toujours 
dans le coffre, l'agresseur est retourné dans la province où il vivait auparavant, avant de se rendre dans un champ de maïs situé 
sur une route rurale à environ 25 kilomètres du domicile de la victime, où il s'est débarrassé du corps de cette dernière. Dans les 
jours qui ont suivi le fémicide, le délinquant a admis avoir étranglé et abattu la victime, avoir voulu se suicider et avoir exprimé 
sa haine pour la victime à plusieurs personnes (famille, amis et police). Lors d'une conversation avec un policier, il a déclaré qu'il 
aimait son enfant et son ex-partenaire, mais que s'il « ne pouvait pas les avoir, personne ne le pourrait ». En outre, lors d'un 
appel avec la meilleure amie de la victime le matin suivant le meurtre de son ex-partenaire, il a déclaré : « Nous savons tous que 
je la détestais au plus haut point, comme avant notre conversation du mois d'août ». Le délinquant a été reconnu coupable de 
meurtre au premier degré et a été condamné à la réclusion à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle avant 25 
ans. Outre la haine et les préjugés à l'égard des femmes, ce cas illustre également la présence de multiples SGRMI, notamment 
le fémicide d'un partenaire intime, des antécédents de violence et de harcèlement, la privation de liberté de la victime et le fait 
d'abandonner le corps de la victime dans un espace public. 
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MILSG n°10 : Victime de formes d'exploitation illégale 
La variable « victime de formes d'exploitation illégale » s'applique dans les situations où il existe des preuves que la victime a été 
soumise à la traite des personnes ou à d'autres formes d'exploitation avant le meurtre, telles que l'esclavage, le travail forcé ou 
l'exploitation sexuelle. Cette preuve contextuelle peut être dérivée de l'enregistrement de ces conduites en tant qu'infractions 
distinctes (UNODC, 2022: 13). En 2018, nous n'avons pas été en mesure d'identifier de victimes pour lesquelles cette situation 
s'appliquait, ce qui n'est pas surprenant étant donné que l'accent est mis sur une seule année et que les sources de données sont 
limitées. Toutefois, à des fins pédagogiques, nous fournissons un exemple de cas pour ce MILSG; nous décrivons un cas de 2021. [Voir 
Encadré 5.10].  

Une mesure globale des MILSG en 2018  
L'objectif de cette section est de définir clairement ce que nous entendons par mobiles 
et indicateurs de fémicide liés au sexe/genre afin de sensibiliser et d'éduquer le public. 
Ce n'est que lorsque le public et les professionnels comprendront ce qu'est le fémicide 
qu'ils saisiront l'importance de l'appeler fémicide. Comme indiqué plus haut, le 
Protocole latino-américain stipule que pour déterminer si un meurtre est lié au 
sexe/genre, il suffit d'un seul indicateur, raison pour laquelle nous avons examiné 
chacun d'entre eux séparément ci-dessus. Cependant, comme le montrent les 
exemples présentés dans chaque encadré, plusieurs MILSG sont souvent présents 
dans chaque affaire. Par conséquent, nous soutenons qu'il est important de 
comprendre la portée complète des MILSG tels qu'ils se présentent dans l'échantillon 
total chaque année et dans chaque cas pour illustrer leur fréquence dans les meurtres 
de femmes et de filles et pour savoir s'il y a des changements dans le temps à mesure 
que des initiatives de prévention (espérons-le) plus nuancées sont développées et 
mises en œuvre. 

 

Encadré 5.10 : Victime de formes d'exploitation illégale 
 
Le corps d'une femme a été retrouvé et des preuves suggèrent qu'elle a été victime d'exploitation illégale avant sa mort. La 
disparition de la victime a été signalée à la GRC parce qu'elle n'avait pas contacté sa famille, ce qui n'était pas dans ses habitudes 
et les a inquiétés. Environ une semaine après le signalement de sa disparition, son corps a été retrouvé par la police dans un 
petit ravin boisé. La mère de la victime a expliqué que, dans les derniers jours de sa fille, elle avait été forcée d'entrer dans un 
réseau de traite des êtres humains en raison de ses problèmes de toxicomanie et de son licenciement. Avant sa mort, la mère 
avait mis en place un système de soutien pour l'aider à sortir du réseau de traite des êtres humains. En outre, l'un des amis de 
la victime a décrit cette dernière comme ayant eu peur pour sa vie et ayant tenté de fuir un homme. Au terme d'une enquête de 
18 mois, l'ancien petit ami de la victime, avec qui elle entretenait une relation jusqu'à sa disparition, a été inculpé d'homicide 
involontaire. En plus d'illustrer la présence d'une victime soumise à une exploitation illégale, ce cas impliquait également une 
relation entre partenaires intimes, et le corps a été abandonné dans un espace public.  
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Pour commencer, nous avons examiné la fréquence combinée des 10 variables 
identifiées dans le cadre de l'ONU pour l'ensemble des affaires de 2018 – l'échantillon 
complet et l'échantillon des accusés de sexe masculin uniquement. Pour l'échantillon 
complet (N=169), au moins un MILSG était présent dans les meurtres de plus de trois 
quarts des victimes (N=128 ; 76 %), comme le montre le graphique 5.1. L'échantillon 
complet comprend les victimes dont les meurtriers n'ont pas encore été identifiés ou 
restent non élucidés parce que les circonstances connues de leurs meurtres (par 
exemple, violence excessive, violence sexuelle) peuvent encore indiquer un fémicide. 
Si l'on se concentre sur l'échantillon d'accusés de sexe masculin (N=137), 115 victimes 
(soit 84 %) ont été victimes d'au moins un MILSG (voir le graphique 5.2). 

Certains soutiennent que le fémicide intime et le fémicide familial ne sont pas 
automatiquement des meurtres liés au sexe/genre, et bien que ce soit le cas, des 
décennies de recherche dans le monde entier ont documenté les caractéristiques de 
ces affaires, ce qui justifie leur inclusion dans le cadre statistique de l'ONU. Toutefois, 
pour répondre à cette préoccupation, nous avons examiné la présence des MILSG en 
dehors de ces deux contextes. En se concentrant sur les huit variables restantes, au 
moins un MILSG était toujours présent dans 79 des 115 cas (58 %). Nous soutenons que cela constitue une preuve solide du rôle joué 
par les MILSG compte tenu de nos sources de données limitées; il s'agit du seuil minimum d'affaires dans lesquelles la présence de 
MILSG est connue. Cependant, comme l'ont démontré Dawson et Carrigan (2021), lorsqu'il s'agit de documenter le fémicide au 
Canada, la disponibilité et l'accessibilité à des informations de qualité sont faibles, avec des proportions élevées de données 
manquantes. Ils soutiennent en outre que ces « biais dans les données peuvent mettre la vie des femmes et des filles en danger » 
(p. 14); par conséquent, les gouvernements doivent commencer à « mettre l'accent sur la prévention comme priorité de la collecte de 
données plutôt que sur les besoins administratifs » (p. 17). Ce faisant, diverses priorités de recherche et des défis connexes en matière 
de données devront être abordés, comme nous le verrons dans la section suivante.  
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Graphique 5.2: Répartition en
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de sexe masculin au Canada, 2018
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Section VI:  
Priorités de recherche et défis en matière de données  
Dans cette section, nous identifions et discutons les priorités de recherche actuelles et émergentes, ainsi que les défis liés aux données, 
car ces deux sujets sont intimement liés à la nécessité de documenter et de comprendre le fémicide avec précision. Ce qui est apparu 
au cours des cinq dernières années de notre travail, c'est qu'il y a eu peu de changement dans les priorités de recherche, en partie à 
cause des progrès limités dans l'amélioration de la qualité et de l'accessibilité des données. Le changement prend du temps, mais cela 
signifie à court terme que les progrès ont été particulièrement stagnants pour certains groupes de femmes et de filles et pour certains 
types de fémicides. Bien qu'il s'agisse d'un défi mondial, on peut dire que le Canada a pris du retard par rapport à de nombreux pays 
en ce qui concerne ces priorités et ces défis en matière de données. Il fut un temps où le Canada était un leader dans ses réponses à 
la violence contre les femmes, étant l'un des premiers pays à adopter de nombreuses mesures politiques au milieu des années 1980 
(Weldon, 2002). À cette époque, le Canada jouissait d'une réputation mondiale pour ses programmes novateurs de formation de la 
police et de recherche spécialisée; toutefois, ces activités se sont stabilisées dans les années 1990 (Weldon, 2002).  

Bien qu'il n'y ait pas eu de recherche comparative transnationale récente, les réponses actuelles du Canada à la violence contre les 
femmes et les filles ont été décrites en 2019 par la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la violence à l'égard des femmes comme 
étant « principalement axées sur des projets, se concentrant sur des domaines spécifiques et manquant d'un cadre juridique holistique 
fondé sur les droits de la personne et d'une collecte de données comparables » (Assemblée générale des Nations Unies, 2019: 6). La 
Rapporteuse spéciale a également noté dans le rapport du Canada qu'« il est nécessaire d'élaborer un plan d'action national plus 
complet et holistique sur la violence à l'égard des femmes » (p. 6), ce que les organisations de femmes au Canada ont demandé au 
cours de la dernière décennie.  

En novembre 2022, le gouvernement fédéral a annoncé son nouveau Plan d’action national pour mettre fin à la violence fondée sur le 
sexe. Cependant, ce nouveau plan a laissé de nombreuses organisations de femmes et de groupes de lutte contre la violence déçus, 
après avoir fait pression pendant une dizaine d'années pour obtenir un tel plan.50 Les inquiétudes portaient sur le fait que plusieurs 
possibilités et « plans » étaient décrits, mais qu'il n'y avait pas de véritable action ou de mécanismes de responsabilité pour les 
personnes chargées de la mise en œuvre du plan. En fait, d'après les informations disponibles, on ne sait pas très bien qui était 
responsable de la mise en œuvre du plan, les médias ayant rapporté que le gouvernement fédéral avait déclaré: « Nous mettons de 
l'argent sur la table. Mais en réalité, ce sont les provinces et les territoires qui vont mettre en œuvre ce plan », dont les détails, ont-ils 
également expliqué, seraient décidés dans le cadre de négociations individuelles avec chaque gouvernement provincial et territorial. 

Ci-dessous, nous soulignons brièvement quelques-uns des groupes ou contextes qui requièrent plus d'attention, y compris ce que 
nous savons des cinq dernières années de collecte de données lorsque c'est possible. Nous le faisons pour présenter la campagne 
#MakingHerVisible (#LaRendreVisible) de l’OCFJR, qui examinera plus en détail chacun de ces sujets tout au long de l'année 2023. 
Grâce au financement Renforçons nos communautés de la Fondation canadienne des femmes, nous publierons une série de fiches 
d'information, d'aperçus de recherche et d'images pour les médias sociaux afin de rendre ces victimes souvent invisibles plus visibles 
pour le public et les professionnels. Les priorités et les défis abordés dans ce rapport sont répartis en fonction (1) de groupes 
spécifiques de femmes et de filles (par exemple, en fonction de l'âge, de la race/ethnicité, de la sexualité et des capacités); et (2) de 
types ou de contextes de fémicide (par exemple, fémicide rural, fémicide de femmes et de filles dans l'industrie du sexe, et type de 
relation entre la victime et l'auteur du crime, etc.) Les priorités sont énumérées au hasard et n'indiquent pas de hiérarchie entre les 

 
50 Voir : Ottawa announces national plan to end gender-based violence 
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victimes ou les contextes. La brève discussion de chaque sujet ci-dessous sera suivie d'analyses plus approfondies pour chacun d'entre 
eux et pour d'autres victimes de fémicides invisibles tout au long de l'année 2023.   

 

#LaRendreVisible: Priorités de recherche pour des groupes spécifiques de 
femmes et de filles 

Fémicides impliquant des femmes et des filles autochtones, noires et d'autres groupes 
racialisés  
Chaque année, nous avons attiré l'attention sur les problèmes de données et les lacunes dans la documentation des schémas et des 
risques de fémicide pour les femmes et les filles autochtones, noires et d'autres groupes racialisés.51 Par exemple, les données de 
l’OCFJR des cinq dernières années manquent d'informations sur la race/ethnicité des victimes dans près de la moitié de l'échantillon 
(47 %) et dans plus de trois quarts de l'échantillon pour les accusés (76 %). Il est donc difficile de dire avec certitude quel est le risque 
pour certains groupes racialisés de femmes et de filles, étant donné que les tendances peuvent changer si l'on dispose de plus 
d'informations. Par exemple, les données de l’OCFJR montrent que le nombre de victimes de fémicides autochtones reste, au 
minimum, quatre fois plus élevé que leur représentation dans la population. Le minimum est essentiel, car des données récentes de 
Statistique Canada indiquent que leur taux est cinq fois plus élevé (4,31), représentant 24% de toutes les victimes féminines en 2021, 
par rapport au taux pour les femmes et les filles non autochtones (0,80) (David et Jaffray, 2022: 5). Ainsi, comme nous le reconnaissons 
chaque année, les données de l’OCFJR 
sous-estiment le risque de fémicide pour 
ce groupe de femmes et de filles.  

Cependant, des problèmes de données 
ont également été documentés dans les 
sources de données officielles, ce qui est 
sans doute plus préoccupant car ces 
sources d'information (par exemple, 
l'Enquête sur les homicides de Statistique 
Canada) sont perçues par beaucoup 
comme la source la plus précise de 
données sur la violence et les homicides, 
ce qui n'est pas toujours le cas. 52  Ces 
préoccupations ont été soulignées et 
documentées dans Réclamer notre 
pouvoir et notre place: le rapport final de 

 
51 Nous reconnaissons que les termes utilisés pour désigner les groupes de femmes et de filles racialisées qui sont rendues plus vulnérables à la violence par les structures 
et processus sociétaux sexistes et racistes existants varient considérablement.  
52 Étant donné que les chercheurs s'appuient de plus en plus sur les sources médiatiques, la qualité des informations documentées dans les médias a été comparée à 
celle des informations contenues dans les sources officielles. Bien qu'elles aient été menées en grande partie aux États-Unis, ces recherches ont montré que les journaux 
recensent autant, voire plus, d'informations sur les circonstances entourant un homicide que les sources de données officielles basées sur le gouvernement (Huff-
Corzine et al., 2013; Parkin & Gruenewald, 2017; Shon & Lee, 2016). En outre, les deux sources de données présentent des similitudes en termes d'informations et de 
circonstances énumérées, ce qui met en évidence un niveau élevé de concordance et, par conséquent, confère une légitimité aux comptes rendus des médias/journaux. 
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l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées (2019), qui estime que ces chiffres sont beaucoup 
plus élevés. 53 Bien que des efforts aient été déployés depuis pour améliorer ces sources de données, des lacunes continuent 
d'empêcher une compréhension claire des impacts continus de la colonisation, du racisme et de la discrimination sur les peuples 
autochtones, et plus particulièrement sur les femmes et les filles.  

Nous savons également que d'autres groupes de femmes et de filles racialisées courent un risque accru, mais la qualité de nos données 
est encore plus limitée pour ces femmes et ces filles, car il est difficile de documenter leur niveau de risque à partir de documents 
publics. Les statistiques officielles sur la criminalité et la victimisation déclarées par la police ne sont généralement pas bien meilleures. 
Alors que Statistique Canada recueille depuis des décennies des données sur les homicides concernant les populations autochtones, 
la collecte de données sur d'autres groupes racialisés de victimes et d'accusés d'homicide n'a commencé qu'en 2019. Sur la base de 
ces données, les chiffres récents indiquent qu'un tiers (32 %) des victimes d'homicide en 2021 – y compris les victimes de sexe féminin 
et masculin – ont été identifiées comme appartenant à un « groupe racialisé »54, ce qui représente un taux d'homicide de 2,51 pour 
100 000, soit 38 % de plus que le taux pour le reste de la population (David et Jaffray, 2022, p. 7).  Dans ce groupe, environ la moitié 
était identifiée comme noire et près d'une personne sur cinq était d'origine sud-asiatique. Si l'on ventile les données selon le sexe de 
la victime, le taux pour les femmes racialisées (0,92) a augmenté par rapport à l'année précédente (2020), mais il serait resté inférieur 
au taux pour les femmes non racialisées (1,03) (David et Jaffray, 2022, p. 7).  

Outre les défis susmentionnés, la recherche a également montré que les femmes et les filles immigrantes/réfugiées nouvellement 
arrivées sont confrontées à des défis spécifiques, mais que leurs expériences de la violence et les réponses à leurs efforts de recherche 
d'aide ne sont pas prises en compte de manière adéquate au Canada.  

En 2020, en réponse aux critiques constantes sur la façon dont les organismes d'application de la loi – et d'autres institutions telles 
que les organismes de soins de santé – répondent aux communautés marginalisées et/ou racialisées, Statistique Canada a déclaré qu'il 
commencerait à collecter des données fondées sur la race en partenariat avec l'Association canadienne des chefs de police.55 Il est 
clair que ces types de données peuvent permettre de mettre en lumière des problèmes clés de discrimination systémique et de racisme 
au sein des institutions. Cependant, les biais de déclaration et d'enregistrement inhérents aux données policières sont également bien 
documentés, même en ce qui concerne les homicides. Ainsi, la question de savoir qui doit collecter ces données, quels partenaires et 
parties prenantes doivent être impliqués, comment ces données seront finalement utilisées et par qui doit rester une préoccupation 
majeure pour l'avenir.  

Pour commencer à relever certains de ces défis en ce qui concerne le fémicide noir, le Conseil canadien sur le fémicide de femmes 
noires a été créé en réponse aux appels continus des communautés de femmes, de filles, de personnes de diverses identités de genre 
et de personnes transgenres noires au Canada en faveur d'une vérité transformatrice, d'une justice, d'une responsabilisation et d'une 
action qui reconnaissent, comprennent et réparent la violence anti-Noire fondée sur le sexe. Le rôle de ce conseil est de fournir des 
directives, une orientation stratégique et de sensibiliser aux fémicides de ces groupes au Canada.  

Parmi les principales activités prévues par le Conseil canadien sur le fémicide de femmes noires, on peut citer:  

• La sensibilisation aux fémicides de femmes, de filles, de personnes de diverses identités de genre et de personnes transgenres 
noires 

 
53 Voir, par exemple, l'annexe 1: Résumé du projet d'examen des documents de police scientifique, dans le volume 1B du rapport d'enquête. 
54 Cette variable est mesurée à l'aide de la variable « minorité visible », définie par la loi sur l'équité en matière d'emploi (Employment Equity Act). Les minorités 
visibles sont définies comme « les personnes, autres que les Autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui n'ont pas la peau blanche ». La population des 
minorités visibles est principalement composée des groupes suivants : Sud-Asiatique, Chinois, Noir, Philippin, Arabe, Latino-Américain, Asiatique du Sud-Est, Asiatique 
occidental, Coréen et Japonais. Ce terme n'est pas reconnu dans de nombreux autres pays. 
55 Voir: https://www.cbc.ca/news/politics/statistics-canada-race-data-police-1.5650273. 
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• Diriger le travail d'application d'une perspective intersectionnelle pour mettre en évidence la misogynie systémique et les 
autres obstacles auxquels sont confrontées cette communauté. 

• Développer des stratégies de recherche et des protocoles pour la collecte de données fondées sur la race 
• Suivre les rapports des médias pour repérer et documenter les cas de fémicides de femmes noires. 
• Développer des partenariats de collaboration avec les communautés autochtones, y compris l'Association des femmes 

autochtones du Canada (AFAC), afin de favoriser le bien-être des femmes, des filles et des personnes bispirituelles 
autochtones, notamment en sensibilisant à la question des femmes, des filles et des personnes bispirituelles autochtones 
disparues et assassinées. 

• Collaborer avec des organisations de lutte contre le fémicide noir en 
Amérique du Nord, en Europe et au niveau international. 

• Collaborer avec des organisations de lutte contre le fémicide dans le monde 
entier, notamment l'Observatoire canadien du fémicide pour la justice et la 
responsabilisation (OCFJR). 

• Élaborer des recommandations globales axées sur la prévention, afin 
d'améliorer la sécurité des survivants et de responsabiliser les agresseurs. 

• Rédiger des rapports réguliers pour mettre en évidence le travail accompli. 
• Obtenir des financements pour soutenir et pérenniser les travaux du Conseil. 
• Soutenir les autres membres du Conseil de diverses manières. 

Le conseil est composé d'experts de tous les secteurs et travaille en étroite 
collaboration avec des alliés qui sont également engagés dans le démantèlement de 
la violence systémique anti-Noir basée sur le genre et dans l'augmentation de la 
reconnaissance des fémicides noirs au Canada. Le conseil opère dans un cadre 
intersectionnel, décolonial et antiracisme noir, en vue de créer des politiques 
publiques qui protègent les femmes/filles, les personnes de diverses identités de 
genre et les personnes transgenres noires dans les systèmes et institutions canadiens. 

 

Fémicide de femmes âgées 
Le 19 avril 2021, le titre suivant a été publié dans le Toronto Star:  

« Elle était l'homicide n° 70 de 2019 à Toronto. 

Nous ne l'avons découvert qu'après que son mari soit mort du COVID-19 en prison. » 

Le numéro 70 était Zohra Derouiche, 75 ans, qui avait été mortellement poignardée à son domicile de Scarborough le 10 décembre 
2019. Son mari a été accusé de meurtre au second degré lorsque Zohra est décédée 10 jours après avoir été poignardée. Jusqu'au 19 
avril 2021, soit près d'un an et demi plus tard, le public n'a pas été informé de la mort de Zohra. La police de Toronto n'a communiqué 
aucune information au moment où Zohra a été poignardée. Elle n'a pas publié de communiqué de presse lorsqu'elle est décédée ou 
que son mari a été inculpé. Son fémicide n'a fait l'objet d'aucune couverture médiatique. Son nom n'a jamais été rendu public. 
Personne ne savait à quoi elle ressemblait, car aucune photo d'elle dans la vie n'a jamais été publiée. Le Toronto Star n'a pris 
connaissance de cette affaire que parce que son mari, âgé de 85 ans, est décédé en détention en mars 2021 après avoir contracté le 
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COVID-19. La police de Toronto n'a fourni aucune raison précise pour expliquer qu'elle n'ait pas signalé le décès de Zohra. Il est 
probable que le sexisme et l'âgisme aient joué un rôle.  

À peu près au même moment, l'Ombudsman fédéral pour les victimes d'actes 
criminels a publié un rapport intitulé Loin de l’« âge d’or » : Féminicides de 
femmes âgées au Canada, qui décrit comment, historiquement et encore 
aujourd'hui, pour de nombreuses femmes âgées, les dernières étapes de leur 
vie ne sont pas des années dorées (Dawson, 2021). Au contraire, la vie de 
nombreuses femmes âgées est marquée par la maltraitance et la violence, 
qui se terminent parfois par leur mort. Malgré cela, bien que la maltraitance 
des personnes âgées soit désormais considérée comme un problème mondial 
(OMS, 2013), elle continue de recevoir relativement peu d'attention par 
rapport à la violence à l'encontre d'autres populations. Par exemple, dans une 
récente étude mondiale sur l'homicide, les populations âgées n'ont été 
mentionnées qu'en passant, notant qu'elles constituent un groupe parmi 
d'autres populations marginalisées dont les homicides ne sont souvent pas 
détectés (UNODC, 2019 : 70). Et l'invisibilité des populations âgées dans cette 
étude mondiale reflète la situation plus générale de la recherche sur les 
homicides, selon Rogers et Storey (2019), qui ont récemment réalisé le 
premier examen des données fondées sur la recherche concernant les 
homicides de personnes âgées. Ce manque de recherche souligne qu'une 
attention cruciale doit être accordée aux priorités en matière de recherche, 
de politique et de pratique si les pays veulent relever le défi de leurs 
populations de plus en plus âgées et de plus en plus vulnérables.  

Ce faisant, il faut reconnaître que les expériences de vieillissement sont fortement liées au genre. Il est bien établi qu'en moyenne, les 
femmes vieillissent plus que les hommes et que, parce qu'elles vivent plus longtemps, elles sont souvent vulnérables à diverses formes 
d'exploitation, d'abus et de violence (Allen et al., 2020; Krienet et Walsh, 2010). Cette vulnérabilité est souvent exacerbée par 
l'isolement social et par la stigmatisation et la marginalisation continues des populations âgées, qui découlent de l'âgisme et des 
attitudes qui y sont associées, ainsi que du sexisme. Il en va de même pour la forme la plus extrême de violence à l'égard des femmes 
– le fémicide – pour laquelle il existe peu de recherches sur les tendances, les modèles et/ou les réponses à cette forme de violence 
(mais voir ACUNS, 2017).  

Au Canada, l’OCFJR a constaté qu'au cours des cinq dernières années, les femmes âgées de 65 ans et plus représentaient 15 % des 
victimes tuées par des accusés de sexe masculin, ce qui est inférieur à leur représentation dans la population canadienne (20 %). 
Toutefois, cette proportion a varié au cours de chacune des cinq dernières années; par exemple, en 2019, les femmes âgées de 65 ans 
et plus constituaient le groupe le plus important de victimes (20 %), ce qui était légèrement supérieur à leur représentation dans la 
population (19 %). Par ailleurs, l'âge auquel on devient une personne âgée fait l'objet de débats (Turcotte et Schellenberg, 2007). Par 
conséquent, d'un point de vue chronologique, un âge situé entre 45 et 65 ans semble être le seuil inférieur le plus courant pour la 
vieillesse (Grant et Benedet, 2016), la plupart d'entre eux utilisant un âge compris entre 55 et 65 ans. En utilisant 55 ans comme seuil 
inférieur, notre analyse quinquennale montre que, même si cela reste inférieur à leur représentation dans la population, 29 pour cent 
des femmes et des filles tuées étaient des femmes âgées.  
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Compte tenu du vieillissement de la population, en particulier des femmes qui vivent plus longtemps que les hommes, et de l'impact 
du COVID-19 sur les populations âgées, il devrait s'agir d'une priorité de recherche urgente, en particulier dans le contexte des 
pressions croissantes exercées sur les établissements de soins de longue durée et de la prise en charge des populations âgées au sein 
de la communauté. Par exemple, selon l'Organisation mondiale de la santé, « la violence à l'encontre des personnes âgées, qui 
subissent déjà le poids de la pandémie, a fortement augmenté depuis le début du COVID-19 et des fermetures d'établissements qui y 
sont liées, avec des risques supplémentaires pour les femmes âgées » (OMS, 2020 ; Storey, 2020). En règle générale, ces risques 
supplémentaires pour les femmes âgées se situent dans le contexte des relations intimes et familiales (voir la section sur les mères 
tuées par leur fils ci-dessous), mais compte tenu des conditions catastrophiques dans lesquelles se trouvent de nombreux 
établissements de soins de longue durée, il est probable que le risque de violence, de maltraitance et même de décès augmente dans 
ces contextes et que leur détection – lorsqu'il s'agit d'homicides – devienne encore plus difficile. 

Victimes adolescentes 
Le fémicide se produit à tout âge, mais la probabilité d'en être victime diffère selon les groupes d'âge. La majorité des victimes de 
fémicide sont plus âgées, en moyenne, et les fémicides d'adolescentes sont moins fréquents. Malgré un risque plus faible, cette 
population a reçu peu d'attention dans la littérature académique, ce qui a pour conséquence une compréhension limitée des 
caractéristiques de ces fémicides. L'adolescence est la période de la vie située entre l'enfance et l'âge adulte et, bien que les définitions 
varient, la recherche s'intéresse principalement à la période de la vie située entre 10 et 19 ans, qui comprend les premières 
explorations de la sexualité et le début des relations 
amoureuses pour de nombreux adolescents. 

Les recherches existantes ont montré que la 
majorité des auteurs de fémicides d'adolescentes 
sont des hommes plus âgés que leurs victimes 
(Coyne-Beasley et al. 2003 ;  Glass et al. 2008). La 
recherche suggère que la disparité d'âge, qui est un 
risque pour le fémicide entre partenaires intimes en 
général, peut être un facteur de risque plus 
important pour le fémicide d'adolescente (Balica 
2018 ; Coyne-Beasley et al. 2003; Glass et al. 2008). 
En outre, Coyne-Beasley et al. (2003) suggèrent que 
le contexte du fémicide diffère selon l'âge des 
victimes, les jeunes adolescentes étant plus souvent 
tuées par un membre de la famille à la suite d'une 
dispute, tandis que les adolescentes plus âgées sont 
plus souvent tuées par un partenaire intime ou une 
connaissance (Coyne-Beasley et al. 2003).  

Au Canada, l’OCFJR a enregistré les meurtres de 48 adolescentes et jeunes femmes âgées de 10 à 19 ans (6 % des 850 victimes ; 5 
affaires restent non résolues) entre 2018 et 2022. Si l'on se concentre sur les répartitions annuelles, la proportion la plus élevée de 
victimes a été enregistrée en 2020, avec 10 % des 172 victimes totales âgées de 10 à 19 ans (N=17), tandis que la proportion la plus 
faible a été enregistrée en 2019, avec 3 % des 148 victimes totales (N=4). Tout comme les tendances discutées dans les documents de 
recherche ci-dessus, pour les 43 victimes âgées de 10 à 19 ans dont l'accusé a été identifié, 93 % ont été tuées par un homme (N=40) 
et 7 % ont été tuées par une femme (N=3). Si l'on se concentre uniquement sur les victimes tuées par un accusé de sexe masculin, une 

https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
#cestunfémicide: Comprendre les meurtres de femmes et de filles liés au sexe et au genre au Canada en 2018-2022                                                                                    Page 84 

sur cinq a été tuée par son père (20 % ; N=8). En outre, six adolescentes et jeunes femmes ont été tuées par des connaissances 
masculines (15%) et deux victimes ont été tuées par un partenaire intime de sexe masculin (5 %).  

Comme pour les victimes plus âgées, des antécédents de violence dans la relation constituent un facteur de risque important; 
toutefois, comme les adolescents sont en pleine période de développement, ces antécédents peuvent être perçus différemment de 
ceux des adultes plus âgés (Glass et coll., 2008 ; Fairbairn, Jaffe et Qureshi, 2020). Par exemple, la violence émotionnelle ou physique 
peut être plus souvent perçue comme un « drame » (Martin, Houston, Mmari et Decker 2012 : 959) ou « normalisée » (Glass et al. 
2008 : 184) dans ce groupe d'âge et, par conséquent, les risques associés à ces comportements peuvent être minimisés ou 
complètement ignorés. L’OCFJR continuera à collecter des données sur les caractéristiques et les défis uniques auxquels les 
adolescentes et les jeunes femmes peuvent être confrontées lorsqu'elles sont victimes de violence dans leurs relations intimes, 
familiales ou autres, afin d'identifier les soutiens nécessaires.  

Fémicides impliquant la communauté LGBTQ2S+  
Les fémicides impliquant des victimes membres de la communauté LGBTQ2S+56 sont invisibles dans les données sur les homicides au 
niveau mondial (Góes Mendes et al., 2021). Cette situation est également vraie pour les victimes de fémicide, en grande partie à cause 
de problèmes conceptuels et de mesure. Par exemple, il n'y a pas de consensus sur la question de savoir si les définitions du fémicide 
devraient inclure les auteurs féminins, étant donné qu'historiquement, et pour beaucoup aujourd'hui, la définition du fémicide inclut 
les femmes et les filles tuées par des hommes, conformément aux origines du mot (Russell, 1976, 2001). Cela exclurait les relations 
intimes entre partenaires féminins et homosexuels. Toutefois, même si les définitions incluent les auteurs de sexe féminin, il n'est pas 
certain que les données disponibles permettent de recenser systématiquement ces victimes de fémicide. Par exemple, la police ne 
sait pas toujours que deux femmes vivant ensemble – l'une étant la victime de l'homicide, l'autre l'accusée – étaient des partenaires 
intimes et, par conséquent, il se peut que les données officielles n'enregistrent pas ce cas comme un fémicide intime. De même, pour 
les victimes de fémicide qui sont transgenres ou de diverses identités de genre, leur représentation dans les données dépendra des 
connaissances des personnes qui enquêtent sur leur décès (par exemple, la police, les coroners), de la façon dont ces personnes 
traduisent ces connaissances (par exemple, dans les rapports soumis à l'Enquête sur les homicides de Statistique Canada), et de la 
façon dont ces données sont ensuite communiquées au public.  

Malgré ces défis, il est bien établi que les femmes et les filles LGBTQ2S+ ont toujours été confrontées à une marginalisation et à une 
violence intenses au niveau international (Meyer, 2010 ; UNHRC, 2011). Comme pour de nombreuses formes d'oppression, cette 
marginalisation et cette violence sont amplifiées lorsque la victime est autochtone, noire, immigrante/réfugiée nouvellement arrivée, 
et/ou pauvre (Meyer, 2008). Malgré cela, les médias – l'une des principales sources de données consultées dans le cadre de la 
recherche de l’OCFJR – ont tendance à se concentrer plus en détail sur les meurtres de femmes et de filles blanches et hétérosexuelles. 
Ainsi, pour des initiatives telles que l’OCFJR, la capacité à identifier les victimes LGBTQ2S+ dépend du fait que les médias rapportent 
que les victimes et/ou les auteurs appartiennent à une minorité sexuelle.  

Consciente de ces limites, l’OCFJR a documenté les décès de deux victimes transgenres, d'une victime non binaire et d'une victime 
tuée par son partenaire de même sexe au cours des cinq dernières années. En ce qui concerne cette dernière, la police a répondu à 
une plainte concernant des armes et a découvert la victime qui présentait de graves blessures. Elle a été transportée à l'hôpital, mais 
a succombé à ses blessures. L'autopsie a confirmé qu'elle était morte d'un coup de couteau à la poitrine, et son partenaire a été inculpé 
de meurtre au second degré et d'agression armée pour avoir agressé un passant qui tentait de s'interposer dans l'attaque. L'auteur a 

 
56 L'acronyme LGBTQ2S+ englobe les personnes dont la sexualité est lesbienne, gay, bisexuelle, transgenre, queer, bispirituelle ou diversifiée (pour plus de détails, voir 
Jaffray, 2020).  
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plaidé coupable et a été condamné à six ans de prison (voir l'encadré 6.1 pour des informations sur les victimes transgenres et non 
binaires). 

Encadré 6.1 : Victimes d'homicide transgenres et non binaires 
 
Au cours des cinq dernières années, l’OCFJR a enregistré les meurtres de deux victimes transgenres et d'une victime non binaire. 
Dans le premier cas, trois victimes ont été retrouvées décédées à la suite d'un traumatisme violent après l'incendie d'une maison. 
Un homme a été arrêté sur les lieux et inculpé de trois chefs d'accusation de meurtre au second degré dans le cadre de ce triple 
familicide. L'une des victimes, le frère ou la sœur de l'accusé, a été identifiée comme un homme trans. Les quatre membres de 
la famille vivaient ensemble au moment de l'incident et la police s'était déjà rendue au domicile pour résoudre un conflit entre 
la victime et l'auteur. Il a été rapporté que l'auteur avait des opinions anti-trans et qu'il avait été en conflit avec son frère ou sa 
sœur dans les semaines précédant l'incident. L'auteur a plaidé coupable et a été condamné à la réclusion à perpétuité sans 
possibilité de libération conditionnelle avant 15 ans, dans ce que le juge a qualifié de crime « brutal » et « sans cœur ». 
 
Dans le second cas, une transsexuelle a été retrouvée grièvement blessée après que la police a été appelée à son domicile. La 
victime a succombé à ses blessures après avoir été transportée à l'hôpital. Sur place, un homme a été inculpé de meurtre au 
second degré, ce qui témoigne d'une brutalité extrême. La victime a été décrite comme ayant été frappée à plusieurs reprises 
avec un haltère. Les tentatives de dissimulation du meurtre étaient évidentes ; l'auteur a menti à l'opérateur du 911 et aux 
premiers intervenants en disant que la victime avait causé ses propres blessures par des objets contondants. Il a été reconnu 
coupable de meurtre au second degré et ne pourra pas bénéficier d'une libération conditionnelle avant 12 ans. Il a été rapporté 
que la victime défendait les droits des transgenres et qu'elle s'opposait fermement à la violence qui touchait la communauté 
transgenre. 
 
Les cas rapportés ci-dessus présentent plusieurs similitudes. Dans les deux cas, l'auteur de l'homicide était un homme. Dans les 
deux cas, une arme a été utilisée pour poignarder ou matraquer les victimes, ce qui reflète les conclusions d'autres pays selon 
lesquelles les victimes d'homicide transgenre sont plus susceptibles d'être tuées par des armes autres que des armes à feu 
(Prunas et al., 2015 ; Gruenewald, 2012). En outre, les deux auteurs ont tenté de dissimuler le crime, soit par un incendie criminel 
post mortem, soit en mentant aux enquêteurs sur la nature des blessures de la victime. Les deux victimes ont été brutalement 
assassinées dans des lieux privés, à l'intérieur de leur résidence – un endroit où elles étaient en droit de se sentir en sécurité. 
 
Dans le dernier cas, une personne non binaire a été mortellement abattue par la police après que les premières tentatives 
d'arrestation ont été « infructueuses ». La personne a été transportée à l'hôpital et déclarée décédée. L'organisme de 
surveillance de la police de la province où le décès s'est produit a confirmé qu'il s'agissait d'une « fusillade mortelle impliquant 
un policier » et continue d'enquêter sur le décès. 
 
Bien qu'il y ait peu de recherches sur les victimes d'homicide ayant une identité non binaire, l’organisation Transgender Europe 
(TGEU) a recensé 3 314 meurtres de personnes transgenres dans 74 pays entre 2008 et 2019 (cité dans Góes Mendes et al., 
2021). À l'appui du rôle de l'intersectionnalité dans ces décès, 6 1% des victimes étaient des travailleurs du sexe ; aux États-Unis, 
90 % étaient des Noirs ou des Amérindiens ; en France, en Italie, au Portugal et en Espagne, 65 % étaient des migrants originaires 
d'Afrique et d'Amérique latine. 
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L’OCFJR continuera à collecter des données susceptibles d'éclairer davantage le contexte de ces meurtres. Ce faisant, nous suivrons le 
sexe de la victime et de l'accusé, leur orientation sexuelle ainsi que leur identité ou expression de genre, dans la mesure où les sources 
de données accessibles le permettent. Pour obtenir des informations sur la violence non mortelle, Statistique Canada a commencé à 
examiner les expériences de violence parmi les personnes gays, lesbiennes, transgenres et d'autres minorités sexuelles (Jaffray, 2020).  

Cette recherche peut aider à mieux mettre en lumière les expériences de victimisation de ces personnes, y compris le rôle joué par les 
mobiles et les indicateurs liés au sexe ou au genre. Les données utilisées sont celles de l’Enquête sur la sécurité dans les espaces 
publics et privés (ESEPP), une enquête à grande échelle, représentative des ménages au niveau national, réalisée en 2018. Ces données 
autodéclarées devraient être plus représentatives des expériences violentes des populations de minorités sexuelles que les données 
déclarées par la police (par exemple, l'enquête sur les homicides), où le sexe, l'identité ou l'expression de genre, ou la sexualité d'une 
personne seront déterminés par les premiers intervenants et les agents chargés de l'enquête.  

Femmes et filles vivant avec un handicap  
Peu d'études, voire aucune, ont examiné les handicaps en tant que facteur de risque de fémicide (voir également « Fémicide, meurtres 
par compassion et dynamique sexuée des décisions de fin de vie » plus loin dans cette section). Documentant la vulnérabilité des 
femmes et des filles vivant avec un handicap à la violence non mortelle, les données de Statistique Canada soulignent la reconnaissance 
croissante de l'étendue, de la nature et de la prévalence de la violence fondée sur le sexe/genre et le handicap pour ce groupe (Cotter, 
2018), en accord avec les tendances internationales (Dowse et al., 2016). La recherche démontre que les expériences de violence pour 
les femmes et les filles vivant avec un handicap s'étendent du cadre privé au cadre public tel que les établissements publics ou 
institutionnels.  

En outre, des études ont démontré que les femmes handicapées sont plus susceptibles de subir des violences de la part d'un partenaire 
intime que les femmes valides (Ballan, 2017; Cotter, 2018; Savage, 2021) et de subir des violences perpétrées par des partenaires non 
intimes, y compris des membres de la famille, des soignants, des prestataires de services et des étrangers (Ballan, 2017; Savage, 2021). 
Certaines études montrent que ces femmes et ces filles peuvent rester plus longtemps dans des situations de violence et d'abus en 
raison de leur dépendance physique et financière à l'égard des auteurs de violences (Ballan, 2017). Des obstacles sont également 
imposés par les auteurs de violences, comme la limitation de l'accès physique des victimes aux organisations de services et aux 
informations accessibles qui soutiendraient les femmes et les filles vivant avec un handicap (Thiara et al., 2012). Ces risques accrus 
découlent d'attitudes incapables qui dépeignent les femmes handicapées comme faibles, pitoyables et trop ou pas assez sexualisées, 
et sont facilités par ces attitudes. La violence est parfois justifiée par les partenaires intimes, les membres de la famille et les autres 
soignants, qui y voient une réaction normale à la charge de soins que la femme leur impose, selon eux (Odette et Rajan, 2013).  

Malgré la reconnaissance de leurs expériences routinières de la violence, un nombre croissant de recherches montre que les femmes 
et les filles vivant avec un handicap et la violence sont rarement soutenues de manière adéquate par ceux qui sont en mesure de le 
faire. Comme indiqué dans les précédents rapports de l’OCFJR, les politiques en matière de handicap qui favorisent l'accessibilité et 
l'inclusion ont tendance à adopter des approches neutres du point de vue du genre (Mays, 2006). Dans ce contexte, Frohmader et al. 
(2015) affirment que la violence perpétrée à l'encontre des femmes et des filles handicapées souffre de plusieurs lacunes en matière 
de législation, de politique et de prestation de services. Cette situation découle également d'une incapacité à comprendre la nature 
intersectionnelle de la violence qu'elles subissent, les vastes circonstances et espaces dans lesquels elle se produit, et les formes 
multiples et croisées de discrimination qui les rendent plus susceptibles de subir des violences et d'être exposées à des risques de 
violence (p. 11-12). Dans les observations finales du rapport initial du Canada sur la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées (CDPH), les Nations Unies ont déclaré que le gouvernement devait adopter une stratégie de prévention de la violence qui 
intègre les intersections de la marginalisation vécue par les femmes et les filles handicapées (CDPH, 2017). En résumé, il est essentiel 
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de reconnaître les interconnexions entre les formes de violence spécifiques au sexe/genre et au handicap afin d'adapter les services 
et les ressources qui répondent aux besoins et protègent la vie de ces femmes et de ces filles. 

La capacité de l’OCFJR à documenter les meurtres de femmes et de filles vivant avec un handicap dépend, une fois de plus, du fait que 
ces informations sont rapportées dans des documents accessibles au public, ce qui rend difficile l'identification du risque de fémicide. 
Bien que ces informations puissent être saisies à partir des données collectées dans le cadre de l'Enquête sur les homicides de  

Statistique Canada, elles ne sont pas régulièrement incluses dans les rapports annuels. L'enquête comprend des variables qui saisissent 
le handicap physique ainsi que la maladie mentale ou le trouble du développement, tant dans le questionnaire destiné à la victime 
que dans celui destiné à l'accusé ou au prévenu.  

 

#LaRendreVisible: Priorités de recherche sur les types ou contextes de 
fémicide  

Victimes secondaires ou collatérales du fémicide 
La section V rappelle certaines différences essentielles entre les meurtres de femmes et de filles et ceux d'hommes et de garçons. 
L'une de ces différences est que les victimes secondaires d'homicide – parfois appelées victimes collatérales (Meyer et Post, 2013) – 
sont plus fréquentes dans les meurtres de femmes et de filles. Les victimes collatérales ou secondaires d'un fémicide sont des 
personnes tuées en plus ou à la place de la victime principale, intentionnellement ou par accident. Dans certains cas, la victime 
principale survit au meurtre, mais pas les victimes collatérales (Campbell et al., 2009). Ces personnes sont souvent celles qui ont un 
lien avec la victime et/ou l'accusé, comme les enfants, les parents ou les amis. Il peut également s'agir du nouveau partenaire intime 
de la victime si la victime et l'accusé étaient séparés (Meyer et Post, 2013). Certaines recherches distinguent les victimes collatérales 
des victimes secondaires, les premières étant généralement tuées parce qu'elles étaient présentes au moment du meurtre et les 
secondes parce qu'elles étaient associées à la victime principale (Dobash et Dobash, 2012). 

Le familicide désigne le meurtre de plusieurs membres de la famille proche en succession rapide, la plupart du temps avec des 
partenaires de sexe féminin comme cible principale, suivies par les enfants et/ou les parents (Boyd et al., 2022 ; Liem et al., 2013 ; 
Websdale, 2010). La recherche internationale montre que le familicide est presque exclusivement commis par des hommes et qu'il 
est souvent, mais pas toujours, suivi du suicide de l'auteur (Karlsson et al., 2018; Liem et al., 2013; Websdale, 2010). Il en va de même 
au Canada, comme l'ont démontré récemment Boyd et al. (2022), qui ont montré que les familicides commis entre 2010 et 2019 
impliquaient principalement des accusés de sexe masculin, ayant souvent des antécédents de violence familiale/conjugale, qui avaient 
utilisé des armes à feu pour commettre le fémicide. De même, le filicide – le meurtre d'enfants par leurs parents – peut également 
résulter de contextes fémicides dans lesquels les enfants des victimes sont tués, mais pas la partenaire de sexe féminin (Johnson et 
Dawson 2017). Souvent qualifiés de « meurtres par vengeance », ces meurtres sont presque exclusivement commis par des hommes 
accusés dans le contexte d'une rupture conjugale et/ou de litiges concernant la garde des enfants (par exemple, Dawson, 2015 ; Jaffe 
et al., 2014 ; Reif et al., 2017).  

Au cours des cinq dernières années, l’OCFJR s'est concentrée sur l'examen des décès de femmes et de filles, même si certaines 
informations ont été recueillies sur d'autres victimes mortelles et non mortelles résultant de ces fémicides. À l'avenir, nous 
documenterons plus en détail ces victimes secondaires ou collatérales. Mais que savons-nous aujourd'hui?  
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Au cours des cinq dernières années, outre les 850 femmes et filles tuées, 138 autres victimes ont été tuées (dont 64 femmes et 74 
hommes). Parmi elles, 28 enfants ont été tués aux 
côtés de leur mère. En ce qui concerne les victimes 
non mortelles, lorsque les documents publics le 
mentionnent, nous avons enregistré que 108 autres 
personnes ont été blessées, dont 13 enfants.  
Cependant, le concept de victimisation collatérale ou 
secondaire devrait être conceptualisé de manière plus 
large. Par exemple, au moins 22 autres enfants ont été 
témoins du meurtre de leur mère. Ces enfants sont 
très certainement aussi des victimes – appelées 
« victimes vivantes du fémicide » (Association 
d'études des Nations Unies, 2019) – sur lesquelles 
nous nous pencherons ensuite.  

Victimes vivantes de fémicide 
Peu de recherches ont porté sur les victimes vivantes de fémicides dans le monde, y compris au Canada ; cependant, ce thème a été 
abordé dans le 12e volume de la série Fémicide publiée par l'Association d'études des Nations Unies. (2019). Les victimes vivantes d'un 
fémicide sont des personnes qui étaient liées à la ou aux victimes et/ou aux auteurs, comme la famille et/ou les amis, et qui doivent 
faire face au traumatisme de la perte d'un proche, en particulier d'un enfant. 

Bien que le public et les gouvernements se soient déclarés préoccupés par le bien-être des enfants exposés à la violence conjugale et 
familiale, peu de recherches ont été consacrées aux conséquences du fémicide sur les enfants qui en sont victimes. Les quelques 
recherches menées dans ce domaine montrent que les enfants des victimes de fémicide subissent généralement des effets sociaux, 
physiques et psychologiques durables (Alisic, Krishna, Groot, et Frederick, 2015). Ils peuvent également être stigmatisés par rapport 
au fémicide et être contraints de pleurer leur(s) perte(s) aux yeux du public en raison de la forte couverture médiatique et de 
l'attention de la police (Kapardis, Costanza Baldry, et Konstantinou, 2017). En fait, la recherche montre que les fémicides impliquant 
des enfants témoins attirent davantage l'attention des médias que les fémicides n'impliquant pas d'enfants (Peelo, Francis, Soothill, 
Pearson, et Ackerly, 2004). En outre, dans certains cas de fémicide par un partenaire intime, les enfants voient souvent leur père 
mourir par suicide après le fémicide ou le perdre en raison d'une incarcération, ce qui entraîne la perte des deux parents (Dawson, 
2019).  

Le peu de recherches effectuées sur les effets du fémicide sur les enfants endeuillés se concentre sur le fémicide commis par un 
partenaire intime; cependant, de nombreux enfants sont également laissés pour compte à la suite d'un fémicide non intime. Il est 
donc essentiel de savoir en quoi les expériences de ces enfants diffèrent et si les défis qu'ils doivent relever sont similaires pour 
identifier les aides existantes et nécessaires. Pour les deux groupes d'enfants, la perte d'un ou des deux parents augmente la 
probabilité de se retrouver en famille d'accueil, et si cette situation peut s'avérer positive pour certains enfants, les effets négatifs de 
telles trajectoires sont tout aussi possibles et plus probables pour certains groupes d'enfants (par exemple, les enfants autochtones). 

L'analyse quinquennale contenue dans ce rapport ne fait qu'effleurer la surface de ces impacts, mais même ces chiffres sont profonds 
et inquiétants. Par exemple, comme nous l'avons décrit dans la section IV, lorsque les informations étaient disponibles, 86% (N=389) 
des femmes âgées de 15 ans et plus avaient au moins un enfant. Lorsque nous avons su combien d'enfants avait chaque victime, nous 
avons constaté qu'au moins 868 enfants avaient perdu leur mère à la suite d'un fémicide au cours des cinq dernières années seulement.  
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La prévention du fémicide est déjà une question urgente qui requiert une attention particulière en raison de la perte de potentiel que 
représente la mort de ces femmes et de ces filles. Si l'on étend l'attention aux effets sur les enfants et les autres personnes laissées 
pour compte (les grands-parents et les membres de la famille, et principalement les grands-mères et les membres féminins de la 
famille, qui doivent s'occuper des enfants), les impacts négatifs à long terme et de grande portée sur leurs trajectoires de vie laissent 
présager des pertes futures considérables pour les familles et des effets profonds sur les communautés et la société au sens large. Par 
conséquent, les effets néfastes du fémicide ne s'arrêtent pas à la fin de l'agression, mais se répercutent sur le parcours de vie des 
enfants laissés pour compte. Pourtant, à ce jour, au Canada, nous ne savons pratiquement rien de ces effets. 

Mères tuées par leurs fils  
Le meurtre d'un parent – ou ce que l'on appelle globalement le parricide (Bourget et al., 2007 ; Heide, 2013) – est un phénomène peu 
étudié, en partie à cause de la rareté des cas (Miles et Condry, 2015) et il en va de même pour le matricide – le meurtre de mères par 
des enfants (Heide, 2010). Cependant, les recherches existantes estiment qu'entre un et quatre pour cent des homicides déclarés dans 
les pays occidentaux tels que l'Angleterre, les États-Unis et le Canada correspondent à la classification du parricide (Boots et Heide, 
2006 ; Fedorowycz, 2001). Par exemple, au Canada, 3,8 % des homicides commis entre 1990 et 1999 impliquaient le meurtre de 
parents (Fedorowycz, 2001). Selon les chiffres de Statistique Canada, 90 % des auteurs canadiens de parricide entre 1961 et 1989 
étaient des hommes (Marleau et al., 2003 : 269). Bien que ces chiffres soient quelque peu anciens, il n'a pas été possible de trouver 
des chiffres plus récents pour l'ensemble du Canada. 

Il est bien connu que les femmes et les filles sont plus susceptibles d'être tuées par les hommes qui leur sont les plus proches, en 
particulier les partenaires intimes et les autres membres de la famille. Cependant, on sait moins que les mères sont souvent tuées par 
leurs enfants, et principalement par leurs fils, un fait récemment souligné par Condry et Miles (2023). Ils soutiennent que les mères 
tuées par leurs fils ne correspondent pas seulement à la définition générale du fémicide, mais qu'elles impliquent également des 
définitions motivées par le sexe/genre « comme le meurtre de femmes par des hommes parce qu'elles sont des femmes et l'échec de 
l'État institutionnel à les protéger en tant que femmes » (p. 44). 

Dans la section IV, les résultats de l'enquête OCFJR ont montré que lorsque la relation entre la victime principale et l'accusé masculin 
était connue, après les femmes tuées par leur partenaire intime (57 %), le deuxième groupe le plus important était celui des femmes 
tuées par leur fils (14%). Cette constatation est préoccupante compte tenu du vieillissement de la population, en particulier des 
femmes âgées, comme nous l'avons vu plus haut. Par exemple, en 2016, pour la première fois dans l'histoire des enquêtes 
canadiennes, les personnes âgées du Canada étaient plus nombreuses que les enfants (Conroy, 2017 ; Globe & Mail, 2017), et cette 
tendance devrait se poursuivre. Par conséquent, la recherche doit mieux comprendre le contexte dans lequel les femmes sont tuées 
par leurs enfants, et principalement par leurs fils, et déterminer si les initiatives de prévention existantes peuvent répondre 
efficacement à ces situations.  

Cependant, en se concentrant sur 135 cas de parricide survenus en Ontario entre 1985 et 2012, Dawson et Hill (2021) ont constaté 
que, conformément aux recherches antérieures, les parricides de l'Ontario étaient le plus souvent perpétrés par des fils adultes 
caucasiens contre leurs parents biologiques caucasiens d'âge moyen ou avancé. Toutefois, dans l'échantillon de l'Ontario, les mères 
(56 %) étaient plus souvent tuées par leurs enfants que les pères (44 %), une proportion plus élevée que dans les autres provinces et 
territoires. Ainsi, Dawson et Hill (2021) soulignent que si la recherche sur la violence entre enfants et parents se concentre souvent 
sur les individus, le fait de ne pas tenir compte du climat sociopolitique plus large qui peut avoir une incidence sur ce type de violence 
(Holt, 2012) empêche une compréhension globale de ces meurtres. Cela peut être encore plus pertinent dans l'environnement COVID-
19, qui a des conséquences économiques et sociales pour les familles qui peuvent se retrouver à vivre plus près les unes des autres 
pour faire face à ces défis. Ces facteurs sont également pertinents pour ce que nous savons et comprenons comme étant des 
exécutions par compassion, comme nous le verrons plus loin.  
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Fémicide, meurtres par compassion et dynamique sexuée des décisions de fin de vie 
Les meurtres par compassion sont définis comme des meurtres commis par un membre de la famille, un partenaire intime ou un ami 
proche (George, 2007). Des études menées en Australie et aux États-Unis montrent que les femmes sont surreprésentées parmi les 
victimes d'exécutions par compassion présumées, le plus souvent tuées par leur partenaire intime masculin (Otlowski, 1993 ; Canetto 
et Hollenshead, 2001). Les femmes et les filles handicapées sont également considérées comme très vulnérables, étant donné les 
idées reçues dominantes selon lesquelles elles ont une qualité de vie médiocre (Not Dead Yet, 2019). Les mêmes tendances sont 
souvent documentées dans les meurtres-suicides « altruistes » impliquant des couples âgés (Dawson, 2005) ou dans ce qui est 
typiquement des meurtres intimes de femmes perpétrés le plus souvent par des hommes. Présentés comme des meurtres par 
compassion ou des pactes de suicide, les femmes sont plus susceptibles d'être victimes et tuées à leur domicile (Abrams et al., 2007; 
Rogers et Storey, 2019). Compte tenu de la nature sexospécifique de ces meurtres, il est donc important de démonter le mythe selon 
lequel ils sont consensuels, car les femmes sont souvent tuées dans leur sommeil ou à leur insu (Cohen et al., 1998). Les résultats 
montrent également que les caractéristiques de ces délinquants se recoupent souvent avec celles des délinquants qui commettent 
d'autres formes de violence fondée sur le sexe/le genre; en particulier, ils présentent tous deux des comportements coercitifs et 
misogynes (Canetto et Hollenshead, 2001 ; George, 2007).  

Par exemple, Marzuk et ses collègues (1992) ont conclu que les hommes adultes plus âgés commettaient ce qu'ils appelaient des 
« meurtres par compassion » et/ou étaient motivés par des facteurs de stress associés à leur mauvaise santé et à celle de leur 
partenaire. Tout au long des années 1990 et 2000, cette représentation dans la littérature des actions et des motivations des auteurs 
principalement blancs et masculins a mis l'accent sur la fatigue ou l'épuisement des soignants et/ou le mauvais état de santé des 
victimes féminines et des auteurs masculins (Cohen et al., 1998 ; Malphurs et Cohen, 2005 ; Salari, 2007). Dans de nombreux cas, ces 
explications découlent probablement de stéréotypes auxquels adhèrent la police, la famille et les amis qui tentent de donner un sens 
à la situation, et d'autres personnes dont les attitudes âgistes et sexistes sur les normes de genre, les relations et la violence influencent 
leur réflexion. Toutefois, des analyses plus récentes ont commencé à mettre en évidence le fait que les hommes âgés auteurs de 
fémicides-suicides, même s'ils peuvent aussi avoir des intentions suicidaires liées à des problèmes de santé, peuvent être et sont 
souvent motivés par le pouvoir et le contrôle (Salari et Sillito, 2016), une caractéristique qui a probablement existé tout au long de la 
vie de leur relation avec les victimes. En bref, les « meurtres par compassion » sont souvent un « acte égoïste accompli sans le 
consentement de la victime » (Salari et Sillito, 2016).  

Les schémas ci-dessus correspondent à ceux de la violence sexospécifique au sens large (George, 2007) et sont ancrés dans la 
dévalorisation systémique des personnes âgées et/ou handicapées, et souvent des femmes (Not Dead Yet, 2019). Il est donc urgent, 
compte tenu de l'accès accru à l'aide médicale à mourir (AMM) au Canada, d'examiner ces exécutions par compassion ou ces pactes 
de suicide en tant que fémicides, y compris le rôle joué par la dynamique de sexe/genre dans ces « décisions » de fin de vie et dans 
d'autres. Pour ce faire, ces types de meurtres – souvent présentés comme consensuels ou dans l'intérêt supérieur de la femme – 
doivent être examinés dans le contexte de la domination masculine et du capacitisme, ainsi que d'autres relations de pouvoir qui 
limitent la capacité des femmes à prendre leurs propres décisions en matière de vie et de mort (George, 2007 ; DAWN, 2016).  

En effet, les activistes féministes du handicap et les experts de la recherche et de la pratique en matière de violence contre les femmes 
exhortent les communautés médicales, juridiques et politiques à prendre en compte les forces sociales qui sous-tendent les exécutions 
par compassion, l’AMM, et la mesure dans laquelle elles reproduisent d'autres formes de violence sexiste qui conduisent au fémicide 
(Wolf, 1996 ; Raymond, 1999; George, 2007 ; DAWN, 2016). Il est important de noter que des études montrent que les femmes, en 
particulier celles qui se trouvent dans d'autres lieux marginalisés, se heurtent à des obstacles supplémentaires pour accéder aux 
ressources, au soutien et aux soins nécessaires, notamment l'invisibilité ou la discrimination dans les politiques publiques (Angus et 
al., 2013 ; DAWN, 2016 ; Not Dead Yet, 2019).  
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Ainsi, les organisations de personnes handicapées affirment que l'augmentation de l'accès à l'aide médicale à mourir réduit la 
responsabilité sociale de soutenir les besoins de divers groupes. Pour le Réseau d'action des femmes handicapées du Canada, le 
financement et l'engagement politique devraient être axés sur l'amélioration des programmes et des services destinés aux femmes 
(DAWN, 2016). Avec la prise de conscience croissante de la possibilité de recourir à l'AMM, des recherches supplémentaires sont 
nécessaires sur la justification du choix de l'AMM chez les hommes et les femmes, l'impact sur les demandes de meurtre par 
compassion et la mesure dans laquelle les modèles de domination et de fémicide fondés sur le genre sont ainsi reproduits. Il est 
également important de remettre en question l'idée selon laquelle la décision de mourir est nécessairement libre et autonome, et de 
situer ces décisions dans les relations sociales sexistes, capacitistes et racistes qui sous-tendent la violence à l'égard des femmes et le 
fémicide. 

 

Femmes et filles vivant dans les régions rurales, nordiques et éloignées 
Comme le soulignent les rapports précédents, les femmes et les filles vivant dans les régions rurales, nordiques et éloignées – les 
régions non urbaines – courent un risque accru de fémicide par rapport aux femmes et aux filles vivant dans d'autres régions plus 
urbaines du Canada. Les familicides sont également plus fréquents dans les régions rurales du Canada, les partenaires féminines étant 
généralement la cible principale (Boyd et al., 2022 ; Gallup-Black, 2005); le fémicide et le familicide sont donc étroitement liés. Les 
résultats que nous avons obtenus tout au long de la section IV reflètent ces tendances. De 2018 à 2022, 45% des fémicides ont eu lieu 
dans des régions non urbaines du Canada (N=309), c'est-à-dire des régions comptant moins de 50 000 habitants. Sur les 309 fémicides 
non urbains, 216 se sont produits dans une région rurale (< 10 000 habitants ; 31 % du total des victimes). Étant donné que seulement 
18 % de la population vit dans les régions rurales du pays, mais que nous avons enregistré que 31 % des victimes de fémicides vivaient 
dans des régions rurales, nos résultats suggèrent qu'elles continuent d'être surreprésentées par rapport à leur représentation dans la 
population globale.57,58  En se concentrant uniquement sur les fémicides survenus chaque année entre 2018 et 2022, le risque accru 
de fémicide dans les régions rurales est demeuré constant chaque année. En s'appuyant sur la littérature antérieure, plusieurs facteurs 
peuvent expliquer pourquoi les fémicides sont plus fréquents dans les régions non urbaines du pays.  

Le fait de vivre dans des régions rurales et éloignées peut entraîner un plus grand isolement physique et social, un plus grand accès 
aux armes à feu et un emploi plus précaire, autant de facteurs reconnus comme contribuant à la violence conjugale et familiale 
(Doherty et Hornosty, 2008 ; Gallup-Black, 2005 ; Jeffrey et al., 2019). Les travaux de recherche montrent que les femmes vivant en 
milieu rural sont moins susceptibles de demander de l'aide et peuvent être confrontées à la honte ou à la stigmatisation de la 
communauté si elles demandent une ordonnance de protection contre leur agresseur et/ou l'abandon de son arme à feu (Doherty et 
Hornosty, 2008 ; Lynch et Jackson, 2018 ; Lynch et Logan, 2018). Les femmes vivant en milieu rural peuvent également rencontrer des 
obstacles à la recherche d'aide en raison de préoccupations concernant les délais d'intervention de la police, d'un manque de confiance 
dans la capacité de la police à les protéger, de la crainte d'un manque d'anonymat ou de confidentialité, d'un manque de moyens de 
transport fiables et d'un manque de suivi de la part des prestataires de services (Kasdorff et Erb, 2010 ; Doherty et Hornosty, 2008). 
Bien qu'ils ne soient pas exhaustifs, ces facteurs mettent en évidence plusieurs difficultés liées à la dénonciation d'un délit ou à la 
planification de la sécurité des femmes rurales, qui peuvent permettre à la violence de se poursuivre, de s'intensifier et de devenir 
mortelle.  

 
57 Voir: https://data.worldbank.org/indicator/SP.RUR.TOTL.ZS?locations=CA.  
58 Voir: https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/as-sa/98-200-x/2021002/98-200-x2021002-eng.cfm.  
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Au cours des cinq dernières années, deux enquêtes majeures ont permis d'accroître la visibilité des difficultés rencontrées par les 
femmes rurales qui fuient la violence, y compris les fémicides en milieu rural. Tout d'abord, les gouvernements du Canada et de la 
Nouvelle-Écosse ont créé la Commission des pertes massives 59 en 2020 en réponse aux massacres de Nouvelle-Écosse – un massacre 
perpétré par un homme blanc dans plusieurs communautés rurales, qui a entraîné la mort de 13 femmes et de 9 hommes – afin de 
formuler des recommandations visant à prévenir d'autres massacres de ce type à l'avenir. La dynamique de la vie rurale et la violence 
fondée sur le sexe ont été cœur de l'enquête publique. Karen Foster a fait remarquer que la proximité et la cohésion sociale qui 
caractérisent les communautés rurales « sont à double tranchant »: les membres de la communauté peuvent minimiser la violence 
entre partenaires intimes pour éviter l'intervention des autorités (Armstrong, 2022).  

Deuxièmement, en 2022, l'enquête du bureau du coroner en chef de l'Ontario a porté sur le triple fémicide d'Anastasia Kuzyk, Nathalie 
Warmerdam et Carol Culleton dans le comté de Renfrew. Les jurés du coroner ont proposé des solutions concrètes pour relever les 
défis de la violence en milieu rural. Parmi les 86 recommandations,60 beaucoup demandent au gouvernement de l'Ontario de mieux 
soutenir les survivants de la violence entre partenaires intimes dans les communautés rurales et comprennent: le réalignement du 
financement public aux fournisseurs de services pour mieux tenir compte des réalités rurales, l'amélioration de l'éducation sur la 
violence dans les communautés rurales pour le public et le personnel du système judiciaire, l'exploration des délais d'intervention 
tactique dans les environnements ruraux, et l'expansion du service cellulaire et de l'Internet à haut débit dans les régions rurales et 
éloignées pour améliorer la sécurité et l'accès aux services pour les membres de la communauté (Bureau du coroner en chef de 
l'Ontario, 2022). L'enquête et l'instruction remettent toutes deux en question la perception selon laquelle la violence est 
essentiellement un phénomène urbain.  

La violence à l'encontre des femmes rurales a été reconnue comme un problème urgent, comme indiqué ci-dessus; cependant, les 
taux de femmes tuées dans les zones non urbaines restent élevés, comme indiqué dans la section IV. C'est pourquoi la mise en lumière 
des réalités vécues par les femmes rurales reste une priorité de recherche essentielle pour l’OCFJR. Les recherches futures devront 
explorer davantage les obstacles à la recherche d'aide auxquels sont confrontées les femmes rurales au Canada et examiner les 
facteurs qui, combinés à la ruralité, augmentent le risque de fémicide, y compris l'accès aux armes à feu, une question que nous 
aborderons plus loin.  

 

Fémicide par arme à feu 
L'examen des caractéristiques des fémicides commis à l'aide d'une arme à feu demeure une priorité de recherche pour l’OCFJR, 
d'autant plus que les taux nationaux d'homicides commis à l'aide d'une arme à feu continuent d'augmenter (Statistique Canada, 2022). 
Parmi toutes les victimes canadiennes d'homicide en 2021, les armes à feu étaient la cause de décès la plus courante (Statistique 
Canada, 2022). Comme indiqué dans la section IV, nos résultats de 2018 à 2022 indiquent que, lorsque les informations sont 
disponibles, la deuxième plus grande proportion de victimes a été tuée par balle (31% des fémicides). En d'autres termes, 137 femmes 
et filles ont perdu la vie dans une fusillade au cours de ces cinq années.  

Le rôle de la législation sur les armes à feu (c.-à-d. le contrôle des armes à feu) sur les taux de crimes violents continue d'être débattu 
au Canada (Langmann, 2012) et à l'échelle internationale (p. ex. Hurka et Knill, 2020 ; McPhedran, 2016), en particulier en ce qui 
concerne les fémicides et les homicides commis par des partenaires intimes (p. ex. Zeoli et al., 2017 ; Zeoli et al., 2018). Une méta-

 
59 Voir: https://www.publicsafety.gc.ca/cnt/cntrng-crm/plcng/2020-nsir-en.aspx.  
60 Pour plus de détails sur l'enquête, voir: https://www.ontario.ca/page/2022-coroners-inquests-verdicts-and-recommendations pour toutes les recommandations du 
jury.  
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analyse récente et approfondie des facteurs de risque de fémicide entre partenaires intimes montre que l'un des facteurs de risque 
les plus importants reste l'accès de l'auteur à une arme à feu et les menaces antérieures de l'auteur avec une arme (Spencer et Stith, 
2018 ; Campbell et al., 2003). Soulignant l'impact d'une combinaison de facteurs, cette recherche montre invariablement que les 
femmes sont plus susceptibles que les hommes d'être tuées par un partenaire intime de sexe masculin, que les armes à feu sont l'arme 
la plus couramment utilisée dans ces meurtres, et que cela est encore plus évident dans le cas des fémicides commis par des 
partenaires intimes en milieu rural.  

Le rôle des armes à feu dans les 
fémicides n'a pas été 
systématiquement examiné au 
Canada, mais les premières 
recherches sur les fémicides entre 
partenaires intimes en Ontario ont 
montré que des armes à feu étaient 
utilisées dans un tiers des cas 
(Gartner et al., 1999). De 2018 à 
2022, sur les 137 victimes qui ont 
été tuées dans un fémicide commis 
avec une arme à feu, tel que décrit 
dans la section IV, un tiers étaient 
des fémicides commis par un 
partenaire intime (33 %). Parmi 
ceux-ci, 51 % ont eu lieu dans des 
zones urbaines, 40 % dans des 
zones rurales et 9 % dans des petites villes. La fréquence de l'utilisation d'armes à feu dans les fémicides commis par un partenaire 
intime varie en fonction de la géographie. Si l'on se concentre uniquement sur les fémicides commis par un partenaire intime dans les 
zones rurales pour lesquelles des informations sont disponibles (55 %), la plus grande proportion a été commise à l'aide d'une arme à 
feu (40 %). En revanche, dans les zones urbaines, la plus grande partie des fémicides commis par des partenaires intimes l'ont été à 
l'aide d'armes blanches (43 %), et les fusillades ont représenté 23% des fémicides commis dans les zones urbaines où l'on disposait 
d'informations (71 %). Par conséquent, nos résultats suggèrent que l'intimité, la ruralité et les armes à feu se conjuguent pour aggraver 
le risque de fémicide pour les femmes et les filles, une constatation qui a été bien documentée au fil du temps et dans d'autres pays 
(Doherty et Hornosty, 2008 ; Campbell et al., 2007 ; Reckdenwald et al., 2019 ; DeKeseredy, 2019). 

Nos résultats démontrent également un manque de données de plus en plus important en ce qui concerne les informations rapportées 
sur le type d'arme à feu utilisé. Par exemple, lorsque le type d'arme est indiqué, un peu plus de 38 % des victimes de fémicides ont 
été tuées avec une arme à feu; cependant, pour les deux tiers de ces meurtres par arme à feu (66 % ; N=91), il n'est pas précisé s'il 
s'agit d'une arme d'épaule ou d'une arme de poing. Tant que ces données ne seront pas disponibles, le rôle des armes à feu autorisées 
et illégales (y compris les armes « fantômes ») dans ces décès reste largement inconnu.  

Ce manque de transparence de la part des sources administratives ou des organismes extérieurs rend plus difficile la détection des 
personnes les plus à risque et l'identification des possibilités de prévention. Le manque de données accessibles sur les armes à feu 
empêche également les conversations sur les sanctions appropriées ou les interventions législatives significatives pour les meurtres 
de femmes et de filles. Par conséquent, la question de savoir si la possession ou l'utilisation d'armes à feu, de quelque type que ce 
soit, est un facteur de risque de fémicide reste une question de recherche prioritaire. En outre, en examinant le nombre de victimes 
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secondaires ou collatérales dans les cas de fémicide, comme nous l'avons vu plus haut, il est également important de savoir si et 
comment les armes à feu augmentent la létalité pour la femme ou la fille visée et pour son entourage.  

 

Fémicide sexuel 
La violence sexuelle à l'encontre des femmes et des filles et le fémicide sont des formes de violence étroitement liées, toutes deux 
enracinées dans des structures oppressives, y compris, mais sans s'y limiter, l'inégalité entre les sexes, le racisme, le colonialisme et le 
capacitisme. La minimisation et la sous-déclaration de la violence sexuelle dans les fémicides sont probablement exacerbées dans les 
cas où les femmes sont tuées par leur partenaire masculin, ainsi que dans les cas de fémicides sexuels contre des groupes marginalisés 
de femmes et de filles, y compris, mais sans s'y limiter, les femmes et les filles autochtones, les femmes et les filles noires, et les 
femmes et les filles vivant avec un handicap. Le fémicide sexuel reste difficile à comprendre en raison du manque de recherches, de 
connaissances et de données sur l'interaction entre la violence sexuelle et le fémicide à l'échelle mondiale, une question qui requiert 
une attention urgente. 

Pour la période de cinq ans, l’OCFJR a indiqué qu'il existait des preuves que 12 victimes avaient subi des violences sexuelles, telles 
qu'une agression sexuelle pendant le meurtre (2 %), tandis qu'il n'y avait pas de preuves concluantes de violences sexuelles pour 134 
victimes (19 %) et que des preuves de violences sexuelles n'avaient pas été rapportées pour 545 victimes (79 %). L’OCFJR soutient 
cependant que les fémicides sexuels sont largement sous-estimés, en partie à cause des lacunes dans la recherche, la collecte de 
données et les rapports, mais aussi à cause de la minimisation de cette forme de violence en tant que facteur important dans le 
meurtre de femmes et de filles, en particulier par des partenaires intimes.  

Il se peut également que la police ne s'efforce pas de documenter et de divulguer les types de violence sexuelle présents dans les 
meurtres de femmes et de filles. Par exemple, la recherche a montré que la violence sexuelle est souvent présente dans les fémicides, 
mais cette information est rarement reflétée dans les documents officiels (Dawson et Carrigan, 2021). Cette étude menée dans 
l'Ontario, au Canada, a montré que lorsque cette information était incluse dans les documents examinés, une femme ou une fille sur 
cinq avait été victime d'une forme ou d'une autre de violation ou de violence sexuelle (Dawson et Carrigan, 2021). Cependant, en dépit 
des recherches documentant la probabilité plus élevée de violence sexuelle dans les meurtres de femmes et de filles, les données sur 
la violence sexuelle étaient plus souvent absentes des documents relatifs aux décès de femmes (28 %) que des autres types 
d'homicides impliquant des hommes (allant de 18 % à 25 %) (Dawson et Carrigan, 2021).  

Il n'existe pas de définition universellement acceptée du fémicide sexuel, en grande partie à cause du débat en cours sur ce qui fait 
exactement qu'un meurtre est sexuel (Mitchell, 2022 ; Schlesinger, 2004). La plupart des parties à ce débat utilisent les termes 
« neutres » de « meurtre sexuel », « homicide sexuel » ou « meurtre par désir », ce qui a retardé l'élaboration d'une définition 
universelle des meurtres sexuels et masqué leurs caractéristiques très sexuées (Chan et Heide, 2009 ; Kerr et al., 2013 ; Mitchell, 2022 ; 
Ressler et al., 1988).  

La violence sexuelle existe sur un continuum; elle englobe des actes tels que le harcèlement sexuel, le pelotage et le viol. Chacun de 
ces actes peut être associé à différents niveaux de violence physique, mais ils ont tous en commun le fait que les femmes sont les 
victimes les plus probables et les hommes les auteurs les plus probables (Benoit et al., 2015 ; Tavara, 2006). La forme la plus meurtrière 
de violence sexuelle que les femmes et/ou les filles peuvent subir est le fémicide sexuel (Mitchell, 2022). Pour lutter contre le fémicide 
sexuel, il est important de comprendre ce qu'il est, comment il est perpétré et par qui, qui peut en être victime et quelles sont les 
méthodes les plus efficaces pour le prévenir. 
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Résumé 
L'objectif de cette section était d'identifier et de souligner clairement pour les gouvernements ce que la recherche peut apporter à 
l'élaboration d'initiatives plus efficaces de prévention du fémicide, en particulier, et de la violence masculine à l'encontre des femmes 
et des filles, de manière plus générale. Ces initiatives doivent s'appuyer sur des données fiables et valides permettant de saisir les 
nuances et les contextes entourant les meurtres de femmes et de filles. Comme décrit ci-dessus, nous ne disposons pas actuellement 
de telles données pour le fémicide au Canada. De plus, ces lacunes dans les données et les conséquences qui en découlent sont 
exacerbées pour certains groupes de femmes et de filles en particulier. Cela est dû, en partie, au fait que ces femmes et ces filles sont 
souvent marginalisées et rendues plus vulnérables par les structures et les processus sociétaux et qu'elles sont déjà invisibles dans la 
société à bien des égards.  Seules quelques-unes de ces femmes et de ces filles sont identifiées ci-dessus, sur la base de certaines de 
nos recherches menées au cours des cinq dernières années. Toutefois, comme indiqué, tout au long de l'année 2023, nous nous 
concentrerons sur #LaRendreVisible avec des notes de recherche approfondies et ciblées et des instantanés, en développant les 
informations ci-dessus et en introduisant des sujets supplémentaires. 

En résumé, nous nous sommes appuyés sur notre expérience et sur les rapports précédents pour résumer les priorités et les défis en 
matière de données, qui sont de plus en plus exacerbés par ce qui semble être un manque croissant de transparence de la part de 
ceux qui enregistrent et/ou signalent ces incidents. Ce déclin de la disponibilité des données essentielles se produit alors que la 
communauté internationale réclame des données plus approfondies et plus précises sur le fémicide et les autres formes de violence 
contre les femmes et les filles (ACUNS, 2017). 

Cette situation est exacerbée par le fait qu'à ce jour, au-delà du travail de l’OCFJR, il n'existe aucune documentation officielle sur le 
fémicide, en grande partie parce qu'il n'y a pas non plus de reconnaissance officielle du fémicide en tant que problème social important 
dans notre pays, comme nous l'avons vu dans la section II.  

Statistique Canada recueille des informations relativement complètes sur tous les homicides; toutefois, ces données déclarées par la 
police ont une portée limitée lorsqu'il s'agit de déterminer s'il s'agit d'un meurtre lié au sexe ou au genre, ou d'un fémicide. Cela 
s'explique en partie par le fait que les instruments de collecte de données ont toujours été conçus pour saisir les homicides entre 
hommes et, malgré des changements mineurs au fil du temps, cela reste vrai aujourd'hui. En outre, ils sont davantage axés sur les 
besoins administratifs des gouvernements que sur les résultats de la prévention, une situation qui doit changer. 

Par exemple, comme nous le savons, les femmes victimes sont le plus souvent tuées par des hommes qu'elles connaissent – des 
partenaires masculins et des membres de la famille. Cependant, seules quelques variables de l'enquête sur les homicides permettent 
de saisir les informations cruciales souvent présentes avant le meurtre et qui pourraient contribuer à la prévention, telles que des 
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informations détaillées sur les violences antérieures commises par l'accusé, les contacts antérieurs avec la police, le rôle de la 
séparation, les litiges relatifs à la garde ou au droit de visite, les violences sexuelles, l'escalade de la violence, les comportements de 
contrôle coercitifs, etc. 

La variable « antécédents de violence familiale » a été récemment mise à jour pour saisir les « antécédents de violence familiale ou 
de violence entre partenaires intimes" afin de prendre en compte les partenaires de rencontre, qui étaient auparavant exclus. 
Cependant, cette variable ne permet toujours pas de saisir la direction de la violence, l'étendue ou l'escalade de la violence, ou le type 
de violence, autant d'éléments cruciaux pour comprendre et identifier les parcours et, en fin de compte, pour prévenir les fémicides. 
Une variable a également été ajoutée récemment à l'enquête sur les homicides pour saisir l'existence d'une « ordonnance empêchant 
tout contact » (par exemple, un engagement de ne pas troubler l'ordre public ou une ordonnance de protection) entre les suspects et 
les victimes, mais elle ne semble pas saisir le type d'ordonnance, ni son contexte, par exemple la personne concernée ou l'élément 
déclencheur de l'ordonnance. Il s'agit là de variables importantes telles qu'identifiées dans le cadre statistique de l'ONU discuté dans 
la section V (par exemple, antécédents de violence/harcèlement). La façon dont ils sont mesurés au Canada ne fournit pas les 
informations nécessaires pour saisir avec précision les contextes et les circonstances des fémicides. 

En outre, bien que des informations sur les condamnations pénales antérieures soient collectées au Canada pour les victimes et les 
accusés, il n'existe pas de moyen facile de déterminer s'il s'agissait de condamnations liées à la violence domestique, car le code pénal 
canadien ne prévoit toujours pas d'infraction spécifique à cet égard. Au lieu de cela, ces infractions sont incluses dans les infractions 
générales telles que les voies de fait simples, les voies de fait causant des lésions corporelles, entre autres. Par conséquent, bien que 
la violence antérieure soit l'un des facteurs liés au sexe/genre les plus courants contribuant au fémicide, l'enquête sur les homicides 
n'est pas en mesure de documenter de manière cohérente cette information précieuse, même avec les modifications récentes. Une 
fois encore, la reconceptualisation de la collecte de données comme un outil de prévention plutôt qu'un exercice administratif pourrait 
commencer à combler ces lacunes en matière de données. Cela doit commencer au niveau des enquêtes de police, qui alimentent les 
données globales, et il doit y avoir une volonté politique de le faire. Cette nécessité a été soulignée au début de l'année lorsque 
l'ONUDC (2022) a publié son nouveau cadre statistique et son ensemble d'indicateurs pour identifier les fémicides. Cette initiative 
mondiale pourrait inciter certains pays, et nous l'espérons, le Canada, à apporter des changements nécessaires et réclamés depuis 
longtemps à la manière dont nous collectons les données et à la raison pour laquelle nous le faisons. 

Les comités d'examen des décès dus à la violence conjugale, qui existent aujourd'hui dans six pays, dont le Canada, s'intéressent plus 
particulièrement aux meurtres de femmes par leurs partenaires masculins, l'un des types de fémicides les plus courants (Dawson, 
2017). Certains examens permettent de dresser un tableau plus complet de ce sous-type de fémicide, appelé fémicide intime. Plusieurs 
provinces canadiennes disposent actuellement de ces comités d'examen, mais pas toutes, ce qui crée une inégalité dans les efforts de 
collecte de données. En outre, à moins d'être liées d'une manière ou d'une autre à la violence domestique, les femmes tuées par des 
personnes autres que des partenaires intimes ou dans d'autres contextes (par exemple, la traite des êtres humains, le crime organisé) 
ne feront pas l'objet d'un examen approfondi, ce qui a souvent des répercussions sur les femmes et les filles qui ont déjà été rendues 
plus vulnérables par la société. Par exemple, la recherche a montré que les femmes et les filles autochtones sont souvent tuées par 
des connaissances masculines et des inconnus et qu'elles sont plus susceptibles d'être tuées par des inconnus que les femmes non 
autochtones. Par conséquent, nombre de ces meurtres ne relèveraient pas du mandat de la plupart, voire de la totalité, des initiatives 
d'examen des décès dus à la violence conjugale. 

Même sans ces limitations, les sources de données susmentionnées ne sont pas facilement accessibles à ceux qui travaillent à la 
prévention de la violence, de sorte qu'elles restent largement sous-utilisées alors qu'elles pourraient contribuer – dans une certaine 
mesure -–à améliorer ou à renforcer la prévention du fémicide. Compte tenu de ces lacunes persistantes, nous devons commencer à 
nous demander pourquoi les données importantes pour la prévention du fémicide et de la violence masculine à l'égard des femmes 
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et des filles ne sont pas collectées de manière systématique et routinière aujourd'hui. Les effets historiques et continus des structures 
sociales et des décideurs sexistes, racistes et coloniaux, pour lesquels la collecte de ces données n'est pas considérée comme une 
priorité, y contribuent grandement. Ils décident quelles données sont collectées, pour qui et comment, et la violence masculine à 
l'encontre des femmes et des filles – souvent normalisée et acceptée comme quelque chose qui ne peut être évité – n'est pas 
considérée comme une priorité. Étant donné le manque de variables et de mesures dans nos instruments officiels de collecte de 
données qui peuvent aider à informer de meilleures initiatives de prévention du fémicide, la vie des femmes et des filles est en danger 
parce que nous ne collectons pas, ou ne mettons pas à disposition, les bonnes informations pour soutenir les efforts de prévention.  

Les organes législatifs et les instances dirigeantes n'ont pas pour mission de mener des recherches – nous le savons, et eux aussi – 
mais ils peuvent faciliter une recherche et des données davantage fondées sur des preuves. Ils peuvent le faire en apprenant de ceux 
qui possèdent les connaissances pertinentes, en préconisant et en mettant en œuvre la collecte d'informations plus appropriées axées 
sur la prévention, et en rendant ces données accessibles à ceux qui jouent un rôle crucial dans la prévention et la réponse à la violence 
masculine à l'encontre des femmes et des filles. Cela nécessiterait des collaborations solides et durables entre les chercheurs, les 
communautés et les gouvernements. De tels efforts sont soutenus au niveau mondial par le rapporteur spécial des Nations Unies sur 
la violence à l'égard des femmes, qui a constamment appelé les pays, y compris le Canada, à améliorer la collecte de données sur le 
fémicide. 

Il existe des solutions à court et à long terme pour mettre l'accent sur la prévention, à condition qu'il y ait une volonté politique en ce 
sens. Cet engagement nécessiterait de remettre en question les hiérarchies patriarcales et coloniales bien ancrées des « sujets dignes 
d'intérêt », qui laissent souvent la victimisation des femmes et des filles – et de certaines femmes et filles en particulier – invisible et 
en dehors des limites des personnes qui sont considérées comme méritant d’attention.  Lors de la collecte de données, les 
gouvernements ne semblent pas considérer les meurtres de femmes et de filles comme importants, si ce n'est qu'ils contribuent aux 
statistiques nationales sur les homicides. C'est là que réside le problème: l'accent est mis sur les données administratives qui sont 
limitées et largement inaccessibles à ceux qui pourraient les utiliser efficacement, de sorte que les données sont largement sous-
utilisées. Nous devons recentrer les efforts de collecte de données sur la production de données de prévention accessibles qui peuvent 
être utilisées pour apporter des réponses plus nuancées à la prévention de la violence à l'égard des femmes et des filles, en particulier 
celles qui sont le plus exposées au risque de fémicide. Comme toutes les formes de violence à l'égard des femmes et des filles, le 
fémicide est un problème spécifique qui nécessite des données, des recherches et des solutions spécifiques. 
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Section VII:  
En souvenir des femmes et des filles tuées par la violence en 2022 
Catherine Morin, 26 ans, autochtone, Flin Flon, Man. (1 jan.)  
Emily Bailey, 23 ans, Hamilton, Ont. (~ 1 jan.)  
Brittany Doff, 30 ans, Toronto, Ont. (3 jan.) 
Deborah Mae Mahadeo, 63 ans, Regina, Sask. (4 jan.)  
Manon Boisvert, 54 ans, Longueuil, Qc (4 jan.)   
Carmelita Louise Abraham, 33 ans, autochtone, Quesnel, C.-B.  (4 jan.) 
Sharon Richards, 61 ans, Newmarket, Ont. (5 jan.) 
Jennifer Hendry, 46 ans, Air Ronge, Sask. (8 jan.) 
Debra Neale, 65 ans, Shelburne, Ont. (8 jan.) 
Sherri Lynn Flett, 43 ans, autochtone, Première Nation Athabasca Chipewyan, Alb. (~12 jan.) 
Melanie Lowen, 48 ans, Airdrie, Alb. (13 jan.) 
Sandra Gauthier, 85 ans, Keswick, Ont. (15 jan.) 
Kira Opoonechaw, 19 ans, Saskatoon, Sask. (19 jan.) 
Nom non divulgué, 23 ans, Brampton, Ont. (20 jan.) 
Sara McKeddie, 32 ans, Arnprior, Ont. (20 jan.) 
Nom non divulgué, 58 ans, Richmond, C.-B.  (24 jan.) 
Nom non divulgué, 21 ans, Richmond, C.-B.  (24 jan.) 
Ramina Shah, 32 ans, Coquitlam, C.-B.  (27 jan.) 
Nom non divulgué, 56 ans, New Glasgow, N.-É. (28 jan.) 
Nom non divulgué, ~60 ans, Montréal, Qc (29 jan.) 
Denise Rochon, 64 ans, Rouyn-Noranda, Qc (30 jan.) 
Nom non divulgué, 79 ans, Windsor, Ont. (jan.) 
Codi Carlyle Rogers, 40 ans, Cascade Falls Regional Park, C.-B.  (1 fév.) 
Taffash Riley, 14 ans, Mississauga, Ont. (1 fév.) 
Reichel Alpeche, 30 ans, Red Deer, Alb. (1 fév.) 
Heather Marie Cheyane Beardy, 26 ans, Winnipeg, Man. (2 fév.)  
Nom non divulgué, Mississauga, Ont. (2 fév.) 
Natasha Rich, 47 ans, Edmonton, Alb. (2 fév.) 
Julia Howe, 56 ans, Erickson, C.-B.  (6 fév.)  
April Mary Monk, 39 ans, autochtone, Fort St. James, C.-B.  (8 fév.) 
Patrizia Rao, 59 ans, Dunham, Qc (18 fév.) 
Maria Cristovao, 71 ans, Laval, Qc (19 fév.) 
Jordana Yakabuskie, 29 ans, Petawawa, Ont. (19 fév.) 
Nom non divulgué, Lytton, C.-B.  (19 fév.) 
Shu-Min Wu, 50 ans, Vancouver, C.-B.  (20 fév.) 
Ying Ying Sun, 39 ans, Vancouver, C.-B.  (20 fév.) 
Terri Johnson, 52 ans, autochtone, Pickering, Ont. (20 fév.) 
Sahur Yare, 20 ans, Ottawa, Ont. (21 fév.) 
Nicole Amundson, 50 ans, Wainwright, Alb. (22 fév.) 
Harmandeep Kaur, 24 ans, Kelowna, C.-B.  (26 fév.) 
Mardi Broad Scalplock, 33 ans, autochtone, Siksika Nation, Alb. (27 fév.) 
Dagmar Petersen, 85 ans, Edmonton, Alb. (5 mars) 
Nong Chang, 80 ans, Courtenay, C.-B.  (6 mars) 
Ruth Ann Longboat, 56 ans, autochtone, Six Nations, Ont. (~8 mars) 
Florence Matilda O’Ray, 88 ans, Kingston, Ont. (10 mars) 
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Xiao (Rn Xiao Jin [Jean]) Yi, London, Ont. (11 mars) 
Taya Rae Anne Sinclair, 24 ans, autochtone, Prince Albert, Sask. (15 mars) 
Buffalo Woman, ~20 ans, autochtone, Winnipeg, Man. (~15 mars) 
Nom non divulgué, 82 ans, St. John’s, T.-N.-L. (16 mars) 
Emily Sanche, 25 ans, Saskatoon, Sask. (16 mars) 
Nom non divulgué, 15 ans, Waterloo, Ont. (17 mars) 
Vanessa Ladouceur, 31 ans, Calgary, Alb. (18 mars)  
Amanda Lyons, 34 ans, LaSalle, Ont. (20 mars) 
Marie Gabriel, 24 ans, Ottawa, Ont. (28 mars) 
Tien Ly, 46 ans, Toronto, Ont. (28 mars)  
Bev Stevenson, 70 ans, Brussels, Ont. (30 mars) 
Madeleine Desormeaux, 68 ans, Lebel-sur-Quévillon, Qc (31 mars) 
Louise Avon, 64 ans, Sainte-Agathe-des-Monts, Qc (31 mars) 
Nom non divulgué, 21 ans, Red Deer, Alb. (31 mars) 
Nom non divulgué, ~20 ans, Harris Point, T.-N.-L. (4 avril) 
Jamie Lynn Scheible, 23 ans, Temple, Alb. (7 avril) 
Cynthia Landry, 34 ans, Montréal, Qc (8 avril) 
Shantelle Murphy, 32 ans, Portage la Prairie, Man. (10 avril) 
Isabella Murphy, 6 ans, Portage la Prairie, Man. (10 avril) 
Nom non divulgué, 42 ans, Kitchener, Ont. (24 avril) 
Iris Dodd, 72 ans, Kingsport, N.-É. (30 avril) 
Morgan Beatrice Harris, 39 ans, autochtone, Winnipeg, Man. (~1 mai) 
Jian Ying “Angela” Du, 51 ans, Vancouver, C.-B.  (1 mai) 
Baby Moar, nouveau-né, Winnipeg, Man. (3 mai) 
Marcedes Myran, 26 ans, autochtone, Winnipeg, Man. (~4 mai) 
Monique Landry, 58 ans, Carleton-sur-Mer Gaspésie, Qc (5 mai) 
Nom non divulgué, Newell County, Alb. (7 mai) 
Nom non divulgué, fille de 18 mois, Newell County, Alb. (7 mai) 
Joanne De Jong, 76 ans, Abbotsford, C.-B.  (9 mai)  
Rebecca Contois, 24 ans, autochtone, Winnipeg, Man. (16 mai) 
Chauntel Lizette MacIntyre, 37 ans, Halifax, N.-É.  (17 mai) 
Doris Lydia Trout, 25 ans, autochtone, Winnipeg, Alb. (19 mai) 
Tessa Perry, 31 ans, autochtone, Winnipeg, Man. (28 mai) 
Marisha Hoksbergen, 24 ans, Cumberland House, Sask. (29 mai)  
Nom non divulgué, 24 ans, Moose Lake, Man. (4 juin) 
Lori Shannon Huntinghawk, 30 ans, autochtone, Regina, Sasl. (6 juin) 
Kinga Kriston, 44 ans, Collingwood, Ont. (11 juin) 
Jocelyne Lessard, 67 ans, Stukely-Sud, Qc (13 juin) 
Vanessa Virgioni, 29 ans, Brampton, Ont. (17 juin) 
Anne Marie Zaremba, 63 ans, Regina, Sask. (17 juin) 
Autumn Levi Crosschild, 25 ans, autochtone, Calgary, Alb. (17 juin) 
Henrietta Viski, 37 ans, Toronto, Ont. (18 juin)  
Denise Allick, 40 ans, Nanaimo, C.-B.  (20 juin) 
Tamara Debbie Soosay, 30 ans, autochtone, Brooks, Alb. (22 juin) 
Beatrice Geering, 72 ans, North Battleford, Sask. (22 juin) 
Jasmine Ready, 15 ans, Ottawa, Ont. (27 juin) 
Anne-Marie Ready, 50 ans, Ottawa, Ont. (27 juin) 
Cynthia Sitzes, 44 ans, Chatham, Ont. (4 juill.) 
Nyima Dolma, 28 ans, Toronto, Ont. (5 juill.)  
Megan Elizabeth Crant, 32 ans, Toronto, Ont. (7 juill.) 
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Cashmere Ali, 35 ans, Maple Ridge, C.-B. (15 juill.)  
Shaniqua Henry, 27 ans, autochtone, Première Nation Chippewas of the Thames, Ont. (19 juill.) 
Amber Culley, 43 ans, Chilliwack, C.-B.  (21 juill.) 
Mimi Kates, 49 ans, Chilliwack, C.-B.  (21 juill.) 
Evdokia Giapoutzis, 49 ans, Scarborough, Ont. (28 juill.) 
Kamaljit Sandhu, 45 ans, Abbotsford, C.-B.  (28 juill.) 
Nicole Mercer, 22 ans, Newmarket, Ont. (29 juill.) 
Audrey-Sabrina Gratton, 43 ans, Sorel-Tracy, Qc (31 juill.) 
Kirandeep Grewal, 63 ans, Edmonton, Alb. (6 août) 
Nom non divulgué, 27 ans, Sudbury, Ont. (11 août) 
Nom non divulgué, 63 ans, Strathmore, Alb. (12 août) 
Anna ‘Monika’ Kuraczycka, 46 ans, Mississauga, Ont. (16 août) 
Kamila Rodriguez Vital de Queiroz, 39 ans, Sainte-Marthe-sur-le-Lac, QC (17 août) 
Nakita Baron, 31 ans, Evergreen, Alb. (18 août) 
Daniella Mallia, 23 ans, Toronto, Ont. (18 août) 
Nom non divulgué, 85 ans, Prince Albert, Sask. (19 août) 
Daphne Badger, 36 ans, Edmonton, Alb. (19 août) 
Melissa Cook, 41 ans, autochtone (Nation Crie Sapotaweyak), Winnipeg, Man. (20 août) 
Danielle Dawn Ballantyne, 36 ans, autochtone, Point Douglas, Man. (22 août) 
Elvie Sig-Od, 44 ans, North York, Ont. (26 août) 
Angelica Sig-Od, 20 ans, North York, Ont. (26 août) 
Sibel Duzguner, 38 ans, Alliston, Ont. (26 août) 
Mackaylah Gerard-Roussin, 20 ans, autochtone, Woodridge, Man. (27 août) 
Lana Head, 49 ans, autochtone, Nation Crie James Smith, Sask. (4 sept.) 
Gloria Lydia Burns, 62 ans, autochtone, Nation Crie James Smith, Sask. (4 sept.) 
Bonnie Goodvoice-Burns, 48 ans, autochtone, Nation Crie James Smith, Sask. (4 sept.) 
Carol Burns, 46 ans, autochtone, Nation Crie James Smith, Sask. (4 sept.) 
Ashley Lafrance, 29 ans, Kirkland Lake, Ont. (Dernièrement vu le 7 sept.) 
Gisèle Itale Betondi, 29 ans, Montréal, Qc (8 sept.) 
Nom non divulgué, North York, Ont (10 sept.) 
Savanna Pikuyak, 22 ans, autochtone, Nepean, Ont. (11 sept.) 
Yu Kun Xie, 78 ans, Ottawa, Ont. (16 sept.) 
Viergemene Toussaint, 42 ans, Montréal, Qc (16 sept.) 
Chandanpreet Kaur, 22 ans, Mississauga, Ont. (19 sept.) 
Veronica Dekid-Henry, 67 ans, Etobicoke, Ont. (21 sept.) 
Sophie Langelier, 42 ans, Longueuil, Qc (23 sept.) 
Naheed Askaryar, 64 ans, Vaughan, Ont. (23 sept.) 
Viola Erb, 88 ans, Wilmot Township, Ont. (24 sept.) 
Synthia Bussières, 38 ans, Brossard, Qc (25 sept.) 
Karine Bélanger, 36 ans, Beauce, Qc (25 sept.) 
Shermaine Carling, 33 ans, Leamington, Ont. (29 sept.) 
Christine Adamson, 47 ans, Sarnia, Ont. (7 oct.) 
Geraldine Miranda Chubb, 33 ans, autochtone, Thompson, Man. (12 oct.) 
Wendy Bird, 24 ans, autochtone, Maymont, Sask. (16 oct.) 
Anzel Arora, 13 ans, Laval, Qc (17 oct.)  
Kiesha Garie, 24 ans, Coquitlam, C.-B.  (17 oct.) 
Const. Shaelyn Yang, 37 ans, Burnaby, C.-B.  (18 oct.) 
Louise Boucher, 65 ans, L’Ile-Bizard, Qc (19 oct.) 
Annie Di Lauro (Dennison), 90 ans, Vaudreuil-Dorion, Qc (19 oct.) 
Tia Blood, 34 ans, autochtone, Lethbridge, Alb. (19 oct.) 

https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca
https://femicideincanada.ca
https://twitter.com/CAN_Femicide
mailto:cfoja@uoguelph.ca
https://femicideincanada.ca


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
#cestunfémicide: Comprendre les meurtres de femmes et de filles liés au sexe et au genre au Canada en 2018-2022                                                                                    Page 101 

Stephanie Jade Elk, autochtone, Saanich, C.-B.  (19 oct.)  
Rolande Ducharme, 81 ans, Montréal, Qc (20 oct.) 
Janet Desormeaux, 43 ans, Sudbury, Ont. (30 oct.) 
Kieu Lam, 88 ans, Ottawa, Ont. (31 oct.) 
Katherine Zollerano, 43 ans, Toronto, Ont. (2 nov.) 
Hodan Hashi, 23 ans, Saskatoon, Sask. (5 nov.) 
Kelsey Ouellette, 31 ans, Edmonton, Alb. (5 nov.) 
Danielle Strauss, 38 ans, Hamilton, Ont. (7 nov.) 
Donna Callahan-Oligny, 69 ans, Saint-Jean-sur-Richelieu, Qc (12 nov.) 
Nom non divulgué, 8 ans, Oshawa, Ont. (12 nov.) 
Delany Nora Desmarais, 23 ans, autochtone, Winnipeg, Man. (12 nov.) 
Nykera Brown, 20 ans, Saskatoon, Sask. (15 nov.) 
Nom non divulgué, 41 ans, Kitchener, Ont. (15 nov.) 
Nom non divulgué, 30 ans, autochtone, Première Nation Sioux Valley, Man. (19 nov.) 
Patricia (Patty) Forman, 52 ans, Prince Rupert, C.-B.  (21 nov.) 
Nom non divulgué, Milton, Ont. (22 nov.)  
Janet Magnuson, 44 ans, Breton, Alb. (25 nov.) 
Nom non divulgué, 33 ans, Kinngait, Nt (28 nov.) 
Monique Gamble, 24 ans, autochtone, Première Nation One Arrow, Sask. (29 nov.) 
Pawanpreet Kaur, 21 ans, Mississauga, Ont. (3 déc.) 
Nom non divulgué, Markham, Ont. (4 déc.)  
Harpreet Kaur Gill, Surrey, C.-B.  (7 déc.)  
Vanessa Kurpiewska, 31 ans, Toronto, Ont. (8 déc.) 
Stephanie Forster, 39 ans, Coquitlam, C.-B.  (8 déc.) 
Teil-lyn Cook, 19 ans, Oshawa, Ont. (9 déc.) 
Nom non divulgué, 26, autochtone, Sioux Valley Dakota First Nation (10 déc.)  
Sommer Boudreau, 39 ans, autochtone, Deep River, Ont. (11 déc.)  
Dominga Santos, 68 ans, North Vancouver, C.-B.  (13 déc.) 
Jade Beaulieu Racette, 22 ans, Montréal, Qc (15 déc.)  
Huguette Racette, 73 ans, Montréal, Qc (15 déc.) 
Daniela Roman, 51 ans, Edmonton, Alb. (15 déc.)  
Rita Camilleri, 57 ans, Vaughan, Ont. (18 déc.)  
Lorraine Manock, 71 ans, Vaughan, Ont. (18 déc.)  
Sharon Littlewolfe, 51 ans, autochtone, Margo, SK (24 déc.)  
Suzanne Helen McCooeye, 70 ans, Winnipeg, MB (25 déc.)  
Adrienne Nesich, 48 ans, New Tecumseth, Ont. (26 déc.)  
Marie Josie Vante St-Ville, 45 ans, Montréal, Qc (26 déc.)  
Shelley Dragland, 59 ans, Lethbridge, Alb. (27 déc.)  
Nom non divulgué, 54 ans, Nanton, Alb. (27 déc.)  
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Répartition des victimes selon l'âge*

Membre de famille 24 %**

Rapport 2018-2022 #Cestunfémicide

Relation entre la victime et l'accusé*

31 % en milieu rural (< 10 000 habitants)
14 % dans les petites villes (10 000-49 000 habitants)

Répartition géographique

Nt, T.N.-O., et Yn ayant les taux les plus élevés de meurtres de
femmes et de filles impliquant des accusés de sexe masculin. Les taux
de la Sask., du Man., de l'Alb. et du N.-É. étaient également supérieurs
au taux moyen national.

45 % des victimes ont été tuées dans des zones rurales/petites villes

Facteurs conjoncturels 

76 % des femmes/filles ont été tuées dans un lieu privé, comme leur
propre maison, la maison de l'accusé ou la maison qu'elles
partageaient avec l'accusé; 15 % tuées dans un lieu public; 9 % ont été
tuées dans des lieux inconnus.

Lorsque les informations étaient connues (64 %), les deux méthodes
de meurtre les plus courantes étaient les coups de couteau (34 %) et
les coups de feu (31 %).

CAN_Femicide Site web: femicideincanada.ca/fr cfoja@uoguelph.ca

850 femmes et filles tuées violemment au Canada
Lorsque le principal/seul accusé a été identifié (715 cas), 88 % étaient des hommes

Amis/connaissances 10 %

Étrangers 9 %

Autres 6 %

Race/ethnicité
(Selon les informations disponibles pour 53 % des victimes)

Partenaires intimes actuels/anciens 51 %

*La relation n'a pas encore été précisée pour 27 % des victimes.
**Dont 51 % impliquaient des accusés qui étaient les fils des victimes.

Taux et nombre de femmes et de filles 
tuées par des accusés de sexe masculin 

Victimes blanches
35 %

Les femmes âgées de 18 à 44 ans 
surreprésentées parmi les victimes



Accusés de sexe masculin:

Année Nombre annuel (au 31 déc. 
de chaque année)

Augmentation annuelle du 
nombre au fil du temps *

Nombre annuel actuel 
(au 27 mars 2022)

2018 148 21 169

2019 137 11 148

2020 160 12 172

2021 173 4 177

2022 184  12 ** 196

Plus de 868 enfants privés de leur mère
      6 femmes étaient enceintes

      28 enfants tués avec leurs mères

<1 % où le sexe n'a 
pas été 

publiquement 
identifié 

CAN_Femicide Site web: femicideincanada.ca/fr cfoja@uoguelph.ca

Fémicide commis par un partenaire intime

Le plus jeune 
13 ans 94 ans

Âge moyen
38 ans

33 % 
conjoint 

légal actuel

22 % 
conjoint 
de fait 
actuel 

---  7 % ex-conjoint de fait

Conjoint légal/ 
de fait 

Fréquentations Non précisé

---  6 % ex-conjoint légal

7 % séparés

15 % 
partenaire 

actuel

68 %

22 %

10 %

Le plus âgé

Suicide des accusés

Accusé primaire ou exclusif identifié

 

12 % femmes accusées

*Les chiffres augmentent au fil du temps, à mesure que les enquêtes sont achevées, que les décès suspects deviennent des homicides ou que de nouveaux décès sont enregistrés.
**L'augmentation prévue est basée sur l'augmentation moyenne des quatre dernières années.

Nombre de femmes et de filles tuées violemment au Canada, 2018-2022

Par rapport à l'année prépandémique 2019, sur la base des chiffres annuels actuels:
24 décès de plus en 2020 (augmentation de 16 %)
29 décès de plus en 2021 (augmentation de 20 %)

Augmentation totale de 24 % de tous les meurtres de femmes et de filles entre 2019 et 2022

15 % de tous les accusés de sexe masculin sont morts 
par suicide

26 % des hommes accusés de fémicide dans le cadre 
d'une relation intime sont morts par suicide

88 % hommes 
accusés

Augmentation de 27 % des meurtres de femmes et de filles impliquant des hommes 
accusés entre 2019 et 2022

71 cas non élucidés

(prévisionnel)



DANS LE CADRE DE SES ACTIVITÉS DE RECHERCHEDANS LE CADRE DE SES ACTIVITÉS DE RECHERCHE  
  ET DE MOBILISATION DES CONNAISSANCES SURET DE MOBILISATION DES CONNAISSANCES SUR  
  LE FÉMICIDE, L’OCFJR VISERA À:LE FÉMICIDE, L’OCFJR VISERA À:

Rapports #cestunfémicide pour 2018, 2019, 2020 disponibles sur :Rapports #cestunfémicide pour 2018, 2019, 2020 disponibles sur :
https://femicideincanada.ca/cfoja_reportshttps://femicideincanada.ca/cfoja_reports

#cestunfémicide

L'Observatoire canadien du fémicide pour la justice et la
responsabilisation (OCFJR) est un centre de recherche et
d'information en ligne qui vise à mener, mobiliser,
échanger et promouvoir la recherche et les connaissances
dans le but de prévenir le fémicide et autres formes de
meurtres fondés sur le genre au Canada. Créé par le
Centre pour l’étude des réponses sociales et juridiques à la
violence de l'Université de Guelph en 2017, son travail est
dirigé par un groupe d'experts interdisciplinaire et
multisectoriel provenant de partout au pays. Le fémicide
est défini comme le meurtre de femmes et de filles parce
qu'elles sont des femmes ou des filles, commis
principalement, mais pas exclusivement, par des hommes.

DEUX OBJECTIFS CLÉS
Répondre au besoin d'un endroit unique
centralisant l'information sur la justice et la
responsabilisation pour les victimes de fémicide au
Canada

Faciliter des programmes de recherche nationaux
et internationaux novateurs et durables pour la
justice et la responsabilisation en matière de
fémicide.

https://femicideincanada.ca/fr

CAN_Femicide

cfoja@uoguelph.ca

Comprendre les meurtres des femmes et des
filles basés sur le genre au Canada de 2018 à
2022

Accorder une attention visible et nationale aux réponses sociales
et étatiques au fémicide au Canada;

Compter et faire le suivi des cas de fémicide à mesure qu’ils se
produisent à travers le pays en se souvenant de ces femmes et
ces filles et en leur rendant hommage ;

Identifier les lois, politiques et pratiques dans les réponses
sociales et étatiques au fémicide qui perpétuent et maintiennent
les structures sociales et les inégalités entre les genres qui
conduisent, ou facilitent, la perpétuation du fémicide ;

Documenter les réponses sociales et étatiques au fémicide qui
peuvent augmenter la vulnérabilité et la marginalisation de
certains groupes de femmes et de filles en raison de différentes
identités sociales (par exemple : appartenance autochtone,
race/ethnicité, culture, âge, LGBTQ2, religion, handicap, pauvreté,
géographie et bien d’autres) ;

Identifier et examiner les stéréotypes et les biais qui soutiennent
les diverses réponses sociales et étatiques documentées ;

Faciliter l’échange d’informations, de données fiables et de
connaissances actuelles qui peuvent faire progresser les
changements législatifs, politiques et de programmation sur les
problématiques en lien avec la prévention du fémicide au Canada
aux niveaux local, régional, provincial/territorial, et/ou national ;

Surveiller les problématiques et tendances émergentes en ce qui
concerne le fémicide et la violence contre les femmes de façon
plus générale ;

Fournir de l’information, des ressources et de la recherche
accessibles et fiables sur le fémicide ;

Agir en tant que courtier de connaissance pour les chercheur-e-s,
les professionnel-le-s, les décideurs/décideuses politiques, les
médias et le public 

https://www.femicideincanada.ca/cfoja_reports
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